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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte a quinze heures et
demie.

1. — PROCES-VERBAL

M. le président. Je prie M. Petitjean, le
plus jeune de nos collègues présents, de
vouloir bien prendre place au bureau pour
suppléer l'un de nos secrétaires.
M. Petitjean, s>>cr<4aire d'âqe, donne lec

ture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est aljplé.

2. — ADOPTION P UN PROJET DE LOI POR
TANT DÉCLASSEMENT DE LA PLACE DK
LONGWY

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant déclassement de la place de Longwy.

M. Chapuis, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée parla commis
sion, d'accord avec le Gouvernement

Il n'y a pas d'opposition ?. , .

L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
àia discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle l or :

« Art. 1 er . — Est autorisé le déclassement

de la place de Longwy, y compris les lu
nettes 33 et 35 et les ouvrages détachés du
Bel-Arbre et du Vieux-Château. »

Je mets aux voix l 'article 1 er .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. «Art. 2. — Le déclassement
sera réalisé au moyen de décrets spéciaux
rendus sur la proposition du ministre de la
guerre après fixation des voies et moyens
de démantèlement. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les fortifications ci-dessus

désignées ne cesseront de porter servitude
qu'après la promulgation des décrets de
déclassement. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l 'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

3 . — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant: I o ouverture
et annulation, sur l'exercice 1919, de crédits
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services ci
vils; 2" annulation, sur l 'exercice 1918, de
crédits concernant les services dela guerre,
de l 'armement et de la marine.

L'urgence a été déclarée ü notre précé
dente séance.

J 'ai à donner connaissance au Senat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la
marine,
« Vu l 'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1375 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que lesministres peuvent se faire assister, de
vant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Dartiguenave, directeur
de la comptabilité générale au ministère de
la marine, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assister
le ministre de la marine, au Sénat, dans
la discussion du projet de loi portant : I o ou
verture et annulation, sur l 'exercice 1919,

EED
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do crédits concernant, les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des
services civils ; 2° annulai ion, sur l'exer
cice 191Я, de crédits concernant les ser
vices de la guerre, de l'armement et de
la marine.

« Art. 2. — Le ministro de la marine est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le i cr septembre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Far le Président de la République :

« Le ministre de la marine,
« GEORGES LE TOCES. »

<( Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — MM. Regard, conseiller d'État
en service extraordinaire, directeur général
de la comptabilité publique, et Denoix, di
recteur adjoint de la comptabilité publique,
sont désignés, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister le ministre
des finances, au Sénat, dans la discussion
du projet de loi portant: 1° ouverture et
annulation, sur l'exercice 1919, de crédits
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services ci
vils ; 2° annulation, sur l'exercice 1918, de
crédits concernant les services de la guerre,
de l'armement et de la marine.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 19 septembre 1919.

« R. POINCARÉ.

« Parle Président de la République:

« Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

«< Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de l'in
térieur,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deuxCbambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Jaubert, chef du service
des allocations au minfctere de l'intérieur,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre de
l'intérieur, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi portant : I o ouverture et an
nulation, sur l'exercice 1919, de crédits
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services ci
vils; 2° annulation, sur l'exercice 1918, de
crédits concernant les services dela guerre,
de l'armement et de la marine.

« Art. 2. — Le ministre de l'intérieur est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 27 septembre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de l'intérieur,
« J. PAMS, »

j Quelqu'un dernande-t-il la parole dans la
discussion gén érale ?

M. Gaudin de Villaine. Je la demande,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, ápro-
pos des crédits qui nous sont soumis, je
demande la permission de soumettre à la
haute Assemblée, et plus particulièrement
au Gouvernement, quelques courtes ré
flexions.

Je pense que le Gouvernement n'a pas la
prétention en huit semaines, c'est-à-dire du
9 novembre prochain au 15 janvier 1920, de
procéder aux élections municipales, canto
nales, législatives et sénatoriales, ce qui,
sans débrider, et sans même parler de
l'élection des délégués sénatoriaux et d'un
second tour d'élections législatives comme
complément, demanderait déjà neuf diman
ches consécutifs et, en outre, de gager l'em
prunt nécessaire ni de mener à bien —
ou à mal — le procès Caillaux.
L'honorable M. Clemenceau, dans son

discours d'avant hier à la Chambre des dé

putés, a proclamé que nous étions en révo
lution. Si le Gouvernement est encore ca

pable d'un geste heureux, il a une manière
facile de résoudre pacifiquement les pro
blèmes actuels et conformément aux vœux

de la nation. 11 n'a qu'à déclarer closes
immédiatement les sessions du Sénat et de

la Chambre et à convoquer, pour le premier
dimanche de novembre, la nation à élire

une Assemblée constituante d'après les mo
dalités de la nouvelle législation, et pour
une durée et un mandat limités : durée, une
année ; mandat, ratification des traités de
paix, non seulement avec l'Allemagne, mais
avec l'Autriche, la Bulgarie et la Turquie,
ce qui est essentiel : élection du Président
de la République; enfin règlement de tous
les problèmes fiscaux actuels. Quant à
sa composition, cette assemblée compte
rait autant de membres par département,
qu'il existe présentement da sénateurs et
de députés.
Ainsi, toutes les situations parlemen

taires seraient garanties et, chose plus
importante, le vote des électeurs ne
serait' provoqué qu'une fois, souveraine
ment et sans liaison avec les élections mu

nicipales et cantonales. Par suite, les
élections municipales, cantonales, législa
tives, sénatoriales et législatives complé
mentaires se feraient dans l'ordre et la paix,
pendant que l'assemblée nationale mène
rait à bien sa grande œuvre de liquidation
diplomatique, financière et sociale...

M. le président. Monsieur Gaudin de
Vilaine, je vous ai donné la parole pour
présenter quelques observations sur le pro
jet qui nous est actuellement soumis ; mais
je m'aperçois que vous prononcez un dis
cours, un exposé de politique générale
étranger aux crédits en discussion. (Appro
bation.)

M. Gaudin de Villaine. Je vous demande

pardon, monsieur le président, mais dans
une discussion budgétaire générale, on a le
droit de traiter à la tribune' tous les sujets,
môme ceux qui ne se rapportent pas direc
tement auprojetde loi qu'on nous demande
devoter, et je persiste à croire, d'ailleurs,
que mes observations se rattachent direc
tement aux questions financière* qui sont
présentement pendantes devant le Sénat et
qu'un projet de loi portant ouverture de
crédits doit supporter toutes les critiques
d'ordre général.

M. le président. Il est d'usage, sans
doute, d'exposer les considérations de poli
tique nationale ou étrangère, lors de la dis
cussion générale du budget, mais non pas à

1 occasion de projets de loi portant ouver
ture et annulations de crédits précis et dé
terminés et je crois que le Sénat vous ver
rait volontiers abréger vos observations.
(Très bien !)

M. Gaudin de Villaine. Monsieur le pré
sident, je n'en ai plus que pour quelques
minutes.

J'ajoute cependant encore qu'il y a des
précédents et que personnellement je suis
intervenu dans plusieurs discussions bud
gétaires où l'on m'a laissé toute liberté
de tribune. Sans doute, le sujet que je
traite, en rapport étroit avec la discussion
budgétaire, a le don d'inquiéter certaines
combinaisons.

M. le président. Dans tous les cas, je
dois maintenir la réserve que j'indiquais et
considérer que la latitude que je vous
laisse en ce moment ne peut constituer un
précédent. (Très bien! très bien!)

M. Gaudin de Villaine. Monsieur le pré
sident, je continue donc.

M'objectera-t-on que l 'initiative ne serait
pas constitutionnelle?
Tout ce qui s'est passé hier et se passera

encore demain pour les élections nouvelles
est-il plus constitutionnel ?
Le Gouvernement donnerait ainsi une

grande, légitime et immédiate satisfaction
au pays, et tous les grands et angoissants
problèmes actuels trouveraient une solution
heureuse et facile dans l'ordre et la paix.
L'idée méritait d'être émise : un Gouver

nement vraiment digne de sa mission, en
ces heures redoutables, l'adopterait aux
acclamations de la nation. En tout cas, ce
geste, je l 'ai considéré comme un devoir.
(Mouvements divers.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question du savoir
s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?.

Je donne lecture de l 'article 1 er :

TITRE I«

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES
EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

Exercice 1919.

« Art. 1 er , — Il est ouvert aux ministres,
en addition aux crédits provisoires alloués
pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils de l 'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à, la somme
totale de 1,589,595,736 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A :

Ministère des finances.

Dépenses exceptionnelles..

3"partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. F. — Impressions relatives au
service, des allocations temporaires aux
petits retraités de l 'État, 60,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. N sexiès. — Indemnités aux rece
veurs spéciaux chargés, pendant l'occu
pation ennemie, d'un service de dépenses
publiques, 80,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. K bis. — Allocations aux officiers
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de gendarmerie détachés à Constantinople,
3,127 fr. » — (Adopté.)

« Chap. L bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 173.200 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l 'intérieur.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. F bis. — Subventions aux monts-
de-piété et caisses de crédit municipales,
12,515 fr. » — (Adopté.)

<c Chap. N bis. — Soins médicaux donnés
aux anciens militaires pensionnés, bénéfi
ciaires de l'article 64 de la loi du 31 mars

1919, 19 millions. » — (Adopté.)

Ministère de la guerre.

4" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3' partie.— Services généraux des ministères.

Intéri ear.

« Chap. 4 quater. — Service de l'état civil
aux armées. — Cimetières et sépultures mi-
litares. — Indemnités de transport aux
familles nécessiteuses, 5,490,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. — Écoles militaires. — Maté
riel, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Solde de l'armée, 6,S70 fr. »
— (Adopt*.)

« Chap. 18. — Service géographique. —
Matériel, 4 millions. » — (Adopté.)

ce Chap. 20. — Établissements non cons
tructeurs de l'artillerie. — Personnel, 337,200
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 20 bis. — Matériel de l'artillerie,
652,345,130 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20 ter. — Armes portatives, gre
nades et artifices de signalisation, 3,912,230
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 20 quater. — Automobiles et ma
tériel cycliste, 72,893,660 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20 quinquiès. — Bâtiments du ser
vice de l'artillerie, 11,779,700 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Camps provisoires pour
indigènes coloniaux, 7 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Matériel de l'aéronautique,
89 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Personnel des établisse
ments de l'intendance des états-majors et
desdépôts, 3,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Harnachement et ferrage,
4,450,000 fr. » — (Adopté.)

Algérie et Tunisie.

« Chap. 47. — Solde de l'infanterie,
2,800,000 fr. » — (Adopté.)

Divers.

« Chap. 83 bis. — Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations tempo
raires pour charges de famille, 37,850 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 83 ter. — Indemnités exception
nelles du temps de guerre et suppléments
du temps de guerre pour charges de famille,
40,000 fr. ». — (Adopté.)

2° section. — Occupation militaire
du Maroc.

3' partie.—Services généraux des ministères.

« Chap. 112. — Ordinaires de la troupe,
420,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Entretien des troupes
auxiliaires marocaines, 15,850 fr. » — (Adop
té.)

Ministère de la reconstitution
industrielle.

4" section. Fabrications.

3e partie. — Services généraux des ministères

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 485,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 6. —Réparations civiles, 1 million
de francs.» — (Adopté.)

« Chap. 7. —Établissements constructeurs
de l'artillerie. — Service des forges et ser
vice des fabrications automobiles. — Per

sonnel, 250,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 10. — Bâtiments et moteurs. —

Établissements constructeurs de l'artillerie,
11 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 369.412 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 25. — Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre et suppléments du
temps de guerre pour charges de famille,
651,645 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la marine.

3" partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Frais généraux d'administration.
Entretien ale la marine militaire.

« Chan. S0. — Personnel du service de

santé, 100 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 28. — Personnel du service de

l'artillerie, 17,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 35. — Ouvrages maritimes, voi

rie et immeubles administrés par le service
des travaux hydrauliques. — Entretien et
service général, y compris les dépenses
indivises, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Services administratifs. —
Personnel de gestion et d'exécution,
14,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Allocations diverses. — Se
cours. — Subventions. — Dépenses diver
ses, 28,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38 quinquies. — Complément de
pécule et majorations pour enfants,
10 millions. » — (Adopté.)

Titre IL — Travaux neufs. — Approvi
sionne,nents de guerre.

« Chap. 52. — Travaux extraordinaires
des ports de guerre et des bases d'opération
de la flotte, 3,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Service de santé. — Cons
tructions neuves. — Immeubles. — Stocks

de mobilisation, 155,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 54. — Aéronautique, 43,400,000fr. »

— (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

/" section. — Instruction publique.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. C bis. — Évacuation des services
administratifs et travaux de réinstallation,
50,900 fr. « — (Adopté.)

2" section. — Beaux-arts.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. B bis. — Dépenses résultant des
mesures spéciales prises pour la protection
des édifices et objets d'art et remise en
état de divers édifices, 384,500 fr. » —
(Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. D bis. — Indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans les loca
lités dévastées, 112,897 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies.

Dépenses exceptionnelles.

3"partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. AF bis . — Attribution aux services
coloniaux de matériel sanitaire en vue
de renforcer les moyens d'action de l'assis
tance médicale indigène et de faire face aux
besoins nouveaux résultant de la guerre,
3 millions. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture
et du ravitaillement.

/ 8 section. — Agriculture.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie.— Services généraux des ministères.

<· Chap. O. — Exploitations dans les fo
rêts domaniales pour les besoins résultant
de l'étal do guerre et restauration des fo
rêts domaniales dans les régions libérées.
500,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des régions libérées.

3' parti ·. — Servíeis généraux des ministères

u Chap. 3. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions libé
rées ou atteintes par les événements do
guerr*.' et de règlement des dommages de
guerre. — Traitements, allocations, salaires
et indemnités diverses du personnel de
l 'administration centrale à Paris, 500 fr. » —
(Adopté.,1

«Chap. 4. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions libé
rées ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Personnel dans les départements,
101,000 fr. « —(Adopté.!

» Chap. 5, — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions libé
rées ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Indemnités diverses du personnel
de l'administration centrale et du person
nel extérieur à Paris, 402,500 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 6. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions libé
rées ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Frais de déplacement, 65,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 7. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions libé
rées ou atteintes par les événements de
guerreei de règlement des dommages de
guerre. — Matériel, 80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7 bis. — Frais occasionnés par le
pavement d'avances au moyen de mandats-
cartes, 200,000 fr. » — (Adopté.)

<' Clr.ip. 10. — Dépenses d'acquisition des
maisons provisoires, baraquements et ma
tériaux destinés à la reconstitution provi
soire, 25 millions. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Réparation des dommages
résultant des faits de guerre. —.Payement
d 'indemnités de dommages de guerre ou
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d'acomptes et d'avances imputables sur ces
indemnités, 500 millions. » — (Adopté.)

o Chap. 11 ter. — Avances pour la répara
tion cie dommages résultant d'explosions ou
ďaccident s analogues (loi du 2 avril 1018),
13,500,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. H qualer. ■— Dépenses d'acquisi
tion d'objets mobiliers et de matériaux des
tinés à être cédés en nature par imputation
sur indemnités de dommages de guerre,
100 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Frais d'expertise dans la
constatation de l'état des lieux susceptible
de donner ouverture à la réparation de dom
mages de guerre (loi du 5 juillet 1017),
250^000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Office de reconstitution agri
cole des départements victimes de l'inva
sion. ·— Personnel, b'Ofr. » -■ (Adopté.)

«Chap. 24. — indemnités exceptionnelles
du temps de guerre et suppléments du temps
de guerre pour charges de famille, 315,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 24 ¿»i.?. — Indemnités spéciales
aux fonctionnaires en résidence dans des

localités dévasLées, 600,000 fr. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 1 er .

(L'article 1 er est adopté.)

M. la président. « Art. 2. — Sur les cré
dits provisoires ouverts au ministre de la
guerre, au titre de l'exercice 1019, une
somme de 100,000 fr. est et demeure défini
tivement annulée au chapitre 31 qualer :
« Combustibles et ingrédients pour les
automobiles et l'aéronautique. » — (Adopté.)

Exercice 1918.

« Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux

ministres, au titre de l'exercice 1018, par la
loi du 28 février 1919 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services ci
vils, une somme de 889,S05,230 fr. est et
demeure définitivement annulée, confor
mément à l'état В annexé à la présente
loi. »

Je donne lecture de l'état Β :

Ministère de la guerre.

1" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3e partie. — Services généraux des ministères'

Intérieur.

• « Chap. 18. — Service géographique. —
Matériel, 4 millions. »

« Chap. 26. — Camps provisoires pour
indigènes coloniaux, 7 millions.

« Chap. 28. — Matériel le l'aéronautique,
89 millions. »

Ministère cie l'armement et des fabrica
tions do guerre.

iM section. — Armement et fabrications
de guerre.

3'parlie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 7. — Matériel de l'artillerie,
650,7( 9,590 fr. »

« Chap. 8. — Armes portatives. — Gre
nades et artifices de signalisation, 3,912,280
francs. »

« Chap. 9. — Automobiles, 04,803,000 fr. »
« Chan. 10. — Harnachement et ferrage,

4,450,000 fr.»
« Chap. ll. — Bâtiments et moteurs,

41 .779,700 fr. »

Ministère de la marine.

5= partie.— Services généraux des ministères.

Tilre Ier . — Frais qéni'-rmi.r d'à- Im inislralion .
Entretien de la marine militaire.

« Chap. 38 auinc/uiès. — Complément de
pécule et majorations pour enfant, 9 mil
lions. »

Titre If. — Travaux neufs. — Approvision
nements de guerre.

« Chap. 54. — Aéronautique maritime,
45 millions. »

. Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président.

TITRE II

SERVICES DES POUDRES ET SALPÊTRES

« Art. 4. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, au titre de
l'exercice 1919, pour les dépenses du budget
annexe du service des poudres et salpêtres,
des crédits s'élevant à la somme totale de

300.000 fr. et applicables au chapitre ci-
après :

« Chap. 12. — Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations tempo
raires pour charges de famille, 300,003 fr.»
— (Adopté.)
Ici la Chambre des députés avait voté un

article 5 ainsi conçu :

«-Art. 5. — Le service des poudres est au
torisé à vendre, dans tes mêmes conditions
que les sous-produits de ses fabrications
normales, les engrais et autres produits
chimiques dont la fabrication a été en
treprise depuis la cessation des hostili
tés. »

La commission des finances vous de

mande de prononcer la disjonction de cet
article.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Messieurs,
nous sommes d'accord avec M. le ministre

de la reconstitution industrielle pour de
mander au Sénat de vouloir bien disjoindre
la disposition dont il s'agit.
En effet, cette disposition a pour objet,

non pas seulement la vente de produits,
mais aussi et surtout la fabrication de pro
duits importants, qui peut engager les
finances de l'État dans des proportions dont
il est absolument impossible à la commis
sion des finances de mesurer l'étendue dans

le temps dont elle dispose. Nous avons as
suré M. le ministre de la reconstitution
industrielle que nous ferions toute diligence
pour étudier rapidement cette question,
alin de pouvoir soumettre au Sénat, dans un
délai assez rapproché, un rapport de la
commission.
C'est sous le bénéfice do ces observations

que nous demandons la disjonction de cette
disposition. (Très Lien!)

M. le président. Il n'y a pas d'observa
tion sur la disjonction ?. . .
Je consulte le Sénat.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. ö. — Le bénéfice des lois des 5 août

1914, 31 mars 1917, 4 août 1917, 29 septem
bre 1917 et 15 novembre 1918 est maintenu

dans les conditions indiquées ci-après aux
bénéficiaires desdites lois :

« I o Jusqu'au 15 novembre 1919, lorsque
le soutien ayant ouvert le droit à l'alloca
tion est, soit décédé ou disparu au cours de
la campagne, soit réformé n° 1 avec ou sans
gratification, soit réformé n° 2, réformé
temporaire ou versé dans le service auxi
liaire pour blessures de guerre dans les
conditions prévues parle décret du 18 juin
1919 ;

« 2° Pendant toute la durée de la présence
effective sous les drapeaux du soutien ayant
ouvert le droit à l'allocation et pendant
une période de six mois à partir du jour où
aura cessé cette présence effective, suivant
un taux dégressif, conformément à l'état C
annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état C :

ÉTAT C. — Tableau déterminant le tarif dégressif des allocations accordées aux familles
dont le soutien est démobilisé.

MOIS

ALLOCATIONS

principales.

MAJORATIONS

four enfants.
ALLOCATIONS

additionnelles.

1™ série. ι 2' série

i W-
1" série.

2' série

(1)·
3" série

(2)·

et

supplémentaires.

fr. c. I fr. c.
; ι

fr. c. I fr. e. ! ir- «· ir. e.

Les premier et deuxième
mois..................... 1 50 1 75 1 » 1 25 1 50 0 75

Les troisième et quatrième
mois..................... 1 » 1 25 ! 0 75 1 » Ii. 0 50

Les cinquième et sixième
mois..................... 0 50 0 75 0 50 j, 0 50 0 50 0 25

_

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 5.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. « Art. 6. — Le bénéfice
de la loi du 9 avril 1915 est maintenu aux

familles intéressées qui se seront mises en
instance de pension dans un délai de six
mois à compter, soit de la date du règlement
d'administration publique prévu par l 'ar
ticle 7 de la loi du 24 juin 1919 sur les ré

parations à accorder aux victimes civiles
de la guerre, soit de la date du décès de
leur soutien, sielle est postérieure, jusqu'au
jour de la remise du titre de pension ou de
la notification 'du refus de pension.

« De même et sauf si l'incapacité de tra
vail a pris tin, les dispositions de la loi du
28 avril 1916, modifiées par l'article 49 de la
loi de finances du 28 juin 1918, demeurent
applicables aux victimes civiles de la

(1) Bénéficiaires de la loi du 15 novembre 1918.
(2) Majorations a partir du troisième enfant, prévues par la loi du 15 novembre 1918.
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guerre qui se seront mises en instance de
pension dans un délai de six mois à comp
ter soit de la date du règlement d'adminis
tration publique visé au paragraphe précé
dent, soit de la date de la blessure, si elle
est postérieure, jusqu'au jour de la remise
du titre de pension ou de la notification du
refus de pension.

« Le montant des allocations reçues par
les bénéficiaires de l'une ou l'autre des lois

des 9 avril 1915 et 28 avril 1916, depuis la
date d'entrée en jouissance de leur pension,
sera imputée jusqu'à due concurrence sur
le rappel des arrérages auxquels ils pour
ront prétendre par application de la loi du
24 juin 1919. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Continueront à être servies

jusqu'au 15 novembre 1919 :
« I o Les délégations ou allocations d'office

de demi-solde de militaire instituées par les
décrets des 9 et 26 octobre 1914, 19 et 23 no
vembre 1914, 17 décembre 1914, 16 et 29 jan
vier 1915, ratifiés législativement les 30 mars
et 10 avril 1915, et complétés par les lois
des 5 octobre et 6 avril 1918;

« 2° Les allocations de demi-traitement

civil prévues par le décret du 24 octobre
1914 ratifié législativement le 17 mars 1915
et complété par les lois des 11 août 1915,
4 août 1917, 6 avril 1918 et 30 avril 1919. »
— (Adopté.)

« Art. 8. — Un décret déterminera les

conditions d'application des articles 6, 7 et
8 de la présente loi qui seront applicables
aux colonies. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Est autorisée la création, à
l'administration centrale du ministère des
régions libérées, d'un emploi de secrétaire
général pour les services administratifs et
d'un emploi de directeur général des ser
vices techniques. — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 212

Majorité absolue............. 107

Pour l'adoption...... 212

Le Sénat a adopté.

4. — ADOPTION DK CRÉDITS POUR L EXTENSION
DE SERVICES DU MINISTÈRE DES FINANCES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à l'ouver
ture de crédits additionnels aux ministres

des finances, de l'instruction publique et
des beaux-arts et des régions libérées pour
l'extension ou la réinstallation de services
de leurs départements.
Je rappelle au Sénat que l'urgence a été

déclarée à notre dernière séance.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

«Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des fi

nances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — MM. Regard , conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur

général de la comptabilité publique , et
Denoix, directeur adjoint de la comptabi
lité publique, sont désignés, en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour as
sister le ministre des finances, au Sénat,
dans la discussion du projet de loi tendant
à l'ouverture de crédits additionnels aux

ministres des finances, de l'instruction pu
blique et des beaux-arts et des régions libé
rées pour l'extension ou la réinstallation de
services de leurs départements.

«Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 6 août 1919.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le minisirs des finances,

« L.-L. KLOTZ. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

v Art. l"r. — M. Nadaud, directeur du
personnel et du matériel, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre des finances, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi
tendant à l'ouverture de crédits addition
nels aux ministres des finances, de l'ins
truction publique et des beaux-arts et des
régions libérées pour l'extension ou la
réinstallation de services de Деш-s départe
ments.

Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 18 septembre 1919.

«R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :
Φ

« Art. 1". — M. Pion, directeur de la dette
inscrite, est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, tendant à l'ou
verture de crédits additionnels aux ministres
des finances, de l'instruction publique et
des beaux-arts et des régions libérées pour
l'extension ou la réinstallation de services

de leurs départements.
« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 27 septembre 1919.
« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

Si personne ne demande la parole dans
là discussion générale, je consulte le Sénat

surla question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l 'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe ü îa discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — 11 est ouvert au mi
nistre des finances, en addition aux crédits
alloués par !a loi du 12 août 1919 et par des
lois spéciales pour les dépenses ordinaires
des services civils de l'exeivi.-e de 1919, un
crédit supplémentaire de 10 millions, appli
cable à un chapitre 65 ¿»¡'s ainsi libellé :
« Extension des services do l'administration
centrale du ministère des finances. — Ac
quisition et construction d'immeubles, amé
nagements et installations. »

« il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services 'civils de l 'exercice
1919. »

M. Lafferre, ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
La commission des finances propose au
Sénat de disjoindre du projet de loi en dis
cussion la disposition relative à un crédit
de 1,400,000 fr. qui devait être affecté à l'ac
quisition d'un immeuble destiné à la reins-
tallation du service des inventions. La
commission des finances a Lien voulu
m'ontendre ; elle m'a donné l'assurance
qu'il s'agissait, non pas d'un rejet, mais
d'une nouvelle et prochaine étude à faire
en vue d'arriver à une solution de cette
importante question.
Je serai très reconnaissant à M. le rap

porteur général de bien voi. loir hâter cette
étude, et déposer son rapport le plus tòt
possible, afin que nous puissions, avant la
séparation des Chambres, savoir comment
la direction de ces services sera installée.
[Très leu !)

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de ta commission des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. Le projet de
loi, qui vous est soumis, messieurs, com
portait primitivement trois articles. Le pre
mier concernait un crédit supplémentaire
de 10 millions, spécialement afi'ecté à l'ex
tension des services do l'administration

centrale du ministère des finances; le se
cond, l'ouverture de crédits pour la réinstal
lation de la direction des inventions dépen
dant du ministèro de l'instruction publique ;
enfin, le troisième avait pour objet l'ouver
ture de crédits pour la réinslailation des
service du ministère des régions libérées.
La commission des finances y. été saisie

de ce projet dans des conditions telles qu'il
lui était absolument impossible d'examiner
le bien-fondé des demandes de MM. les mi

nistres de l'instruction publique et des
régions libérées. La question ne se posait
pas de même pour le ministère des finan
ces, attendu que, soit le rapporteur spécial
du budget du ministère des finances, soit le
rapporteur général, sont depuis longtemps
au courant des frais considérables (¡ue com
porte, de toute nécessité, l'extension des
services de ce ministère.
Nous confirmons donc au Sénat les obser

vations qui viennent d'être faites par M. la
ministre de l'instruction publique.
La commission des finances, revenant suri
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sa première décision, au lieu d écarter pure
ment et simplement los deux articles 2et3,
applicables aux ministères de ľinstructioh
publique et des régions libérées, propose
au Sénat de les disjoindre. Le Gouverne
ment peut être assuré que la commission
des finances examinera ces deux questions
avec toute la diligence dont elle est ca
pable..'.
M. Paul Doumer, vice-président de la

commission des finances. Dont elle a l'ha
bitude.

M. le rapporteur général. ...et dont elle
a donné la preuve à maintes reprises, et
que son rapporteur général soumettra le
plus rapidement possible àia haute Assem
blée le résultat de ses études. (Approbation.)

M. le président. Je vais consulter le
Sénat sur le texte dont j'ai donné lecture
et dont je rappelle les termes :

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre des finances, en addition aux crédits
alloués par la loi du 12 août 1919 et par des
lois spéciales pour les dépenses ordinaires
des services civils de l'exercice 1919, un
crédit supplémentaire de 10 millions appli
cable à un chapitre 65 bis ainsi libellé :
Extension des services de l'administration
centrale du ministère des finances. Acqui
sition et construction d'immeubles, aména
gements et installations.

« Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919. »

Je mets aux voix ce texte.

(Ce texte est adopté).

M. le président. La Chambre a voté,
comme article 2, la disposition suivante,
dont votre commission vous demande la

disjonction :

« Art. 2. — Il est ouvert, au ministre de
l 'instruction publique et des beaux-arts, en
addition aux crédits alloués par la loi du
12 août 1919 et par des lois spéciales pour
les dépenses ordinaires des services civils
de l'exercice 1919 (1" section : instruction
publique) un crédit de 1,400,000 fr. applica
ble à un chapitre 4 ter ainsi libellé : « Ac
quisition d'un immeuble pour la réinstalla
tion des services de la direction des recher

ches scientifiques et industrielles et des
inventions ».

« 11 sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919. »

Je consulte le Sénat sur la disjonction.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. De même, la Chambre
avait voté l'article 3 suivant :
Art. 3. — « Il est ouvert au ministre des

régions libérées, en addition aux crédits
provisoires alloués au titre des dépenses
exceptionnelles des services civils pour
l 'exercice 1919, un crédit de 4,500,000 fr.
applicable à un chapitre 7 bis, ainsi libellé :
« Réinstallation des services de l'adminis

tration centrale du ministère des régions
libérées.- »

La commission des finances propos* la
disjonction de cet article.
Je mets aux voix la disjonction.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. Dans ces conditions, je
mets aux voix, par scrutin, le texte de la
commission, qui devient l 'article unique
dont j'ai précédemment donné lecture.
Il va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 213
Majorité absolue............. 107

Pour 213

Le Sénat a adopté. .

La commission demande que l'intitulé de
la loi soit modifié comme suit :

« Projet de loi tendant à l'ouverture de
crédits au ministre des finances sur l'exer

cice 1919 pour l'extension ou la réinstalla
tion de services de son département. »

11 n'y a pas d'opposition '?. . .

(Il en est ainsi décidé.)

5 . — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI SUR LES
TRAITEMENTS ET SALAIRES DES FONCTION

NAIRES, AGENTS ET OUVRIERS DE L'ÉTAT

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture, sur
l'exercice 1919, de crédits additionnels aux
crédits provisoires en vue d'améliorer les
traitements et salaires des fonctionnaires,
agents et ouvriers des services civils de
l'État.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — MM. Regard, directeur gé
néral dela comptabilité publique, et Denoix,
directeur adjoint de la comptabilité pu
blique, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant ou
verture, sur l'exercice 1919, de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires en vue
d'améliorer les traitements et salaires des

fonctionnaires, agents et ouvriers des ser
vices civils de l'État.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l 'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 4 août 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,

« L.-L. κχοτζ.φ

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la ma
rine,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi cons
titutionnelle du 16 juillet 1875 sur les rap
ports des pouvoirs publics, qui dispose que
les ministres peuvent sc faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

«Art. l tr . — M. Darliguenave, directeur de
la comptabilité générale au ministère de la
marine, est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre de la marine, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant ouver
ture, sur l'exercice 1919, de crédits addition
nels aux crédits provisoires en vue d'amé
liorer les traitements et salaires des fonc

tionnaires, agents et ouvriers des services
civils de l'État.

« Art. 2. — Le ministre de la marine est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 8 août 1919.
« R. POINCARÉ

« Par le Président de la République :
« Le ministre de la marine,

« G. LEYGUES. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 suries
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — MM. Coville, directeur de l'en
seignement supérieur ; Paul Léon, chef de
division, chargé dela direction des services
des beaux-arts, et Lesage, directeur de
la comptabilité, sont désignés, en qualité
de commissaires du Gouvernement, pour
assister le ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, portant ou
verture, sur l'exercice 1919, de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires en vue
d'améliorer les traitements et salaires des
fonctionnaires, agents et ouvriers des ser
vices civils de l'État.

« Art. 2. — Le ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts est chargé de
l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 9 septembre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de V instruct ion publique
et des beaux-arts,
« L. LAFFERRE. »

La parole dans la discussion générale est
à M. le rapporteur général.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Messieurs, en
abordant la discussion du projet de loi re
latif au relèvement des traitements des

fonctionnaires, agents et ouvriers des ser
vices civils de l'État, il est de mon devoir
de signaler en premier lieu que, si le projet
de loi ne vient qu'aujourd'hui en discus
sion, après avoir été voté à la Chambre des
députés le 9 août dernier, c'est qu'il était
absolument impossible à la commission des
finances de déposer plus tòt son rapport
sur cette importante question.
Je ne parlerai pas des quelques jours de

vacances que nous avons été amenés à
prendre : des vacances, la commission des
finances n'en a guère. Mais, pour étudier à
fond ce projet de loi, nous avions besoin
d'une certaine documentation, qui nous a
manqué presque jusqu'au dernier moment.
Je n'en fais durošie un grief à personne.
Je rappelle en effet que le projet de loi

voté par la Chambre des députés n'avaitpas
un caractère définitif. Un certain nombre
d'amendements avaient été déposés, ten
dant à l'augmentation des crédits en vue de
surélever encore les traitements de certains
fonctionnaires. Λ la demande de M. le minis
tre des finances, les auteurs de ces amende
ments les ont retirés, étant entendu qu'une
commission de revision, instituée par l'hono
rable M. Klotz, les examinerait en même
temps que toutes réclamations qui auraient
pu être présentées, l'examen devant, au
surplus, porter non seulement sur les trai
tements fixés par décret, mais même sur
ceux qui sont déterminés par la loi.
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Il y a cinq ou six jours à peine que le
Gouvernement, à la suite des délibérations
de la commission de revision, a pris ses dé
cisions. Il nous en a informés; il a fallu que
nous en fassions état dans nos délibéra
tions, et voilà pourquoi ce n'est que tout ré
cemment que la commission des finances a
pu déposer son rapport.
M. Klotz, ministre des finances. C'est tout

à fait exact.

M. le rapporteur général. C'est afin que
soit bien dégagée la responsabilité du Sénat
dans ce retard — qui n'a d'ailleurs pas été
considérable — que j'ai cru devoir présenter
cette première observation.
La seconde observation que je crois né

cessaire de formuler, c'est que depuis de
longues années le Sénat réclame une revi
sion du traitement des fonctionnaires pu
blics. Je ne remonterai pas très loin dans le
passé : en 1918, ši je ne me trompe, lorsque
M. Klotz, alors ministre des finances pour
la première fois depuis la guerre, a défendu
son premier projet de budget, il avait indi
qué l'urgence d'une réforme administrative
et il avait môme fait espérer que, tout au
moins partiellement, celle-ci compenserait
les relèvements de traitements qui s'impo
saient . A ce moment, nous avons observé que
c'étaient là deux questions distinctes ; que si
une réforme administrative était nécessaire,
l'urgence du relèvement des traitements
s'imposait, en dehors de toute autre consi
dération, eu égard à leur complète insuffi
sance, non seulement dans les circonstances
présentes, mais môme dans une situation
normale, car il est de notoriété publique
que, depuis de longues années, ils sont en
réalité, surtout pour certaines catégories,
de véritables traitements de misère.

M. Henry Chéron. C'est la vérité.

M. le rapporteur général. Qu'en ré
sulte-t-il? C'est que le recrutement devient
très difficile dans les administrations publi
ques. (Ires bien! Ires bien!)
Ma troisième observation vise un point

sur lequel nous avons déjà manifesté notre
sentiment lors du vote par le Sénat du
budget de l'exercice 1919. Il est regrettable
qu'en même temps que les relèvements de
traitements on n'ait pas envisagé, comme
il aurait convenu, non pas la réforme géné
rale administrative, mais la réduction du
nombre des fonctionnaires, et — M. le minis
tre des finances et le Gouvernement me

permettront d'attirer là-dessus leur atten
tion — l'augmentation des heures de tra
vail dans les bureaux des administrations

publiques. (Très bien! très bien!)
Je sais bien qu'il existe un certain nombre

de services publics où l'augmentation de la
tâche a nécessité des renforcements d'effec

tifs; mais, dans unefoule d'administrations,
les fonctionnaires sont en surnombre : ils y
sont d'autant plus nombreux qu'ils travail
lent moins, et ils travaillent d'autant moins
que les heures de travail dans les bureaux
sont insuffisantes.
Au cours de la dernière discussion du

budget, j'ai signalé que, dans la plupart
des administrations publiques de province,
on ne travaille que six heures ; je parle
surtout de celles-là, car je sais que dans
nombre d'administrations centrales, et sur
tout dans certaines directions, on travaille
beaucoup.

M. Henry Chéron. Je demande la parole.

M. le rapporteur général. Π est inad
missible que les heures de présence soient
réduites à six. Si encore on travaillait six

heures ; mais les heures de présence ne
sont pas toujours des heures de travail !

C'est insuffisant. Une augmentation de
deux heures, messieurs du Gouvernement,
vous permettrait de faire, avec soixante

fonctionnaires, un travail qui nécessite
aujourd'hui la présence de quatre-vingts
agents.
Il faut le plus tôt possible réduire le

nombre des fonctionnaires.

C'est aujourd'hui d'autant plus facile, que.
dans certains services, la guerre a creusé
de nombreux vides.

Vous appelons toute l'attention du Gou
vernement sur ces observations. (Très bien 1
très bien!)
Maintenant je vais entrer, si vous le vou

lez bien, dans l'examen de l'économie géné
rale du projet de loi qui vous est soumis.
Ce projet de loi a été préparé par une

importante commission ministérielle, pré
sidée par M. Hébrard de Villeneuve, et com
prenant, si je ne me trompe, trente-deux
membres, dont cinq magistrats du conseil
d'État et de la cour des comptes, des hauts
fonctionnaires de l'administration au nom

bre de vingt-trois, enfin quatre délégués
des groupements professionnels des admi
nistrations publiques.

A la base de son travail la commission a

fixé, en règle générale, pour les fonction
naires donnant tout leur temps à l'adminis
tration, un minimum de traitement de
3,800 fr. qui représente en réalité 3,000 fr.,
après déduction des retenues pour pen
sions civiles.

Ce nouveau traitement de base constitue
une amélioration très notable de la situation

de la plupart des petits fonctionnaires, sur
tout en province.
Partant de là, la commission a appliqué

à toute l'échelle des traitements, apres avoir
opéré un classement de péréquation, des
rehaussements dégressifs méthodiques.
Pour les peti! s trait ements, l'augmen

tation est considérable; elle devient de
moins en moins forte au fur et à mesure

qu'on s'élève dans la hiérarchie.
J'ai fait dans mon rapport, des enume-

rations que je puis reproduire à la tribune,
si le Sénat le désire. Je lui demande cepen
dant de vouloir bien m'éviter cette fat igue,
car ce serait assez long. (Approbation).
Qu'il me suffise de rappeler que les petits

traitements vont jusqu'à être plus que tri
plés, que les trailenienîs moyens bénéficient
encore des relèvements sensibles et que les
traitements élevés ne sont guère-augmentés
que de 25 p. 100. Certains d'entre eux ne
sont même pas modifiés.
Finalement, la dépense qui doit résulter

de la réforme dépassera 250 millions, pour
le second semestre de 1019, soit 500 mil
lions pour l'année entière; mais à cette

' dernière il faut ajouter les augmentations
déjà votées pour les fonctionnaires de l'ins
truction publique, et pour ceux de l'ensei
gnement technique ressortissant du minis
tère du commerce, puis celles qui concer
nent le personnel des postes et des télégra
phes, les fonctionnaires de la police, enfin
les dépenses qu'entraînera l'application des
indemnités de résidence et de séjour, déjà
proposées par le Gouvernement, et des au
tres indemnités doni, si je ne me trompe.
M. le ministre des finances a entretenu la

commission du budget de la Chambre.
Au total, on arrive à une charge annuelle

de plus d'un milliard et demi, chiffre consi
dérable.

La simple énonciation de ce chiffre montre
combien il est nécessaire de compenser
dans une certaine mesure ces dépenses, en
réduisant le nombre des fonctionnaires et

en augmentant le nombre des heures de
travail. Si importante que puisse être, d'ail
leurs, la diminution de charges que le Gou
vernement pourra obtenir par ces moyens,
il n'en restera pas moins une dépense
énorme, pour couvrir laquelle nous nė
sommes mis en présence d'aucun supplé-

, ment de ressources.

M. le ministre des finances. J'ai déposé,
il y a plusieurs mois, à la Chambre des
députés, des projets comportant 2 milliards
de recettes nouvelles.

M. le rapporteur général. Vous avez eu
raison, et il est profondément regrettable
que la Chambre des députés, avant la fin
de la législature, ne sc soit pas prononcée
sur les relèvements d'impôts que vous aviez,
proposés. Mais, même en tenant compte de
ces deux milliards, vous n'auriez pas pu
équilibrer les dépenses ordinaires de l'exer
cice 1919.

Quoi qu'il en soit, nous sommes appelés
à délibérer sur un projet boiteux, qui cive
des charges sans créer en môme temps les
ressources nécessaires pour y faire face.
Toutefois, la commission des finances,

malgré ces imperfections, considérables se
lon moi, n'a pas hésité à accéder au désir du.
Gouvernement et à se conformer aux déci
sions de la Chambre. Bien mieux, elle est allée
plus loin! La commission de revision, dont
je parlais tout à l'heure, a achevé récem
ment ses travaux, et M. le ministre des
finances nous a saisis de nouveaux relève
ments, proposés par cette commission et
acceptés par lui. Afin que ces nouveaux
relèvements fussent acquis, nous avons
tenu à ce qu'il en fût fait mention dans le
projet de loi. Votre commission a, en con
séquence, opéré sur les crédits adoptés par
la Chambre des réductions indicatives, afin
que l'autre Assemblée puisse statuer "en
dernier ressort.

M. le ministre. Parfaitement.

M. le rapporteur général. Ce n'est d'ail
leurs pas un acte de générosité, c'est un
acte de justice qu'a voulu accomplir la
commission des finances.

La question qui s'est posée devant la
commission des finances était la suivante.

Les traitements envisagés pour le per
sonnel des postes et des télégraphes étaient
parfois supérieurs à ceux proposés pour les
agents de grands correspondants des autres
administrations. Il fallait faire une péréqua
tion, soit en réduisant les traitements prévus
pour les postes ettélégraphes.soit en relevant
à leur niveau ceux des autres fonctionnaires.

Nous n'avons pas hésité, d'autant plus quo
nous entrions dans les vues du ministre des

finances. .Nous avons décidé que Ta péré
quation devait se faire paren haut, et non
par en bas. C'est ici que nous avons apporté,
d'ailleurs, sur l'iniliaiive du Gouvernement,
une amelioration très sensible aux traite

ments déjà votés par la Chambre. (Très
bien ! très bien !)
Celte question est, par certains côtés,

assez déiieate. Je n'entrerai pas dans des
considérations qui pourraient nous entraî
ner trop loin. Conservons à ce débat le ca
ractère de sérénité qui convient. Si nous
améliorons dans une large mesure les
traitements des fonctionnaires, nous sa
vons que nous pouvons compter sur eux.
Nous "avons le ferme espoir qu'ils conti
nueront à servir la nation avec tout le dé
vouement dont ils sont capables, et qu'ainsi,
jamais, en aucun cas, les services publics
n'auront à soull'rir de leur action. (Très bien!
très bien!)
C'est sous le bénéfice de ces observations

que nous avons l'honneur de demander au
Sénat de vouloir bien adopter Je projet de
loi dont il est saisi. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, je voterai
les relèvements de traitements qui nous
sont proposés pour les fonctionnaires pu
blics. Il est juste que l'État accorde à ses
agents de tous ordres une situation en rap
port avec leurs services et avec les condi-'
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tions actuelles du coût de la vie . Il doit se
préoccuper des difficultés de résidence et
des charges de famille.
Mais je croirais manquer à un devoir de

conscience, si je ne profitais de l'occasion
qui nous est offerte pour produire ici le
sentiment public, en demandant au Gouver
nement de sauvegarder et, au besoin, de
rétablir dans toutes les administrations et
dans tous les services de l'État la disci
pline et le respect de l'autorité sans lesquels
aucune nation ne peut vivre. (Applaudisse
ments.)
Je veux présenter cette observation avec

beaucoup de mesure et me garder de
toute généralisation. Je suis le premier à
rendre hommage à l'immense majorité des
fonctionnaires et des agents de l'État, de
meurée fidèle au devoir.

Pendant la guerre, nos administrations
ont eu à faire face à un labeur écrasant.

Elles s'y sont données avec le plus ardent
patriotisme. Il serait tout à fait injuste de
l'oublier. (Très bien!) Je n'en suis que plus
à l'aise pour souligner l'attitude de cer
taines individualités ou de certains groupe
ments qui ne craignent pas de s'écarter de
leur rôle, de parler de haut au pouvoir lé
gal, de présenter des ultimatums au Parle
ment, de se mêler publiquement à l'action
révolutionnaire. Il n'y a pas un bon Fran
çais qui puisse tolérer que ce scandale con
tinue. (Vifs applaudissements.)
Certes, messieurs, nous voulons que la

liberté de conscience des fonctionnaires

soit respectée dans tous les domaines. Ce
sont des citoyens. Mais n'oublions pas que
ces citoyens sont chargés d'un service pu
blic, qu'ils ont passé un véritable contrat
avec l'État, contrat qui leur confère des
garanties et des sécurités que n'ont pas les
autres citoyens.
En face de ces garanties, il y a des obli

gations. Nous demandons au Gouverne
ment de les rappeler à tous ceux qui les
méconnaîtraient. (Nouveaux applaudisse
ments.)
Qu'on accorde aux fonctionnaires un

statut qui les protège contre les abus du
favoritisme;. . .

M. le rapporteur général. Très bien !

M. Henry Chéron. ...qu'on évite les justes
colères qui naissent dans certains services,
quand on voit appelés à de hautes fonctions
des hommes qui n'y sont pas préparés par
leurs travaux antérieurs, leurs capacités et
leur compétence, rien de plus légitime ;
mais qu'on ne tolère pas que des coalitions
de fonctionnaires ou d'agents des services
publics se forment contre l'autorité du pou
voir légal, menacent de suspendre les ser
vices qui leur sont confiés, et que, par un
singulier paradoxe, des cadres, qui doivent
être ceux de la nation, deviennent peu à
peu les cadres organisés de la révolution
sociale. ( Vive approbation.)
j'éprouve une certaine émotion à dire ces

choses ; mais il fallait que cela fût fait. J'en
ai pris délibérément la responsabilité. Mes
paroles ne pourront heurter aucun de ceux
— et ils sont, je le repète, l'immense ma
jorité — qui comprennent leur devoir. Ils
en seront, au contraire, satisfaits, car ils
souffrent quotidiennement de certains
exemples et du spectacle de certaines tolé
rances. Ce que j'ai voulu, au moment où
nous allons imposer aux contribuables de
très lourds sacrifices, pour rémunérer
équitablement les agents de l'État, c'est
proclamer, du haut de cette tribune, que
lé pays qui paye entend être servi, qu'il
ne tolérera aucune coalition contre la

souveraineté nationale, et qu'il compte à
la fois sur la loyauté des fonctionnaires
et sur la fermeté du Gouvernement pour
défendre l'ordre et la discipline, sans
lesquels serait bientôt compromise et

anéantie la magnifique victoire de laFrance.
( Vifs applaudissements. — L'orateur, en re
gagnant sa place, reçoit les félicitations de
ses collègues.)
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des finances.

M. le ministre. Messieurs, M. le rappor
teur général disait tout à l'heure que la
commission des finances avait fait toute

diligence pour rapporter le projet de loi
actuellement en discussion. J'ai le devoir

de rendre un plein hommage au labeur de
la commission des finances. En effet, il ne
lui était guère possible d'apporter plus tôt
ses conclusions. Que s'était-il passé? Un
assez grand nombre de réclamations s'étant
produites devant l'autre Assemblée relati
vement à des questions de détail, j'ai an
noncé, pour simplifier le débat, qu'une
commission de revision, composée de M. le
vice-président du conseil d'État, M. Hé
brard de Villeneuve, de M. le directeur gé
néral de la comptabilité publique, mon
éminent collaborateur M. Regard, d'un
inspecteur des finances, M. Petit, et d'un
représentant des fédérations de fonction
naires, examinerait les diverses réclama
tions et me ferait des propositions.
Naturellement il a fallu du temps pour

examiner ces réclamations ; lorsqu'elles
m'ont été soumises, j'ai eu ensuite à les
examiner moi-même et à les soumettre au

Gouvernement. J'ai pris des décisions, mais
ces décisions ne valaient qu'autant que je
les communiquais aux présidents et aux
rapporteurs des commissions financières
des deux Chambres. J'ai fait faire cette com

munication aussi rapidement que possible
par M. le directeur général de la comptabi
lité publique, mais M. le rapporteur général
de la commission des finances ne pouvait
vraiment pas rapporter le projet devant le
Sénat avant de s'être rendu compte de la
nature du travail qui était ainsi poursuivi.

M . le rapporteur général. Ce qui fut
fait quarante-huit heures après.

M. le ministre. Les règles constitution
nelles ne permettent pas au Sénat de rele
ver lui-même les crédits, mais, au moment
où il va adopter un projet de loi de cette
importance, il appartenait à la commission
des finances de se rendre compte de l'en
semble du problème, de l'ensemble des
questions posées et de ne résoudre ces
questions que lorsque les divers éléments
d'information seraient sous ses yeux.
Ceci pour dissiper tout malentendu ; je

rends, une fois encore, hommage à votre
labeur.

Vous avez dit, d'autre part, qu'il serait
nécessaire d'aborder à bref délai la réforme
administrative : je suis tout à fait de votre
avis ; il y a, évidemment, des services qu'il
faut modifier. Il est certain que, au lende
main de cette guerre effroyable, et à la
veille de l'œuvre de renaissance si considé
rable qui s'impose au pays, nous avons
bien des méthodes administratives à chan

ger. Cependant, on a quelque peu médit de
M. Lebureau et il faut que nous nous ren
dions compte qu'il doit accomplir, aujour-
d'hui, des efforts dont on ne pouvait pas
soupçonner l'étendue avant la guerre. Il y a
toute une série do questions nouvelles qu'il
faut traiter avec rapidité. Il s'agit — et le
ministre des finances en parle, je crois,
avec plus de compétence que quiconque —
de développer la richesse publique dans ce
pays par tous les moyens possibles. 11 est
donc nécessaire, que dans les administra
tions, on soit pénétré de cette idée qu'il faut,
par un labeur intensif, par un labeur cons
tant, accomplir maintenant une tâche com
parable à celle du temps de guerre; nous

ne sommes pas encore dans les années de
repos.

BÍ. le rapporteur général. Très bien 1

M. le ministre. M. le rapporteur général
aie désir de conserver à ce débat un ca
ractère de sérénité que M. Henry Chéron
n'a pas altéré par ses paroles. U a rappelé
les principes essentiels qui sont des prin
cipes de gouvernement et il n'y a pas
d'état civilisé qui puisse, en effet, en avoir
de différentes. 11 est certain que, dans les
administrations, il faut de la discipline, il
faut le sentiment du devoir et le respect de
l'autorité.

M. de Selves. Il est malheureux qu'on
ait à le dire.

M. le ministre. J'ai la conviction, mes
sieurs, que l'immense majorité des fonc
tionnaires est absolument éprise dela tâche
qui lui est confiée.

M. Magny. C'est tout à fait exact.

M. le rapporteur général. Je l'ai dit.

M. le ministre. Messieurs, l'exposé de
cette question vaut la peine d'être écouté
dans le silence... Je prononce des paroles
qui auront leur retentissement au dehors et
je ne voudrai dire ni plus ni moins que ce
que je pense. Il est certain que, dans un
état civilisé, le désordre des esprits no peut
exister et ce serait le désordre des esprits
que de permettre à des groupements de se
substituer à l'autorité administrative et
gouvernementale.
Certes, les groupements ont leur raison

d'être quand il s'agit de défendre les inté
rêts corporatifs, surtout lorsqu'ils sont
menacés, mais il y a des circonstances où
ils ne le sont pas, par exemple lorsqu'il y
a accord entre eux et le Gouvernement sur
les solutions à apporter. Que des mouve
ments d'impatience se manifestent lorsque
des raisons de désaccord peuvent apparaître,
c'est encore compréhensible ; niais ils sont
inadmissibles lorsque le Gouvernement dé
fend dans les Assemblées des propositions
qui apportent aux fonctionnaires une situa
tion considérablement amélioré 1 . M. le

rapporteur général parlait d'un chiffre : il
est certes important. Mais il était néces
saire de faire pour les fonctionnaires coque
le Gouvernement a proposé. Vous save.?
parfaitement que nous sommes exposés a
une crise de recrutement; c'est là une
grosse préoccupation; les traitement qui
sont proposés pour les fonctionnaires, per
mettez-moi de vous le dire, ne le sont pas
seulement dans leur intérêt, mais dans
l'intérêt public. Il est essentiel que l'on
puisse conserver dans les fonctions de l'État,
qu'on puisse même y attirer toute une série
d'hommes jeunes et de valeur, qui, dans
l'industrie, le commerce ou ailleurs, trou
vent souvent des émoluments plus impor
tants.

C'est une question qui n'échappe pas au
Sénat, j'en suis convaincu, et quand, tout à
l'heure, vous déposerez votre bulletin dans
l'urne, vous voterez non seulement en fa
veur des fonctionnaires, mais aussi en
faveur de l'État.

Le rôle de l'État est devenu beaucoup
plus important qu'il ne l'a jamais été, et
nous risquions de voir se tarir le recrute
ment des fonctionnaires, si aucune amélio
ration n'était apportée à leur situation.
M. le garde des sceaux vous dira, comme je
puis vous le dire moi-même, dans quelles
conditions on se présente au conseil d'État,
quels émoluments reçoit un auditeur de
2° classe au conseil d'État... une somme
dérisoire !

M. de Selves. Tout le monde est d'accord.

El. le ministre. Il est évident qu'un cer«
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tain nombre de jeunes gens se voyaient
offrir dans l'industrie privée des émolu
ments infiniment plus importants, et alors
la tentation était grande! Aussi bien dans
le corps des finances que dans le corps des
ingénieurs, des défections se produisaient.
M. Gaston Menier. Dans le corps des

instituteurs également.
M. le ministre. 11 n'est pas possible que

nous nous . exposions à voir se tarir le
recrutement des fonctions publiques. C'est
pour cette raison que le Gouvernement a
déposé le projet actuellement en discus
sion.

Vous avez dit, monsieur Chéron — c'est
bien là votre pensée et elle est tout à fait
juste — que, si les fonctionnaires avaient
des droits, ils avaient aussi des devoirs.
M. Henry Chéron. Parfaitement !
M. le ministre. Et c'est cette corrélation

des droits et des , devoirs qu'il faut savoir
imposer.
M. de Selves. Des devoirs de disci

pline.
M. Perreau. C'est l'affaire du Gouverne

ment.

M. le ministre. Ce n'est pas douteux.
M. Perreau. Il n'y paraît pas, car,jus-

qu'à présent, il a fait preuve d'une grande
faiblesse.
M. le ministre. Veuillez me citer des

faits, je vous répondrai.
M. Perreau, Nous n'aurions que l'embar

ras du choix.
M. le rapporteur général. N'insistons pas.
M. le ministre. Vous instituez le procès

du Gouvernement.
M. Perreau. Je ne fais pas le procès du

Gouvernement, mais je présente des obser
vations qui me semblent très justes.
M. le ministre. Vous prononcez des pa

roles qui me paraissent devoir être rele
vées. (Mouvements divers.)
M. Perreau. Elles sont très correctes,

et j'exprime ici la pensée de tous les mem
bres de cette Assemblée. (Très bien !)
M. le président. Le règlement interdit

précisément les interruptions afin d'éviter
ces incidents.

M. Perreau. Présenter des observations,
cela ne nous arrive pas si souvent ; mais, à
certaines heures, c'est absolument néces
saire.

M. le président. Je vous inscris alors
pour prendre la parole.
M. le ministre. Je dis que je suis d'accord

avec le Sénat.

M. le rapporteur général. Très bien !
M. le ministre. Je n'ai jamais cessé de le

dire. J'ai déclaré, dès le début, qu'il y avait
des devoirs corrélatifs aux droits. M. Per
reau a mis le Gouvernement en cause; je
lui ai demandé de citer des faits. . .

M. Perreau. Nous les voyons tous les
jours, les faits.
M. le ministre. 11 est facile d'incriminer

le Gouvernement d'une manière générale.
M. Charles Deloncle. Il n'y a jamais eu

de grèves.
M. le ministre, Il n'y a jamais eu d'arrêt

dans les services publics. Le Gouvernement
ne l'aurait pas toléré.
M. Touron. Même au ministère des finan

ces, il y en a eu.
M. le ministre. Quand cela? A quelle

époque?
M. Touron. Monsieur le ministre, je ne

peux pas vous donner de date exacte, mais
avec le personnel de votre ministère vous
avez eu des déboires ; si M. Celier était là,
il vous en rappellerait la date, il la connaît
mieux que moi, mais je n'ai pas l'habitude
de faire des interruptions non fondées.
M. le rapporteur général. Il ne faut pas

insister, mon cher collègue.
M. le ministre. Je no parle que de la pé

riode que je connais. Vous avez voulu avoir
le sentiment du Gouvernement et vous avez

eu raison. Eh bien, le Gouvernement vous
le répète encore une fois, il ne peut pas
accepter que puisse être mis en cause le
principe d'autorité, parce que, sans cela, il
ne peut pas y avoir de Gouvernement et ce
serait le désordre et l'anarchie. (Très bien!)
Donc nous sommes d'accord. Seulement,

monsieur Chéron, vous exagérez lorsque
vous parlez d'ultimatums. (Interrriiptions .)
11 n'y a pas eu d'ulliinatums ; . . . .
M. Touron. Oh !

M. le ministre...... je n'en aurais pas
toléré. (Mouvements divers.)
Le Sénat décide et discul e en sa pleine

liberté, la Chambre de même ; les dates ou
les délais qui sont impérativement indi
quées n'ont aucune valeur à mes yeux. Le
Parlement délibère quand il croit devoir le
faire, dans sa pleine responsabilité : c'est ce
qui se passe aujourd'hui.
M. le rapporteur général. Il ne s'agit pas

seulement de délais, mais j'aurais voulu
qu'on n'insistât pas sur cette question ;
vous nous placez, monsieur le ministre,
dans une situation extrêmement difficile.
Vous avez été interrompu, je le reconnais ;
peut-être n'aurait-on pas du vous inter
rompre, mais vous avez tort d'insister, car
vous ne dites pas toujours exactement tout
ce qui s'est passé.
Je vous en prie, fermons la parenthèse.
M. le ministre. Il eût évidemment

mieux valu que ce débat ne se produisit
pas. Nous étions entièrement d'accord.
Ce que je puis dire, c'est que le Gouver

nement est résolu à maintenir l'ordre dans
l'État. (Très bien! sur un grand nombre de
bancs.)
M. Henry Chéron. C'est ce que nous

réclamons !

M. le président Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de

l'article l rr :

« Art. 1". — Le premier alinéa de l'ar
ticle SS de la loi de finances du 13 juillet
1911 est modifié comme suit:

« A partir du 1 er juillet 1919, le traitement
net d'aucun percepteur ne pourra dépasser
IS. 000 fr. par an dans le département de la
Seine et 10,000 fr. par an dans les autres
départements. Cette disposition n'est pas
applicable aux percepteurs nommés anté
rieurement au 1" juillet 1912. »
Je mets aux voix l'article 1 er .
(L'article 1 e1' est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les traite

ments des membres du conseil d'État sont

fixés ainsi qu'il suit :

DÉSIGNATION j TRAITEMENTS OBSERVATIONS

-Ū.- I
Vice-président..................................... Г.5.0..0

.

Présidents de section............................. ::O .ÏK,O
'

Conseillers........................................ 25.000

Secrétaire général................................■
20.000 Après δ ans do fonctions.
ι 18. (KO Avant 5 uns de font tiens.

(. 20.000 Après 10 ans de fonctions.
Maîtres des requêtes............................... < 1Г. CO 't Acres 5 ans de fonctions.

I u.m\ Awint 5 ans de fonctions.

Auditeurs de l re classe............................. ļι 12.0 0 Après 3 ans de fondions.
I 11.00.) Avant 3 ans du fondions.

Auditeurs de 2 e classe............................. ·
í 10.0 Kl Après 3 ans de fonctions.
i '8.0.0 I Avaiii 3 ans de fonctions.

« L'indemnité spéciale de 2,000 fr. par an
allouée aux maîtres des requêtes qui rem
plissent, au contentieux, les fonctions de
commissaires du Gouvernement est sup
primée.

« Toutes dispositions contraires sont
abrogées. » — (Adopté. j

« Art. 3. — Le tableau C annexé à la loi

du 23 avril 1919, relatif à l'organisation judi
ciaire, au recrutement et à l'avancement
des magistrats est modifié comme suit :

TABLEAU C. — Traitements.

DESIGNATION TRAITEMENTS
CLASSE

personnelle.
_

OBSERVATIONS

I ιγ· !ŕ * I

I. — Cour de cassation.

Premier président....................................... I 35.0)0 I » I
Présidents de chambre.................................. 30.00.) »

Conseillers............................................... 25. IKK) »

Procureur général....................................... 35.000 »

Non compris les fournitures du greife.
Le traitement de 19,000 ir. est acquis dans la

limite des crédits après cinq ans de fonctions.
La classe personnelle est acquise dans la limita

des dédits au bout de dix ans de services.

Avocats généraux........................................ I 25.(0) »

Greffier en chef.......................................... j io. OJO (
.

17.000 S
'

Commis greffiers......................................... 8.0X) 1.000
Secrétaire de la première nrésideuce.................... 10.0 H) 1.0 0

Secrétaire du parquet.................................... 10. OJO 1 .000
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DÉSIGNATION
TRAITE

MENTS
DÉSIGNATION

TRAITE

MENTS

_

fr. j I fr-

II. — Cours d'appel.

Cour d'appel de Paris, II I
Premier président........................................ ¡: 30.003
Procureur «encrai........................................ i
Présidents de chambre,........ ·.......................... ιί 20.000
Vice-presidents de chambre.............................. IU. 000
Conseillers à la cour..................................... 17. »JO

Avocats généraux........................................ 19.000
Substituts généraux...................................... 17.0 0

Greffier en chef.......................................... 8.0 Ю

Commis greniers......................................... j 7.Õ0J

Autres cours d'appel. [
Premiers présidents.................................

Procureurs généraux.....'............................... .A; 25 . OJO
Présidents de chambre................................... I 16.000

Conseillers h la cour..................................... 13.000

Avocais généraux........................................ 14.0)0

Substituts généraux...................................... 12.003

Greffiers en chef......................................... 4.20(1

Commis greiders.........................................ļ 6.500

N. П. — La classe personnelle cio 1,00) fr. est acquise aux commis greffiers des cours d'appel, dans la limite des crédits, au bout de dix ans
de services.

DÉSIGNATION CLASSE '
TRAITE

MENTS

CLASSE

personnelle.
OBSERVATIONS

fr. -V"

III. — Tribunaux.

La classe personnelle est acquise dans la
limite des crédits, au bout de dix ans de ser
vions dans la môme idasse ou dans une fonc
tion équivalente comme traitement.

( Seine.................. I 25.000 I 1

Présidents.....................................
1 1" classe............... 1 10.0« »

2· - 113.000 »

ř> -
ι

10.000 l.COO

ι

( Seine.................. 10. 000 » Pans les cours, tribunaux, justices de paix,
la classe personnelle n'est acquise qu'une fois
pendant toute la durée des services à la même
classe, quelle que suit cette durée.

Vice-présidents................................
) 1 ,e classe.............. 1:3.0,0 »

2« - 11.000 500

U' - 8.000 1.000

Présidents de section.......................... Ssinc.................. 15.000 » ļ
í Seine.................. 10. 000 » Los juges suppléants chargés temporaire

ment de l'instruction reçoivent une indemnité
de 1.0ГЛ fr. dans les tribunaux de l Ve classe et
de 500 fr. dans les tribunaux de 2° classa.

Juges d'instruction............................
1 1" classe............... I 12.000 »

) 2» - I y. 000 1.0C0
f 3« -
I i n "

Seine.................. 14. ΓΟΟ «

Juges..........................................
) 1" classe............... 10. (.00 »

2' - 8.(00 i. 000
Ú· -
ι

7.003 1.500

t

í Seine.................. 25.000 *

Procureurs de la République...................
) l re classe............... 16.000 »

Λ 2' — 13.000 »

t> -
ι

10.000 1.000

l Seine................... 14.000 »

Substituts......................................
) 1" classe............... 10. 00 I
12» — 8.000 1.000

la« -
I

7.000 1.500 I
ι

Juges suppléants...............................
( Seine.................. 8.000 .

ť Autres tribunaux......
I

6.000 j
I

( Seine.................. 6.000 •

Greffiers en chef...............................
ι l re classe............... 2.400 »

į 2= - 1.500 »

3· -
I

1.200 »

í Seine................... 7.500 1.000

Commis grefāers...............................
i l lc classe............... 6. (XX) 1.000 -

ís· - 5.500 500

(3= -.............. I 5.000 II 500 I

IV. — Justices de paix.

f Hors classe............. I 12.000 I La classe personnelle est acquise aux juges'
de paix dans la limite des crédits, au bout de
dix uns de services dans la mame classe.

\ Ï 1'· classe............... 9.000 1.500

Juges de paix.................................. 2· - 7.000 1.000
:Î" -............... 6.000 500

Ue — 5.000 5U0 Les juges de paix de 1re classe qui ont plu
sieurs cantons sous leur juridiction reçoivent
un traitement de 9,500 fr, et la classe person
nelle est abaissée po-ar aux à 1,000 fr.

, ' !

'« ·' ' ' ' í

Greffiers de justice de paix....................

ι

ţ Hors classe............. 1.500 .

1.200 •

f Paris................... 4 . 000 »

Greniers des tribunaux de simple police.......
\ Bordeaux, Lyon, Mar

seille, Lille, Nantes,
í Rouen, Toulouse..... 1.4C0 »

[ Les autres............. ; 1.100 .*.■■.» '

Commis assermentés des tribunaux de-simple
polico 'à Paris,........... j...............

I''

i [ ·...:■ i : į -6 .000.
]

!;į.
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DÉSIGNATION CLASSI
TRAITE

MENTS

CLASSE

personnelle.
OBSERVATIONS

I I ·· ! fr. [
V. — Algérie.

Cour d'appel d'Alger........................... I * I! * I » jĮ Mêmes traitements que pour la métropole.
Tribunaux de première' instance............... » ! · * Mėmes traitements et mêmes classes person

nelles que pour les tribunaux de la métropole.

I

Juges de paix.................................. ·

I

[ Hors classe............. 9. 500 » Au bout de dix ans de services dans la même
classe dans la limite des crédits.k i" classe............... 8.700 800

(2e classe............... 7. 700 700

/ 3e classe............... e. 700 800

[ 4· classe 5.703 500

Suppléants rétribués........................... ' 5.000 700

Greffiers de justices de paix................... Quelle que soit la classe. Les traitements
actuels maio-
res de 300 ir.

»

Хотл. — Rien n'est modifié aux conditions et au taux des suppléments de traitements au titre colonial qui continuent à recevoir leu*
application.

Mômes dispositions pour la classe personnelle qu'en ce qui concerne la France.
Les juges suppléants chargés de l'instruction reçoivent des indemnités de 803 et 703 fr. majorant leurs traitements dans les mêmes

conditions qu'antérieurement.

M. Herriot a déposé au tableau C, Ш, tri
bunaux, un amendement ainsi conçu :

« Modifier ce tableau en portant les traite
ments :

« I o De* juges d'instruction de l re classe,
à 13,000 fr.:

« 2° Des juges do l"ř classe, à 12,000 fr. »

L'amendement est-il appuyé ?

M. Beauvisage. Je l'appuie.

M. le président. La parole est à M. Beau
visage.

M. BoauvicĽ.ga. Notre collègue, M. Herriot,
étant absent, je crois devoir appuyer
l'amendement qu'il a déposé. Je ne puis
présenter, en faveur de son adoption, des
argnmenis particulier*, n'étant p is prévenu
de la (¡uestion, mais je ne vomirais pas que
sa proposition fût purement et simplement
laissée de côté.

M. la ministra des finance?. L'amende
ment de l'honorable M. Herriot aurait l'in

convénient do tout remettre eu question.

M le rapporteur général. Λ cet argument
que vient de pré.-enier l'honorable ministre
des finances, il me sera permis d'en ajouter
un second. L'adoption de l'amendement, de
l'honorable M. Immot aurait pour résultat
de porter le chiffre des dépenses au delà
des crédits qui ont été proposés à la Chambre
des députés, ce qui serait à la fois contraire
à la tradition du Sénat et à la loi constitu
tionnelle.

M. Beauvisage. Je n'insiste pas.

M. le président. Dans ces conditions, je
n'ai pas à consulter le Sénat sur l'amende
ment. {Adhésion.)

M. Charles Deloncle. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. De
loncle.

M. Charles Deloncle. Messieurs, j'avais
entendu dire par un de nos collègues qu'un
amendement serait déposé afin d'obtenir
que les traitements des juges de paix fussent
relevés dans les mêmes proportions que
«eux des juges assesseurs des tribunaux.
Ce* amendement n'ayant pas été déposé —
id le constate seulement à l'inst.-int — je

vous demande la permission, en m'excu
sant d'être pris à l'improviste, de vous sou
mettre quelques observations.
Les traitements des juges assesseurs des

tribunaux sont portés, d'après le projet qui
nous est soumis, à 0,000,7,0.10, 8,000, 10,000
et 11,000 fr., taudis que ceux des juges de
paix seraient fie :

4= classe, 5.030 fr.
3e classe, 6,000 fr.
2'· classe, 7.0Ί0 fr.
l rc classe, 0.000 fr.
Hors classe, IL',000 fr.
Uva done une différence sensible entre

les relèvement des traitements des juges
de paix et ceux des juges de tribunaux. Or,
cette différence, à m.ni avis, n'est pas jus
tifiée.

Les jup^s de paix remplissent, depuis
quelques années f urloni, im r de ile plus en
plus importaci. Chaque loi nouvelle accroît
leur besogne ; vous les chargez de l'appliivt-
tion de textes d'une interprétation parfois
délicate; le nombre des a flaires qu'ils ont à
juger s'accroît constamment, leur tâche
devient (ie plus en [ilus lourde, leur mis
sion de plus en plus délicate.
Prenez le département de la Seine: ces

magistrats y ont aujourd'nui des attribu
tions qui ne leur laissent aucun répit avec
toutes les liquidations que la guerre a fait
surgir. Ce sont des hommes le plus souvent
chargés de famille, la plupart du temps
plus âgés que des juges de tribunaux de
même classe. Je ne m'explique donc pas
que le Gouvernement et la commission des
finances n'aient pas assimilé, en ce qui con
cerne les relèvements de traitements, les
juges de paix aux juges des tribunaux. Il y
avait là, pour moi, une péréquation qui
s'imposait.
Si on a voulu établir une supériorité

hiérarchique, du fait même de la différence
des traitements, je ne me l'explique pas da
vantage. Les juges de paix et tes juges as
sesseurs des tribunaux n'ont pas de rap
ports entre eux. Λ aucun point de vue il n'y
a nécessité d'établir une différence de trai

tement entre ces deux catégories de magis-
trals. Souvent les juges de paix du départe
ment de la Seine ne sont arrivés à leur

poste qu'après une très longue carrière. Si
nous demandions à M. le gaide des sceaux
de nous faire connaître l'âge de ces juges

de paix, nous serions peut-être obligés de
reconnaître que quelques-uns d'entre eux
sont arrivés trop tardivement à ce poste
qui constitue un couronnement de carrière.
Je m'excuse, je le répèle, de me trouver

pris à l'improviste, mais convaincu — un
de nos collègues m'en avait donné l'assu
rance — que cette thèse serait soutenue
ici, je n'ai présenté aucun amendement. Du
reste, par les observations que vient do
faire .M. le rapporteur général à propos d'un
autre amendement, je me rends bien compte
que, ronstitittiomiellemeni, je ne puis de
mander ulhenient au sénat de relever les

trailements prévus pour les juges de paix
dans le projet en discussion. Mes observa
tions m auront toujours permis de faire
ressortir le mériie de inalisi rats qui ont
rendu, iio 'amment pendant la guerre, des
services éminents et qui en rendront encore
demain pour la liquidation de questions im-
portan les et délicates. J'associe à ces obser
vations mes collègues du département de
la Seine, qui regret! ent avec moi qu'on n'ait
pas assimilé les juges de paix, au point de
vue des traitements, aux j uses des tribu
naux de nemie classe. (Trés bien ! très bien!)

M. Magny. D'autant plus que les fonc
tions d'un juge de paix sont plus délicates
et plus difficiles que celles d'un juge au
tribunal.

M. Ranson. Les juges de paix sont beau
coup plus chargés de travail.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Le Sénat, au
point de vue constitutionnel, et conformé
ment à sa tradition, ne doit relever les cré
dits volés par la Chambre que dans la
limite des propositions primitives du Gou
vernement.

Je dois faire observer qu'en la circons
tance il ne s'agit pas d'une péréquation,
mais d'augmentations nouvelles des traite
ments de certains magistrats.
Par la loi du 23 avril 1919, nous avons

porté de 8,000 fr. à 11,000 fr. les traitements
des juges de paix du département de la
Seine. . .
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M. T. Steeg. A l'a suite d'un amendement
voie au Senat.

M. le rapporteur général. Nous avons
porté, par la même loi, do 5,000 fr. à 7,500 fr.
íes traitements des juges de paix de
1" classe ; de 3,500 fr. à 0,000 fr., ceux: de la
2° classe ; de 3,(100 fr. à 5,000 fr., ceux de la
3' classe, et ceux de la 4e classe, de
2,500 fr. à 4,500 fr.
Je reconnais, comme vient de le rappeler

notre honorable ami, M. Steeg, que l'aug
mentation réalisée pour les juges do paix
de la Seine a suivi le vote par le Sénat
d'un amendement proposé par lui, mais je
n'ai pas manqué — et fus appuyé, en la cir
constance, par M. le ministre des finances
et par M. le garde des sceaux — de signa
ler au Sénat, au nom de la commission des
finances, le danger qu'il y avait à relever
des crédits proposés par le Gouvernement
a la Chambre des députés et votés par cette
Assemblée.
Aujourd'hui, la même question se pose.

11 n'y a point, il est vrai, d'amendement
déposé; mais 'M. Deloncle suggère de pro
céder ù de nouveaux relèvements. Que le
Sénat me permette de lui signaler une fois
de plus le danger. Nous sommes une
Chambre de contrôle, nous ne sommes pas
une Chambre ayant l'initiative en matière
financière. Restons dans notre rôle, il est
assez considérable, assez élevé. Les traite
ments des juges de paix hors classe vont
être portés de H ,000 fr. à 12,000 fr.; ceux de
l re classe, de 7,500 fr. ü 9,000 fr. ; ceux de
2e classe, de 6,000 fr. à 7,000 fr. ; ceux de
3' classe, de 5,000 fr. à 6,000 fr. ; ceux de
4e classe, de 4,500 fr. à 5,0(30 fr. Mainte
nons-nous dans ces limites, restons dans la
tradition du Sénat, et nous nous conforme
rons ainsi à l'esprit de l'article 8 de la
Constitution. [Très bien! très bien!)

M. Gaston Menier. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Me
nier.

M. Gaston Menier. Je m'étais intéressé
à la situation des juges débutants de
3e classe et, avant d'aborder la tribune,
je m'en étais entretenu avec M. le rappor
teur général. 11 m'a fait valoir les argu
ments qu'il vient de développer devant le
Sénat. J'ai compris qu'il était impossible de
proposer une augmentation de dépenses,
puisque nous no pouvons au Sénat intro
duire de crédits; mais je saisis cette occasion
pour aiipcl u' la bienveiilan-.-e de M. le garde
des sceaux sur cos magistrats et lui signaler
qu'il y a encore quelques petites retouches
h faire. 11 paraît légitime de donner à ces
juges débutants satisfaction c' ans le travail
complémentaire qui s'impose pour mettre
au point certains relèvements qui ont cer
tainement échappé au travail de revision.
Vous mettrez les traitements cie ces juges
de 3* classe en harmonie avec ceux des

fonctionnaires, qui les précèdent dans
l'échelle proposée, et ce sera justice. [Ap
plaudissements .)

M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre
de La justice. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. L'honorable
M. Deloncle appelle l'attention du Sénat et
du Gouvernement surla situation des juges
de paix do toutes classes et plus particuliè
rement, semble-t-il, sur celte des juges de
paix de la Seine. Il fait valoir que les uns
et les autres rendent à la société des ser

vices signalés et il suggère, sans aller jus
qu'à déposer un amendement, que peut-être
le Sénat pourrait relever une fois de plus
les traitements de ces magistrats.

M. le rapporteur général vient, dans la
mesure de ses attributions, de dire avec
beaucoup de justesse ce qu'il fallait penser
de cette suggestion aux points de vue cons
titutionnel et budgétaire.

M. de Selves. Elle est dangeureuse.

M. le garde des sceaux. Je n'ai rien à
ajouter à ces observations, si ce n 'est qu'il
y a six mois environ nous avons, ici même,
discuté assez longuement cette question.
Le Sénat se souvient certainement, comme
le rappelait tout à l'heure M. le rapporteur
général, que la commission des finances et
le Gouvernement se sont vu, à cette occa
sion, infliger un échec, puisque le Sénat a
procédé à un relèvement, qui a été ensuite
consacré par la Chambre des députés.
Cela a coûté au budget. 2 millions de plus.

Un relèvement général des traitements des
magistrats était alors en cours d'examen,
et la Chambre avait adopté une échelle qui
vous a été soumise ensuite. L'ensemble de
cette échelle fut admis ici sans modifica

tion, sauf en ce qui concerne les juges de
paix.
Je n'ai pas à insister sur ce point parti

culier, qui a été traité beaucoup mieux que
je ne pourrais le faire par M. le rapporteur
général, et qui ne comporte pas de grands
développements, puisque nous ne sommes
pas en présence d'un amendement. Je veux
seulement indiquer que l'on ne doit pas
toucher à la légère à des échelles de traite
ments aussi délicates, aussi complexes que
celles d'un grand corps comme le corps
judiciaire. Modilierle traitement du dernier
juge de paix, c 'est amener, par répercus
sion, la nécessité de retoucher les traite
ments de tous les autres magistrats. Voue
apercevez le danger que cela peut avoir.

M. le ministre des finances. Et cela peut
avoir une conséquence sur les autres caté
gories de fonctionnaires.

M. le garde des sceaux. M. le ministre
des Iinances fait remarquer avec raison la
répercussion que toute modification peut
produire sur toutes les catégories de fonc
tionnaires. Ce serait donc commencer une

œuvre de Pénélope, et entreprendre un tra
vail qu'il faudrait ensuite remettre cons
tamment sur le métier.

Je proteste maintenant — d'une façon
courtoise. d'ailleurs — contre une idée qui
m'a semblé apparaître dans les observations
de M. Deloncle. L'honorable sénateur a

indiqué ce que j'avais déjà entendu soutenir
ici, il y a six mois, et ce que j'avais alors
réfuté, à savoir qu'il serait sage d'établir
une égalité de traitements entre les juges
de paix et les juges des tribunaux civils. Je
ne puis pas admettre cette théorie. Je ne
veux déprécier les mérites ni des uns, ni
des autres. Au contraire, je reconnais les
mérites de tous et, tout particulièrement,
en ce qui concerne les juges de paix, je
rends bien haut à ces excellents fonction

naires la justice qui leur est due.

M. le rapporteur général. Il ne faut pas
établir de parallèle.

M. le garde des sceaux. Il n'est pas pos
sible de créer cette assimilation. Très lar
gement, le Parlement a fait, lors de la loi
du 28 avril iOiU et dans le projet qui est ac
tuellement soumis à vos délibérations, la
part des circonstances actuelles, et je puis
dire, sans crainte d'être démenti, quo dans
le corps judiciaire tout entier on est una
nime à accepter avec reconnaissance les
décisions que le Parlement va prendre.
Par conséquent, messieurs, je crois qu'il

faut purement et simplement clore cet inci
dent par un hommage rendu à tous les ma
gistrats. Ils en sont absolument dignes. La
magistrature française, depuis ses' grands
chefs jusqu'au plus modeste juge de paix,

constitue une élite sociale. J'ai eu l'occasion
de le dire à diverses reprises et, plus le
temps s'allonge, pendant lequel j'ai l'hon
neur d'être à la tète de ce grand corps, plus
je suis convaincu de cette vérité.
M'en tenant à ces raisons de moralité et

de sentiment, en laissant de côté le point
de vue financier, qui ne me concerne pas,
je suis convaincu qu'il n'y a pas lieu de
toucher d'une façon quelconque à l 'échelle
des traitements du corps judiciaire. (Très
bien ! très bien!)

M. Charles Deloncle. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. De-
lende.

M. Charles Deloncle. Sans vouloir insis
ter davantage, je me permets de dire à
M. le ministre de la justice, qui vient de
traiter mon intervention « d'incident qu'il
faudrait clore », que tous nos débats, et
surtout les débats budgétaires, ne sont faits
que d'incidents de ce genre, puisque nos
interventions n'ont le plus souvent pour
but que de discuter des amendements ten
dant à faire augmenter, diminuer ou rejeter
les crédits qui nous sont soumis. Il n'y a
donc ici qu'un incident très normal.

M. le garde des sceaux. Je vous prie de
ne rien voir de blessant dans les paroles
que j 'ai prononcées.

M. Charles Deloncle. Dans les réunions
qu'ils ont tenues, les magistrats dont je parle
ent fait valoir des arguments que, malheu
reusement, je n'ai pas tous présents à
l 'esprit, puisque je ne m'attendais pas à
prendre la parole, mais qui m'avaient frappé
et qui m'avaient paru pleinement justifiés.
D'ailleurs, n 'est-ce pas sur l 'intervention de
mon collègue et ami, M. Steeg, qu'il y a
environ quatre mois un texte fut voté ici
môme augmentant les traitements des juges
de paix? U est donc naturel qu'au moment
où le Parlement procédait à une péréquation
des traitements, je me sois souvenu de leur
situation pour essayer de la rendre ce qu'elle
doit être.

M. le rapporteur général. La mesure
prise aujourd'hui s'applique à tous les fonc
tionnaires.

M. Charles Deloncle. Quoi qu'il en soit,
je me félicite d'être intervenu, car l'hom
mage rendu par M. le garde des sceaux au
dévouement, à la compétence et au labeur
remarquables de nos juges de paix, est une
satisfaction morale qui, à défaut d'autres,
justifie mon intervention. (Très bien! très
bien !)

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?. . .

Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Les magis
trats des tribunaux de première instance de
Tunis et de Sousse reçoivent respective
ment les mêmes traitements 'que leurs col
lègues des tribunaux de première et de
deuxième classe d'Algérie.

<( Les juges de paix de Tunis reçoivent le
traitement des juges de paix de première
i 'lasse d'Algérie; ceux de lîéjà, Bizerte, Ga
bes, Le Kef, Sfax, Souk-el-Arba et Sousse
reçoivent le traitement des juges do paix de
2 J classe ; ceux do Gafsa, Grombalia, K ai-
rouan, Mahdia et Thala íe traitement des
juges de paix de 4 S classe.

(( Les suppléants rétribués des justices
de paix de Tunisie sont rémunérés comme
leurs collègues d'Algérie. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 70 de la loi de fi
nances du 30 janvier 1C07 est abrogé.

« Les traitements do* vórilicatciiS's de,
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poids et mesures seront, à dater de la pro
mulgation do la présente loi, fixés par dé
crets, dans les conditions prévues par l 'ar
ticle 55 de la loi de finances du 25 février
1901. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les articles 5 de la loi du
21 août 1912 et 5 de la loi du i 2 janvier 1909
(exception faite du dernierparagraphe) sont
abrogés.

« Les classes et traitements des directeurs
des services agricoles, des professeurs
d'agriculture et "d. 'S vétérinaires départe
mentaux seront, à dater de la promulgation
de la présente loi, fixés par décrets dans
les conditions prévues par l 'article 55 de la
loi de finances du 25 février 1901 . » —
(Adopté.)

«Art. 7. — Par dérogation aux disposi
tions de ľartiele 3, 2°, de la loi du 9,juin
1853 sur les pensions civiles, la retenue du
douzième sur les augmentations de traite
ments accordées à tous les fonctionnaires
et agents civils de l 'État par application de
la réforme générale des traitements, sera
effectuée mensuellement par dixièmes à
partir de l 'application, de la loi. » —
(Adopté.)

« Art. 8. — Pour tous les personnels
bénéficiant de la réforme génerale des
traitements, les suppléments temporaires
de traitement et les indemnités excep
tionnelles du temps de guerre cesseront
d'être payés à partir du moment où
s'appliqueront les relèvements des traite
ments. »

M. le ministre des finanças. Je domande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
ni-; tro des finances.

M. le ministre des finances. Messieurs,
la question posée devant le Sénat est
ex t reme in e η t s i n ; p '. e .
\ous savez qu'il a été, au cours de la

gii'-iTo, attribué aux fonctionnaire* des in
demnités de cherté de vie dites indemni

tés exceptîonneiies du temps de guerre. La
commission des finances du Sénat, à 1 occa
sion du projet de loi sur les traitements du
personnel de l'enseignement pubiie, a de
mandé au Senat cie supprimer cette indem
nité à partir du moment où s'appliqueront
les relevem. 'nis de traitements.

Tout d'abord, une première question se
pose : à partir de (prel moment s'appli
queront les relèvements de traitements?
Mais, de par une disposition de la loi, c'est
à partir du 1" juillet".

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord, a* la commission des finances,
pour modifier le texte proposé et décider
que ces indemnités seront supp; imées « à
partir de la promulgation de la loi ».

M. le ministre. 11 s'agirait donc, main
tenant, de supprimer l 'indemnité à partir
de la promulgation de la loi ; da telle sorto
que, si la loi est promulguée le 15 oetobie,
les indemnités seront supprimées à partir
du 15 octobre.

Messieurs, il faut bien se représenter que
le travail auquel s'est livré le Gouver
nement est un travail d'ensemble. Le Gou-

л ernement n'a pas improvisé les solutions
qui vous sont siiumlses ; cette indemnité
fait partie d'un tout. 11 a confié à une com
mission, présidée par M. Hébrard de Ville
neuve, commission qui a Iravaillé pondant
de longues semaines, le soin d'élaborer un
projel. Diverses proposilions se sont heur
tées ; des transactions ont dû être envi
sagées quelquefois ent; o une demande
principale et une demande accessoire.
Alors, on s'est trouvé placé en présence du
problème suivant : à quelle date doivent
prendre lin les indemnités prévues par les

différents décrets et notamment par le
décret du l i novembre 1918 ?

Vous savez, pour quelles raisons on a attri
bué ces indemnités de cherté de vie : c'est

parce que l'on ne pouvait pas improviser des
relèvements de traitements. Par conséquent,
logiquement, à partir du moment où le
traitement est relevé, l 'indemnité transi
toire, passagère par essence, doit dispa
raître.

Je compremIrais à merveille les scrupules
de la commission des finances si le Gouver

nement, avait proposé le maintien de celte
indemnité. Il n'en est rien. U y avait trois
systèmes en présence : maintenir celle in
demnité, la supprimer ou la faire dispa
raître par transition. La supprimer, le Gou
vernement ne l'a pas voulu; et, en conseil
des ministres même, ou la question s'est
posée, nous avons décidé do la faire dis
paraître pr¡ ¡grossivemont.
Si celte indemnité de cher! é de vie s'ap

pliquait, aux fonctionnaires dont les émolu
ments sont les plus importants, je com
prendrais également 1. s scrupules de la
commission des finances ; mais elle est ac
cordée aux plus petits fonei ionnaires. Le
décret du 15 novembre Í918, que j'ai sous
les yeux, dit en effet à son article 2 que
cotte indemnité est acquise, sans égard à la
situation de famille :

« I o Aux agents dont les émoluments nets
sont égaux ou inférieurs à СуЮО fr.;

« 2" Aux agents mariés sans enfants d<>n!
les émoluments nets ne dépassent pas
8,030 ir.;

« 3° Aux agen! s mariés ou veufs ou divor
cés, avant un ou deux enfants, dont le.;

éï*)lutneïits nets ne dépassent pas 10.000 fr.;
«4° Aux agents maies ouvrons ou divnr-

cés, a. 'ant p'us d» deux enfant*, dont 1<ч
emoluments net s ue dépassent pas 1 2,'X-Û fr. ·>

M. le 'rapp.η cieur général. 12.000 fr. ne
représentaient oas les émoluments des plus
pe; its fonctionnaires à ce moment -là.

II. le n; ¡ riietee. ,!o prendi la loi tel! <
quelle est et ne la discole pas. A ce-o ques
tion : Λ qui s'appl.que 1 mucmilé de ch.-rle
(ie vie ? Est ee à tous les louai on:. aces,
mémo à ceux dont 1rs Uxiitemeiils sont les

plus importants? Je r.· pon.!»: Non; ei'e
s'ap'dique plus sacc'aiemeut aux peli!-'
fonctiomi dres c* notamment aux fonc
tionnaires céhba'. :iras dont le traitement

est inférieur a ό,οηυ fr.

,1e comprendrais voire objection, je le
répète, si nous maintenions cette indeumbé
à titre définitif; mais nous la taisons dispa
raître par un procédé que je vais définir
devant vous.

Considérons la loi comme étant promul
guée au ľ 1' octobre, ce qui шо semble d'ail
leurs (ufficile à supposer, élant donne les
modifications que l'on propose — mais cela
simplifiera mou raisonnement. Considérai*-
donc (¡ue cette indemnité de cherté dc vi"
doive s'apnliquer pendant le dernier trimes
tre de 1919. Le Gouvernement dit : pendant
ce dernier trimesire, les 72) fr. sont aequK
c'est-à -dire que l'on versera 60 fr. par moi»
pendant ce trimestre.
Pendant le premier trimestre de 19N\

l'allocation mensuelle da 60 fr. sera réduite

à lu fr. c'est-à-dire à 1:0 fr. pour trois mois,
ce qui n'est pas une grosse indemnité, per
mettez-moi de vous le faire observer.

Pendant le 2 J trimestre de 19^0, les CO fr.
de l'année 1919. devenus 40 fr. pendant le
1« trimestre de Í920, se réduisent à 20 fr.
ρ ir mois; vous voyez que c'est par une
pente douce et progressive que nous fai
sons disparaître cette indemnité. C'est la
une solution transactionnelle qui a été
prise dans l'intérêt du petit personnel.

ll. le rapporteur général. Par quelle dé

cision legislative, par quel acte, projet ou
décret, cette transaction s'est-eile traduite?

M. le ministre. Elle est indiquée dans
l'exposé des motifs du projet de loi.
Si vous estimez préférable qu'un texte écrit

stipule que l'indemnité de cherlé de via
doit s'échelonner et disparaître à partir de
telle époque, ce n'est pas moi qui y ferai
objection.
je ne fais d'objection qu'à votre système.

Vous me demandez de parfaire le mien...
J'y consens bien volontiers.

M. le rapporteur général. Je ne vous le
demande pas. Je vous pose simplement
cette quos! ion : comment avez- vous indi
qué vos intenlions?

M. le mini¿t.?s. Messieurs, vous êtes cles
hommes de justice. Nous avons elaboróle
projet de loi au mois de juillet. Nous l'avons
déposé devant la Chambre quelques se
maines après. La Chambre l'a voté au mois
d'août et, les petits fonctionnaires ont pu
croire que L'!ml enui'é leur serait acquise
dans les co.t'litious indiquées par le Gou
vernement ; ils oui pu coniraefer des enga
gements, et je veux simplement vous indi
quer qu'il pourrait y avoir pour eux une
déception pénible si celle indemnité leur
était brusquement supprimée.
Sous le bénéfice de ces o : ;s rvalious, je

demande au Sénat de bien Vouloir ne pas
maintenir la décision prise par la commis
sion et d'en rev nie au système du Gouv -r-
nement. Je le ď -mande av -c d'autant plus
d'insistance, que, pou;' l'arm-'-e, TOUS avez,
maintenu l'indeuiailé exe pnonuebo du
temps d · guerre sans réduction du taux,
jusqu'au 3t décembre l!»H>, et pour cer
tain 's ea'égnries de militaires jusqu'au
31 décembre 1920.

M. Io rapporteur général. Oui, mais il
y avait des raisons pour lu faire.
M. lo reb.if-.bee. On a eu ration de main

te: ir ces alloc ilions ; toutefois, pour le per-
emmo! civil, mini 1 en ac- rd ; et ce'le dé-
(r éssa ;no q;;e j'ai mdiqm o. nous faisons
mieux que pour le perronnel mühau-c.
si ven, ostini';: qu'il faut confia! -r par

un texte que l'mloaiabé sea redude à
cbaau 1 trimes' vo, ce n'est pas moi qui ferai
d'objection, bi'ui que, tout de même, des
eeg-ige;;\e ,,t3 pris à la Lus à la Chambre et
au Seual puisent par. dire sufï>a>iîs.
Je vous assure, messieurs, que vous ac

complisse,; aujourd'hui un très beau geste;
vous le fades avec le -enthuo i! de v la de
voirs. Vous avez, au délmt de cette (escus-
simi, ranpelé aux fonctionnaires quels de
vaient, être leur devoir, mais vo. -s avez
indiqué au Gouvernement que vous avie/,
confiance en lui pour faire appliquer la loi
et 1' i; e respec'er l'ordre.
Dans une que stion de ce genre, apres le

geste que vous faites en volant les relève
ments de traitements, suivez le Gouverne
ment. Je fins appel à votre cum r ; il s'agit
d'un petit personnel, de petits fond ionnai-
res, de ceuîx dont la sil nati.m est la plus
modeste. .Nous semnv-s en présence d'une
mesure qui remplace une mesure du temps
de guerre que nous ne pouvons pas faire
disparaître d'un seul coup, Avant perlé à
votre cœur, je suis sur que j'ai parié en
meine temps à votre raison. (Très bien!
Iris bien .')

M. le rapporteur? gónćral. Je demande
la parole.

M. le peés'd îif. La parole e t à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Misäleurs, les
sen-iments de la commission des finances
du Senat se sont manifestés, soit dans lo
rapport de la commission, soit à cette tri-
butte, dû telle manière que le Gouverne*
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ment ne peut pas avoir de doute sur le
désir que nous avons d 'améliorer, dans les
plus fortes proportions possibles, la situa
tion des fonctionnaires publics. Mais nous
sommes obligés aussi, qua M. le ministre
des finances me permette de le lui dire, de
prendre en considération la situation de
nos finances plus que íe Gouvernement ne
Io fait.

En ce qui concerne la question particu
lière qui nous occupe, je rappellerai les
conditions dans lesquelles l'indemnité
exceptionnelle du temps de guerre a été
demandée au Parlement, dans un projet de
loi déposé au mois de septembre 19181 :
« Ces mesures —disait le Gouvernement —

ont un caractère essentiellement tempo
raire; elles devront prendre fln avec les
circonstances qui les ont inspirée». »
C'est une indemnité exceptionnelle du

temps de guerre et qui, par conséquent, doit
disparaître avec celui-ci. il ne peut pas
y avoir plusieurs interprétations en présence
d'une phrase aussi claire. Une indemnité
exceptionnelle de temps de guerre doit être
payée pendant la guerre seulement; elle
doit disparaître, comme le dit le Gouverne
ment, avec les circonstances qui l'ont fait
aai tre. C'est dans ce sens que la Chambre a
interprété le projet qui lui a été présenté.
Le Sonata fait de môme, la commission des
finances s'était exprimé ainsi, à ce sujet,
dans son rapport :

« En raison du caractère essentiellement

temporaire des nouvelles allocations, qui
doivent être appelées à prendre tin avec les
circonstances qui les ont inspirées... »
Voilà bien la situation. 'J out à l'heure,

ï!, le ministre des finances nous a fait con

naître quelles étaient les intentions du Gou
vernement quant aux indemnités de cherté
île vie et à l'indemnité exceptionnelle du
temps de guerre. En ce qui touche notam
ment les indemnités de cherté de vie, M. le
ministre des finances n'a eu aucune hésita-

lion à reconnaître qu'elle» devaient dispa
raître avec l'application de la loi.
Malheureusement, M. Io ministre des

finances n 'avait pis demandé à ses collè
gues d'introduire dans le texte une disposi
tion opérant cette suppression. Nous avons
estimé, quant à nous, que c'était d'autant
plus indispensable que nous avions cons
taté, dans d 'autres circonstances qu'il est
Inutile de rappeler, que le Gouvernement
passant outre à des dispositions législatives,
avait continué, sans l'assentiment du Par
lement, à payer des indemnités qui n'étaient
pas dues aux intéressés.
Nous avons dime estimé qu'il était néces

saire d'inscrire dans la loi que les indemni
tés de cherté de vie devaient disparaître.
Quant à l'autre indemnité de 720 fr., nous

nous trouvons également dans la même si
tuation. M. le ministre des finances vient

nous dire : « Notre intention est de suppri
mer cette indemnité par échelons.» D'où
cela ressort-il? Du seul exposé des motifs ;
c'est très insuffisant, monsieur le ministre
des finances : il faut que des dispositions
législatives l'indiquent. C'est, du moins, le
6entimentde la commission des finances.

M. le ministre des finances. J 'accepte
très volontiers qu'on le mette dans le texte.

M. le rapporteur général. Permettez-moi
de vous dire que je suis très surpris, mon
sieur le ministre des finances, que vous
ayez fait une assimilation entre le traite
ment fait aux fonctionnaires civils et celui
íai t aux officiers.

M. le ministre. Je n'ai pas fait d'assi
milation.

M. le rapporteur général. Cependant
vous avez établi tout à l'heure un parallèle,
nue comparaison ; vous avez dit que nous
AYioae voté, en faveur des militaires, . .

M. le ministre. On peut faire une com
paraison sans l'aire une assimilation.

M. le rapporteur général. Pourquoi invo
quer les mesures que nous avons prises en
laveur des officiers ?

M. le ministre. D'accord avec le Gouver
nement.

M. le rapporteur général. Parfaitement,
sur la proposition du Gouvernement. Ces
mesures étaient justifiées, et elles le sont
encore, pourquoi? Parce que, pour les mi
litaires, il n'a pas été procédé, comme nous
l 'avions demandé cependant, par relève
ment direct de traitement. Il leur a été

accordé seulement une indemnité générale
de cherté de vie, en sorte qu'ils se trouvent
dans une situation tout à fait précaire, tandis
qu'au contraire les fonctionnaires publics
vont bénéficier d'une situation définitive et

consacrée par la loi. Voilà pourquoi il ne
peut y avoir d'assimilation.
Et maintenant, permettez-moi de vous

dire que cette indemnité ne profite pas seu
lement, comme vous l'avez dit, aux petits
fonctionnaires. C'est une grave erreur : un
fonctionnaire qui touche 12,000 fr., eût-il un
certain nombre d'enfants, n'est pas un petit
fonctionnaire.il y a des sous-prél'ets qui ne
touchent pas cette somme, il y a également
beaucoup de magistrats dans ce cas, et
pourtant ce sont des fonctionnaires d'un
rang déjà élevé.

M. le ministro. 12,000 fr.avee trois en
fants.

M. le rapporteur général. Je vois ici
M. le ministre des postes et télégraphes.
Dans l'administration des postes et télé
graphes — je parle surtout de l'ancien tarif
— (¡neis sont les fonctionn lires qui tou
chaient 12,000 ir. ou même 0,000? Ce ne sont
pas de petits fonctionnaires.
Si vous nous aviez proposé, monsieur le

ministre, d'opérer une d.scrimiualion des
petits fonctionnaires, nous n'aurions opposé
aucune résistance. Mais en fait, il n'en a
pas été ainsi.
Je vous ai dit tout ü l'heure que nous de

vions avoir le souci de la situation finan-

ciére. ,1 ai fait ini calcul as-e-: rapido. J'avais
estimé d'abord à 105 millions la dépense
qui résulterait du maintien de l'allocation
de 720 fr. Je veux admettre que je me sois
trompé. Peut-être n est-ce que 150 millions
ou mėme 120 millions. Mais, monsieur le

ministre, nous n'avons pas le droit de né
gliger une économie de celle importance.
[Très bien! très bien!)
Au moment où nous consentons des

avantages aussi importants à l'ensemble
des fonctionnaires publics, auxquels d'ail
leurs nous rendons hommage, puisquenous
avons suivi le Gouvernement et la Chambre

des députés, il est très légitime que nous
fassions cesser une indemnité qui n'a plus
sa raison d'être. L'indemnité exceptionnelle
du temps de guerre doit disparaître avec
les circonstances qui l'ont créée, c'est-à-dire
avec la guerre.
Voilà, monsieur le ministre des finances,

pourquoi nous vous demandons de ne pas
insister et d'accepter avec nous que soit
supprimée celte indemnité comme vous
consentez à la suppression de toutes les
autres. Nous nous apitoyons, comme vous,
sur certaines situations, mais il nous faut
tenir compte aussi de la situation dans la
quelle nous allons laisser, au Parlement
(¡ni va être élu dans quelque temps, les
finances du pays.
C'est pour ces motifs que nous vous de

mandons d'accepter une économie de 120
millions. (Très bien! très bien!)

M. la ministre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. la ministre. L'argument de la situation
financière, invoqué par M. le rapporteur
général, pourrait aussi bien s'appliquer au
principal du projet de loi.

M. le rapporteur général. Je l 'ai dit.

M. le ministre. Il est évident qu'au mo
ment où l 'on consent une dépense d'un
milliard cinq cents millions, la situation
financière peut être envisagée. Je voudrais
tout de même — et M. le rapporteur général
me permettra de le dire, parce que toutes
les paroles qui sont prononcées ici ont
leur répercussion au dehors — que nos
amis et alliés n'aient pas ce sentiment que
la situation financière dont en parle est
une situation financière autre que grave.
Nous avons évidemment à faire face à un

grand nombre de devoirs, et le contribuable
aura à payer une part très importante. Les
projets d'impôts sont déposés. Us seront
examinés quand les Chambres croiront le
devoir faire.

Mais cette situation financière n'est pas
de nature ü nous obliger de refuser aux
fonctionnaires ces 140 millions, que nous
avions prévus dans le tableau des dépenses.
J'ai fait mon compte, et j'espère que nous
arriverons à faire face à tous nos engage
ments, que rend plus lourds encore la
situation clans laquelle se trouvent nos mal
heureux départements envahis.
La commission des finances et nous,

n'avons de divergence de vues que sur un
point. M. le rapporteur général dit : cette
allocation exceptionnelle de temps de guerre
doit disparaître. Je suis d'accord avec lui.
Mais elle doit disparaître par paliers, et, si
une disposition législative vous parait in
dispensable, je suis prêt à l'accepter ; je n'y
verrais même que des avantages, 'parce
que la clarté serait établie.
Maintenant, monsieur le rapporteur gé

néral, vous avez ajouté que les mesures
exceptionnelles du temps de guerre do-
valeni disparaître avec la cause mėme qui
les avait provoquées, c'est-à-dire avec la
guerre elle-même. Permettez-moi de vous
l'aire remarquer qu'avec les suppléments ac
cordés aux petits re iraitės, toute ш : е série
d'autres allocations n'ont pas disparu du
jour au lendemain. Nous avons agi avec
prudence, et, là aussi, des paliers ont été
établis. Je demande à M. le rapporteur
général et a la commission des finances
d'entendre l'appel du Gouvernement.
Lorsque la question de l'indemnité s'est

posée pour les membres de l'enseignement,
j'étais retenu à la Chambre par la discus
sion du traité de paix. . .

M. Steeg. On n'a rien dit.

M. le ministre. Pardon ! monsieur Steeg.
M. le directeur de la comptabilité publique
a dit que je n'acceptais pas la suppression.
Je ne peux pas être à la fois à la tribune de
la Chambre à discuter le traité de paix et
ici ; et lorsque M. le directeur de la compta
bilité publique prononce une parole, cette
parole a sa valeur, surtout quand ilme
remplace, et la prononce au nom du mi
nistre des finances.

Par conséquent, j'ai été obligé d'avertir
la commission du budget de la Chambre
que le Gouvernement reviendrait devant la
Chambre au sujet des 720 fr. Il y a là en
effet une œuvre de justice à 'accomplir.
U existe, dites-vous, des fonctionnaires à

12,000 fr. qui vont bénéficier de la proposi-
lion du Gouvernement ; mais il faut qu'ils
aient plus de deux enfants dans la circons
tance, et avec le prix actuel de la vie, 12,000
francs n'est pas une somme excessive. Véri
tablement un fonctionnaire qui a 12,000 fr.
d 'appointements et plusieurs enfants peut
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être cirtelqturfois gêné, n'esî-îl pas vrai? sur
tout si l'on songo que ces 12,000 fr. no repré
sentent pas évidemment 12,000 fr. d'avant
la guerre. U s'agit donc tout de même d'un
petit fonctionnaire. Vous me dites : « Ah ! si
vous aviez parlé du petit personnel ! » Mais
où commence-t-il et où finit- il, ce petit per
sonnel? Vous l'avez, messieurs, détini lians
vos lois précédentes — les décrois n'ontfait
que suivre ces lois — en décidant que les
-indemnités exceptionnelles du temps de
guerre s'appliqueraient aux fonctionnaires
ayant plus de deux enfants et dont los
émoluments ne dépassent pas 12,000 fr.
Je vous en prie, en pareille matière, sui

vez le Gouvernement. Je vous assure que
nous sommes obligés de vous demander
d'accomplir cet etl'ort ; il fait partie d'un
ensemble de mesures libérales, et suppri
mer aujourd'hui l'indemnité exceptionnelle
de temps de guerre en une seule fois ne
peut que produire le plus mauvais effet,
parce que c'est le petit personnel qui sera
atteint.

Cette suppression par échelons, suivant
un langage militaire, ou plutôt cette dispa
rition de l'indemnité par paliers, est au
contraire une mesure sage, ne nous la re
prochez pas. Mais si vous voulez que dans
le texte il y ait à ce sujet une précision, je
suis tout prêt à vous suivre.
Vous dites : « Qu'est-ce qui garantit cela?

Quelle disposition législative proclame ce
principe ? C'est un exposé des motifs ;
mais un exposé des motifs n'est pas une
disposition législative ; c'est dans les con
sidérants que la mesure figure ; elle n'est
pas dans le dispositif. » Je suis tout prêt à
vous proposer, en remplacement du vôtre,
un texte dans lequel nous cimenterions
l 'accord entre les deux Assemblées.
Le fait qu'au 1" juillet de l'année pro

chaine cette indemnité aura tout à l'ait dis

paru donne satisfaction à vos scrupules les
plus légitimes. (Ti-ès bien! ires bien!)

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances a l'honneur de demander

au Sénat une suspension de séance de
quelques minutes.

M. le président. U n'y a pas d'opposi
tion ?____

La séance* est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures
quinze minutes, est reprise à dix-huit heures
trente-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances vient de délibérer à la

suite du débat qui s'est institué à propos du
texte de l'article 8, proposé par elle et au
quel M. le ministre s'est opposé, tout au
moins partiellement, en ce qui concerne
l 'indemnité du temps de guerre de 720 fr.
Devant vous, M. le ministre des finances

a fait appel à vos sentiments de générosité
et d'équité en faveur des petits fonction
naires. Devant la commission des finances,
le Gouvernement, confirmant cet appel, a
fait valoir un autre argument d'ordre poli
tique.

U ne nous a pas dissimulé que, dans des
circonstances qui lui paraissaient délicates
et difficiles, ayant eu à conférer avec les
représentants des fonctionnaires, notam
ment de ceux des postes et des télégraphes,
il avait pris, en conseil des ministres, l'enga
gement de maintenir dans des conditions
déterminées celte indemnité exceptionnelle
du temps de guerre de 720 fr., et que cette
décision avait été rendue publique par un
communiqué fait à la presse. De telle sorte
que tous les fonctionnaires, comptant surla
parole du Gouvernement, ont déjà fait état

de coito liberante, cest-a-enre tm maintien
jusqu'au 31 décembre 1! 19 de la totalité
de l'indemnilé, et, à partir du l" janvier
1920, jusqu'au 30 juin, de sa réduction pro
gressive.
Monsieur le ministre, cet appel aux sen

timents de gt-nérosité de la commission
et de l'Assemblée n'était pas nécessaire,
car nous y avions répondu en votant le
projet de loi ei même en y introduisant des
dispositions libérales.
Luce qui concerne notamment la retenue

du premier douzième sur l'augmentation
accordée aux fonctionnaires par le présent
projet de loi, la Chambre dis députés avait
admis qu'elle fût perçue par versements
échelonnés. Toutefois, l'auto de disposition
particulière du projet de loi spécial au per
sonnel des postes et des télégraphes, Iti loi
de 1853 eût du leur être appliquée. Nous
avons estimé, sans qu'il fût nécessaire de
faire appel à notre esprit généreux, qu'il y
avait lieu de tenir compte de celte "sUim-
tion transitoire à .l'ensemble des fonction
naires.

Par l'article 7, le Sénat a donc décidé
que, par dérogation aux dispositions de la
loi du 9 juin 1353, la retenue du douzième
sur les augmentations de traitements ac
cordées à tous les fonctionnaires et agents
civils de l'État, par application de la ré
forme générale des traitements, serait affec
tée mensuellement, par dixième, à partir
de l'application de la loi. Voilà le témoi
gnage de notre libéralisme. (Très bien !
très bien !)
Nous avons proposé au Gouvernement de

transiger, de consentir que le maintien de
l'allocation de 720 fr. ne profita t qu'aux pe
tits fonctionnaires jusqu'aux traitements de
7,000 fr. Alors le Gouvernement a fait valoir
les engagements qu'il avait pris à cet égard.
Quelque important que soit le sacrifice

que l'on nous demande, nous ne voulons
pas faire échec à sa signature. Mais nous le
prions de ne plus jamais s'engager, car il
n'en a pas le droit, à des mesures de celle
nature, sans consulte' le Parlement. Le
Parlement, en cette matière, doit avoir le
dernier mot. (Très bien! iras bien!)

M. le président. Je donne lecture de la
nouvelle rédaction proposée par la com
mission pour l'article 8 :

« Art. 8. — Pour tous les personnels
bénéficiant de la réforme générale des
traitements, les suppléments temporaires
de traitements cesseront d'être payés à
partir de la promulgation de la présente
loi.

« Les indemnités exceptionnelles du
temps de guerre, prévues par la loi du
14 novembre 1918, seront maintenues jus
qu'au 31 décembre 1919 et réduites d'un
tiers par trimestre, à partir du 1er janvier
1920. »

M. Lafferre, ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts. Je demande la
parole.

M. le présidant. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.
M. le ministre. Il demeure bien entendu

que les dispositions que M. le président
vient de lire, si elles sont adoptées parle
Sénat, entraîneront évidemment l'abroga
tion de la disposition contraire, qui a été
votée parle Sénat, dans le projet de loi sur
les traitements du personnel scientifique
et enseignant.

M. Paul Doumer. C 'est indiqué expressé
ment dans le texte.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. la président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous nous
sommes assurés, parla rédaction que nous
a soumise à M. le ministre des finances,
que cette disposition s'appliquera, non pas
seulement aux fonelionaaires qui sont visés
par la présente loi, mais à tous les fonc
tionnaires, y compris eux pour lesquels le
Sénat s'est déjà prononcé.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 8.

(L'article 8 est adopté.)

M. le président. « Art. 9. — Les avances
exceptionnelles de traitements pour l'attri
bution desquelles des crédits ont été o li-
veri s par les lois des 23 avril, 14 juin et
ä> juillet 1919 resteront définitivement
acquises aux fonctionnaires, agents et ou
vriers qui en ont bénéficié. » —- ^Adopté.)

« Art. 10. — L'arlicle 175 du code pénal
est complété ainsi qu'il suit :

« Tout fonctionnaire public, fout agent
ou préposé d'une administration publique,
chargé, à raison mėme de sa fonction, de la
surveillance ou du contrôle direct d'une

entreprise privée et qui, soit en position de
congé ou do disponibilité, soit après admis
sion à la retraite, soit après démission, des
titution ou révocation, et pendant un délai
de cinq ans à compter de la cessation de la
fonction, prendra ou recevra une participa
tion par travail, conseils ou capitaux (sauf
par dévolution héréditaire en ce qui con
cerne les capitaux\ dans les concessions,
entreprises ou régies qui étaient directe-
nieH soumises à sa surveillance ou à son

c.-íľeVjlc, sera puni de la même peine d'em
prisonnement et de 100 fr. à 5,000 fr.
d'amende.

« 11 sera en outre frappé de l'incapacité
édictée par le paragraphe 2 du présent
article.

« Les dirigeants des concessions, entre
prises ou régies, considérés connue com
plices; seront frappés des mêmes peines. »
— (Adopté.)

TITRE II

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

« Art. ll. — Il est ouvert aux ministres,
eu addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par fies lois spé
ciales, pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale do 145,808,114 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par
ministère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état A :

Ministère des finances.

4" partie. — Dette publique.

Dette viagère.

« Chap. 32. — Supplément à la dotation
de l'ordre national de la Légion d'honneur
pour les traitements viagers des membres
de l'ordre et des médaillés militaires, 341, 642
francs. » — (Adopté.)

2e partie. — Pouvoirs publics.

« Chap. 50 bis. — Dépenses administra
tives du Sénat. — Relèvement des traite

ments du personnel du Sénat, 410,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 51 bis. — Dépenses administra
tives de la Chambre des députés. — Relève
ment des traitements du personnel de la
Chambre des députés, 550,000 francs.» —
(Adopté.)
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3e partie. — Services généraux des
ministères.

« Chap. 52. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale du ministère,
1,707.800 fr. » — (Adopté. 1

« Chap. 53. — Personnel de l'administra
tion centrale du ministère. — Rémunéra
tion d'auxiliaires recrutés à l'occasion de

la guerre, 915,050 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 55. — Indemnité et allocations

diverses. — Travaux supplémentaires de
l'administration centrale du ministère, 3,100
francs. » — (Adopté.)

v Chap. 56. — Commission des changes.
— Personnel, 10,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. — Traitements du personnel
de l'inspection générale des finances,
220,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 61. — Traitements du personnel
central des administrations financières,
953,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 03. — Frais relatifs au fonctionne
ment de la commission supérieure d'évalua
tion des bénéfices de guerre et de la com
mission chargée de la détermination des
coefficients a utiliser pour l'assiette de l'im
pôt sur les bénéfices industrielset commer
ciaux, 7,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6S. — Frais de trésorerie, 267,900
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 71.— Traitement du personnel
titulaire des trésoreries générales et des
recettes des finances, 1,826,100 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 72. — Indemnités de fonctions et
bonifications des pensions de retraite du
personnel titulaire des trésoreries générales
et des recettes des finances, fonds d'abon
nement des trésoreries générales et de la
recette centrale de la Seine, 195,250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 73. — Fonds d'abonnement des
trésoreries générales et de la recette cen
trale de la Seine. — Rémunération d'auxi

liaires recrutés à l'occasion de la guerre,
656,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 75. — Commissions et indemnités
aux receveurs particuliers des finances
comprenant les frais du personnel auxi
liaire et du matériel a leur charge, 1,975,000
francs. » — (Adopté.)

«Chap. 77. — Traitements du personnel de
la cour des comptes, 660,350 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 80. — Traitement du personnel du
service des laboratoires, 275,200 fr. » —
(Adopté.)

4e partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 88. — Personnel de l'administra
tion des contributions directes et du

cadastre, 3,162,600 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 89. — Personnel secondaire des

directions des contributions directes et du
cadastre, 219,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 90. — Indemnités diverses de
l'administration des contributions directes
et du cadastre, 615,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 02. — Pensions de retraite et
indemnités diverses du personnel secon
daire des directions des contributions di
rectes et du cadastre, 16,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Traitement du personnel
technique du service du cadastre, 13,350 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 102. — Remises des percepteurs
et traitements des percepteurs stagiaires
10,683,200 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 108. —- Traitements du personnel
départemental de l'administration de l'en
registrement, des domaines et du timbre,
6„477.Щ) fr. » - (Adopté.)

« Chap. 109. — Salaires des agents auxi
liaires de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 45,500 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 110. — Indemnités diverses et se
cours du personnel départemental de l'ad
ministration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, 3,392 5 JO fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 113. — Traitements du personnel
de l'atelier général du timbro, 15 í,700 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. Ili. — Indemnités du personnel
de l'atelier général du timbre, 24,350 fr. »
— (Adopté.!

« Chap. 118. — Traitements du personnel
de l'administration des douanes, 27,70i,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Traitements du personnel
de l'administration des contributions indi

rectes. — Remises et émoluments divers,
17,227,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 131. — Traitements du personnel
commissionné de l'administration des ma

nufactures de l'État, 1,486,900 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 133. — Appointements, gages et
salaires du personnel non commissionné
des manufactures de l'État, 9,515,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 135. — Allocations du personnel
non commissionné des manufactures de

l'État, 1,300,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 136. — Pensions de retraite du

personnel non commissionné des manu
factures de l'État, 1,110,000 fr. »-— (Adopté.)

« Chap. 138. — Institutions destinées à
améliorer la situation du personnel non
commissionné des manufactures de l'État.

— Appointements et salaires, 47,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de la justice.

1" section. — Services judiciaires.

3'- partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre. —
Traitements du personnel de l'administra
tion centrale, 226,460 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Traitements du personnel du
service intérieur, 21,209 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Conseil d'État. — Personnel,
584,095 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Cour de cassation. — Per
sonnel, 210,833 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Cours d'appel. — Personnel,
1,210,006 fr. » — (Adopté.)

« Chap 14. — Tribunaux de première ins
tance.— Personnel.2,788,645 fr. » —(Adopté.)

« Chap. 18. — Tribunaux de simple police,
4,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Justices dc paix, 899,750 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 28. — Subvention à l'office de lé
gislation étrangère et de droit international,
12,250 fr. » — (Adopté.)

2e section. — Services pénitentiaires.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitements du personnel de
l'administration centrale, 66,648 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Traitements du personnel du
service intérieur, 4,710 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Personnel administratif
du service pénitentiaire. — Traitements,
372,504 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel de garde et de
surveillance du service pénitentiaire. —
Traitements, 3,131,614 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Entretien des détenus,
41,465 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Régie directe du travail,
26.549 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Travaux ordinaires aux
bâtiments pénitentiaires. — Mobilier. —■
Services en régie, 5,494 fr. » -- (Adopté.)

« Chap. 17. — Exploitations agricoles,
5,233 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre. —
Personnel de l'administration centrale,
449,900 fr. » — (Adopté.)

<( Chap. 3. — Personnel de service,
59,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Personnel des. services exté
rieurs, 1,800,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Personnel des services
extérieures. — Rémunération d'auxiliaires

recrutés à l'occasion de la guerre, 95,000 fr. >»
(Adopté.)

Ministère de l'intérieur.

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Traitement du

personnel de l'administration centrale,
439,531 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel de l'administra
tion centrale.— Rémunération d'auxiliaires,
14,812 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Traitements du personnel
du service intérieur, 03,472 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel du service inté
rieur. — Rémunération d'auxiliaires,
6,270 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Inspections générales. —
Traitements, 05,275 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Traitements des fonction
naires administratifs des départements,
1,730,046 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Traitements du personnel
de l'administration des Journaux officiels,
45,615 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiels,
5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiels.
— Rémunération d'auxiliaires, 30,152 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 42. — Application de la loi du
11 avril 1908 concernant la prostitution des
mineures. — Personnel,840fr. » — (Adopté.)

«Chap. 47. — Traitement des inspec
teurs, sous-inspecteurs et commis d'inspec
tion de l'assistance publique et contribu
tion aux frais de traitements des agents de
surveillance, 1,003,420 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 55. — Frais de fonctionnement
de la commission centrale d'assistance. —

Personnel, 11,690 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 63. — Frais de fonctionnement

du conseil supérieur d'hygiène publique de
France, 3,296 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Traitements du personnel
du service sanitaire maritime, 91,160 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 76. — Subventions aux villes
pour le traitement des commissaires de
police, 1,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 80. — Application du décret du
2 avril 1917 portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. — Service
central. — Personnel, 10,450 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 83. — Service central des passe

ports. — Personnel, 11,160 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la reconstitution indus
trielle.

2« section. — Mines et combustibles.

3" partie.—Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Personnel de l'administra
tion centrale et commission militaire de»
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mines.— Traitements, 45,200 fr . »— (Adep té.)
« Chap. 4. — Personnel des ingénieurs

des mines. — Traitements, 218,700 ir. »—
(Adopté.)

« Chap. 6. — Subvention à l'école natio
nale supérieure des mines, 119,900 fr.»—
(Adopté.)

« Chap. 7. — Subvention à l'école natio
nale des mines de Saint-Etienne. 40,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 8. — Écoles des maîtres mineurs
d'Alais etde Douai—Traitements, 11,700 fr.»
— (Adopté.)

«Chap. 10. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Traite

ments, 203,100 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 12. — Personnel des adjoints

techniques et des dames employées des
mines. — Traitements, 110,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14.— Agents temporaires et auxi
liaires. — Salaires, 17,890 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Personnel spécialisé en
vue des examens de capacité pour la con
duite des automobiles. — Traitements,
10,890 fr. » — (Adopté.)

Ministère de 1 instruction publique
et des beaux-arts.

1 Tt section. — Instruction publique.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
401,947 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4 bit. — Direction des recherches
scientifiques industrielles et des inventions,
53,920 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Musée pédagogique. — Biblio
thèque, office et musée de l'enseignement
public. — Service des vues. — Personnel,
17,190 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Administration académique.
— Personnel, 23.080 fr. » — (Adopté.)

« Chan. 19. — Université de Paris. — Per

sonnel, 183,700 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 19 bis. Université de Paris. — Sub

vention temporaire de l'État en vue dela
revision générale des traitements du per
sonnel, 50,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Universités des départe
ments. — Personnel, 353,397 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 20 bis. — Universités des dépar
tements. — Subvention temporaire de
l'État en vue de la revision générale des
traitements du personnel, 101,000 fr. » ·-
(Adopté.)

« Chap. 28. — Écoles des hautes études.
— Personnel, 8,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Ecole normale supérieure.
— Personnel, 22,152 fr. » (Adopté.)

« Chap. 33. — Collège de France. — Per
sonnel, 11,855 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Ecole des langues orientales
vivantes. — Personnel, 2,885 fr. » (Adopté.)

« Chap. 39. — Ecole des chartes. — Per
sonnel, 1,125 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Muséum d'histoire na
turelle. — Personnel, 118,600 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 50. — Observatoire de Paris. —
Personnel, 11,015 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Publication de la carte pho
tographique du ciel, 6,508 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Bureau central météorolo
gique. — Personnel, 6,530 fr. >> — (Adopté.)

« Chap. 57. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Personnel, 12,118
francs. » — (Adopté.)

« Chap. C0. — Bureau des longitudes —
Personnel, 1,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 0Ì. — Institut national ele France.
— Personnel, 22,711 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 05. — Institut national de France.
— indemnités académiques aux membres de ·

l'Institut et indemnités à divers, 4,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 08. — Académie de médecine. —
Personnel, 8,930 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 73. — Musée d'ethnographie. —
Personnel, 4,160 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 80. — Bibliothèque nationale. —
Personnel, 01,035 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Bibliothèques publiques.—
Personnel, 18,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 93. — Archives nationales. —
Personnel, 21,427 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15S. — Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Personnel, 23,850 fr. » — (Adopté.)

2' Section. — Beaux-arts.

3"partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. l sr . — Traitements Ли personnel
de l'administration centrale, 182,450 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. í. — Personnel des inspections
et des services extérieurs des beaux-arts,
32,305 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Académie de France à
Rome. — Personnel, 10,850 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Académie de France à
Rome. — Matériel, 30,715 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Académie de France à
Rome. — Indemnités et allocations diver
ses, honoraires, salaires, 7,400 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Ecole nationale supérieure
des beaux -arts à Paris. — Personnel,
153,800 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 12. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. — Indemnités et

secours, 1,550 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 13. — Ecole nationale des arts dé

coratifs a Paris. — Personnel, 72,780 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 15. — Ecole nationale des arts dé
coratifs à Paris. — Indemnités, frais de
conférences, salaires des auxiliaires, se
cours, allocations diverses, 2,805 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 17. — Écoles nationales des
beaux-arts, des arts décoratifs et d'art in
dustriel, 94,170 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Personnel,
165,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Matériel,
1,125 fr. > — (Adopté.)

« Chap. 2t. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Indemnités
diverses, pensions, encouragements, se
cours, 5,575 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Bibliothèque publique de
l'Opéra. — Personnel, 3.660 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Palais du Trocadéro. —
Surveillance de la salle des fêtes. — Per
sonnel, 3,220 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Palais du Trocadéro. —
Surveillance de la salle des fêtes. — Dépen
ses de matériel, indemnités diverses, se
cours, 300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Personnel, 212,220 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 39. — Ecole de céramique de la
manufacture nationale- de Sèvres. — Per

sonnel, 6,373 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 41. — Manufacture nationale des

Gobelins. — Personnel, 122,135 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Indemnités diverses, secours et
primes de travail, 4,910 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 44. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Restauration de tapisseries
appartenant à l'État, 42,990 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 45. — Manufacture nationale de
Beauvais. — Personnel, 101,005 fr. » —
(Adopté).

« Chap. 47. — Manufacture nationale de
Beauvais. — Indemnités diverses, primes de
travail, secours, 730 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Musées nationaux. — Per
sonnel, 101,570 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 49. — Musées nationaux. — Per
sonnel dega rdiemrage, 213,925 fr.»— (Adopté.)

«Chap. 51. — Musées nationaux. — Sa
laires des gagistes. — Indemnité diverses.
— Secours et frais de voyage, 575 fr. » —
(Adopté.)
« Ciiap. 53. — Musée Guimet. — Personnel,

11,335 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 61. — Expositions à Paris, dans

les départements et à l'étranger. — Indem
nités, salaires, 2,060 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 02. — Conservation des palais
nationaux. — Personnel, 163,434 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 04. — Conservation des palais
nationaux. — Personnel auxiliaire. — In

demnités diverses et secours, 16,175 fr. »
— (Adopté. )

« Chap. Oo. — Administration du mobilier
national. — Personnel, 69,905 fr. » —■
-Adopté.)

« Chip. 66. — Administration du mobilier
national.— Matériel, 30,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 67. — Administration du mobilier
national. — Indemnités diverses, secours,
600 fr. » — (Adopté.)

« Art. 69. — Personnel des monuments

historiques, 67, 440 fr. » — (Adopté.)
« Art. 7 4. — Musée de sculpture compa

rée du Trocadéro. — Personnel, 8,840 fr. »
— (Adopté.)

« Chip, 77. — Personnel des bâtiments
civils et des palais nationaux, 47,444 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 86. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Personnel, 64,285 fr. »
(Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

i re section. — Commerce et industrie.

3' partie.—Services généraux des ministères.

« Chap. 1".— Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
149,940 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Traitements et salaires du
personnel de service de l'administration
centrale, 25,370 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Traitements du personnel
des poids et mesures, 797,155 fr. » —«
(Adopté.)

« Chap. 19.— Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. — Traitements

et salaires, 101,250 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 21. — Conservatoire national des

arts et métiers. — Subvention pour les dé
penses de matériel et les dépenses diverses
de fonctionnement, 193,650 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 45. — Expertises, valeurs de
douane, 5,250 fr. » — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3'- partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitement du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
336,230 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3.— Traitements du personnel de
service de l'administration centrale, 50,120
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Office du travail. — Traite
ments, 11,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Office du travail. — Frais
de missions et dépenses diverses, 660 fr. >>
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Office central de placement
des chômeurs et réfugiés. — Salaires du
personnel auxiliaire, 11,509 fr. » — (Adopté.)

и Chap. 15 bis. — Subvention à ľofíicé
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national des mutilés et réformés de la

guerre, 33,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 10. — Inspection du travail. —

Traitements, 336,155 fr. » — 'Adopté.)
« Chap. 42. — Administration du service

des retraites dans les départements et les
communes. — Indemnités et remises,
470,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Contrôleurs des retraites
ouvnères et paysannes. — Traitements,
7,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Contrôle des sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —

Personnel, 93,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 50. — Contrôle des sociétés d'as-

suiances surla vie, des sociétés de capita
lisation et des sociétés d'épargne. — Per
sonnel, 79,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. — Surveillance des opérations
de réassurances et d'assurances directes.

— Personnel, 12,300 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 03. — Statistique générale de la

France et service de l'observation des prix.
-■ Personnel, 129,900 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies.

P.* ņartie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Dépenses civiles,

f" section. —Dépenses d'intérêt commun.

« Chap. 1 er. — Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration centrale,
303,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel militaire de l'ad
ministration centrale, 2Í, 800 fr.» —'Adopté.)

« Chap. 3. — Traitements et salaires des
agents de service de l'administration cen
trale, 3.1,900 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 9. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole. —
Personnel, 91,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Subventions à des sociétés
et à des œuvres intéressant les colonies,
32,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Subvention au jardin colo
nial, 37,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Service des phares à Saint-
Pierre et Miquelon. — Personnel, 7,330 fr. »
— (Adopté.)

Titre ll. — Services pénitentiaires.

« Chap. 43. — Administration péniten
tiaire. — Personnel, 210,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture
et du ravitaillement.

I™ section. — Agriculture.

3' partie.—Services généraux des ministères

«Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
328,880 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel de service de l'ad
ministration centrale, 28, 320 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 8. — Dépenses de surveillance,
de contrôle et de vérification des comptes
des sociéiés de courses, 20,510 fr. » —
(Adopté. )

« Chap'. 10. — Traitement et frais de re
présentation du délégué de la France au
comité permanent de l'institut internatio
nal d'agriculture à Rome, 2,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. il. — Traitements des inspec
teurs généraux de l'agriculture, 48,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Traitements des directeurs
des services agricoles et professeurs d'agri
culture. 630,120 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Personnel del'enseignement
ménager, 21,020 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Personnel de l'institut na
tional agronomique, 142,810 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Personnel des ¿celes natio- ţ
nales d'agriculture, 210,820 fr. » — /Adopté.)

« Chap. 21. — Personnel des écoles specia-
les et des établissements d'élevage, 50,820
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Personnel des écoles prati
ques, formes-écoles, établissements divers
et stations agricoles, 525,070 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Traitements du personnel
enseignant et divers des écoles nationales
vétérinaires, 160,900 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 32. — Traitements du personnel
subalterne des écoles nationales vétéri

naires, 82,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 37. — Traitements du personnel

de l'inspection des services sanitaires vété
rinaires, 51,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Services départementaux
des epizootics, 130,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Traitements du personnel
des haras, 272,905 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Traitements des sous-
agents des haras, 819,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Bâtiments du service des
haras. — Grosses réparations, réparations
d'entretien, frais de culture, frais de bureau,
15,480 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. —■ Personnel de service de
ľhydrauiique et du génie rural, 415,875 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 64. — Allocations et subventions
à diverses institutions concernant l'hydrau
lique et le génie rural. — Météorologie agri
cole, 26, 500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Traitements des inspecteurs
de l'inspection générale du crédit et des
associations agricoles subventionnées,
18,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77. — Traitements et indemnités
du personnel des laboratoires et stations de
recherches sur les maladies des plantes
(épiphyties), 45,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 80. — Personnel do l'inspection
de la répression des fraudes, 104,770 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 85. — Surveillance des fabriques
de margarine et d'oléo-margarine, 20,000
francs. » — (Adopté.)

4e partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 93. - Personnel des agents des
eaux et forêts dans les départements,
1,327,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 94. — Personnel des préposés
domaniaux dans les départements, 5,073,550
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 99. — Traitements du personnel
de l'enseignement forestier, 194,675 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des travaux publics
des transports

. et de la marine marchande.

1" section. — Travaux publics et transports.

3' partie. — Services généraux des ministères.

I. — Ministre et sous secrétaire d'État. — Ca
binets du ministre et du sous-secrétaire

d'État. — Personnel et comptabilité. —
Services généraux.

« Chap. 1 er . — Traitement tłu ministre et
du sous-secrétaire d'Etat. — Personnel de

l'administration centrale, 443,795 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel des ingénieurs
des ponts et chaussées. — Traitements,
1,403,900 fr. »

Nous avons, sur ce chapitre, un amende
ment de M. Perreau ainsi conçu :

« Modifier comme suit le libellé des cha
pitres 6 et 8 :

·* Cnap. e. - Personnel des inspecteurs
généraux, ingénieurs en chef et ingénieurs
divisionnaires des ponts et chaussées. —
Traitements, 1,403,900 fr.

« Chap. 8. — Personnel des ingénieurs
subdivisionnaires et sous-ingénieurs des
ponts et chaussées. — Traitements, 3 mil
lions 344,800 fr. »

La parole est à M. Perreau.

M. Perreau. Messieurs, l'amendement
que j'ai déposé n'entraîne aucun vote de
crédit; il a simplement pour but, par un
changement de titres, d'amener un perfec
tionnement dans l'organisation du service
des ponts et chaussées. En modifiant ces
titres, on réalisera une réduction du per
sonnel, en en même temps qu'on obtiendra
une meilleure utilisation, pour le plus grand
bien du service public.
Le titre de conducteur des ponts et

chaussées ne répond plus, depuis long
temps, aux services rendus par les fonc
tionnaires qui le portent. U répondra encore
moins dans l'avenir aux services qu'on leur
demandera, puisque l'on veut, fort jus
tement, développer leurs attributions et
qu'on tend de plus en plus, dans ce service,
à élargir les subdivisions. On voit des con
ducteurs des ponts et chaussées qui 'ont,
par exemple, le service des phares de la
Gironde et de la Loire ; on voit, à Paris,
des subdivisionnaires qui ont des subdi
visions très importantes, et on sait que le
département de la Seine leur a déjà donné
le titre d'ingénieurs.
Puisque la réduction des cadres en résul

tera, ce sera une économie forcée pour le
Gouvernement, et j'espère que le Sénat,
alors que je propose une modification de
cette importance, susceptible de réaliser
une meilleure utilisation du personnel, me
suivra dans cette voie.

Les' conducteurs des ponts et chaussées
se sont substitués, partout et progressive
ment, aux ingénieurs ordinaires, très ordi
naires, hélas ! dans beaucoup de départe
ments. Ces fonctionnaires, dont les atlribu-,
tions sont définies par l'article 14 du décret
organique du 28 août 1804, sont, en réalité,
et depuis longtemps déjà, des ingénieurs
actifs, de plein air, en relations constantes,
vous le savez tous, avec les municipalités,
avec les populations rurales dont ils sont
toujours les conseillers techniques les plus
écoutés. Il s'agit donc, dans l'espèce, de la
consécration officielle d'un fait que l'admi
nistration intéressée a reconnu elle-même.
J'ai, en effet, ici le rapport du directeur du

personnel au ministère des travaux pu
blics, reproduit dans un projet déposé à la
Chambre tendant à demander la réorgani
sation du corps des ponts et chaussées, rap
port où sont envisagées la suppression de
l'arrondissement, la modification du titre
d'ingénieur et celle du titre do conducteur
des ponts et chaussées, remplacé par le
titre d'ingénieur subdivisionnaire. Cela ré
sulte du tableau que j'ai là au dossier,
tableau qui a été préparé par le ministre
des travaux publics et le directeur du per
sonnel.
Dans le même dossier que le ministre a

remis à la commission de la Chambre, il a
bien supprimé ce titre sur des indications
données à bon escient, mais il l'a maintenu
dans le tableau annexé, ce qui prouve bien
que, dans sa pensée, il voulait faire cette
modification de titre qui doit entraîner une
amélioration dans le fonctionnement du
service des ponts et chaussées.
Je vous demande, pour rester dans la lo

gique, que le titre d 'ingiénieur ordinaire,
qui ne répond à rien, devienne celui d'in
génieur subdivisionnairee. Dans beaucoup
de services le bureau de l'ingénieur ordi
naire n'est qu'une boite à transmissions à
l'ingénieur divisionnaire, lequel prépare
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tous les éléments de la réponse avant de
renvoyer à l'ingénieur en chef, qui si noe.
Quand vous aurez créé l 'ingénieur suhdi-

visionnaire, vous rie l'aurez plus, comme
cela se passe pour les ingénieurs divi
sionnaires dans beaucoup de services, à
coté de l'ingénieur en chef, qui est le
grand directeur. L'ingénieur en chef l'en
verra vérifier les subdivisions, qui ne le
sont que peu ou pas du tout, car les ins
pecteurs généraux des ponts et chaussées
n'ont pas le temps de faire les vérifications
sur place ; l'ingénieur en chef, qui est oc
cupé lui-même par des services très com
pliqués, ne peut souvent pas le faire. Il y a
intérêt à ce que sur certains points il puisse
envoyer l'ingénieur subdivisionnaire qu'il
aura "à côté de lui. La hiérarchie se compo
sera donc de l 'ingénieur subdivisionnaire,
de l'ingénieur divisionnaire, et de l'ingé
nieur en chef, qui restera le grand direc
teur.

A diverses reprises, j'ai prié la haute As
-somblée de vouloir bien adopter mon amen
dement, qui obligera l'administration des
travaux publics à entrer dans la vole du
modernisme et du progrès. C'est la seule
raison pour laquelle, aujourd'hui encore, je
demande au Sénat de vouloir bien entrer

dans les vues que je viens de lui exposer.
{Applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Les observa
tions que vient de présenter M. Perreau sont
du plus haut intérêt. 11 est de mon devoir
de dire que, en ell'et, la thèse qu'il vient de
développer se trouvait sinon entièrement,
du moins en germe dans un projet de loi
qui avait été préparé au cabinet même de
M. le ministre des travaux publics.
C'est pour moi l'occassion de rappeler

combien il est regrettable que, dans toutes
les administrations publiques, on n'ait pas
procédé comme on l'a fait au ministère des
travaux publics.
Celte observation faite, je prie M. Perreau

de vouloir bien renoncer, pour aujourd'hui,
à son amendement. Kneifet, il neserail pas
opérant. Notre honorable collègue a mani-
l'este son désir de voir modifier le titre des
conducteurs. . .

M. Perreau. Depuis sept ans, je le de
mande lors de chaque discussion du bud
get; jamais je n'ai pu obtenir de l'admi
nistration une modification à l'état de choses
actuel.

M. le rapporteur général. Nous y re
viendrons quand le moment sera venu.
Dour l'instant, votre amendement serait
Inopérant.

M. Perreau. Pourquoi donc?

M. le rapporteur général. Il s'agit, au
jourd'hui, de statuer sur une augmentation
des traitements de fonctionnaires ayant déjà
un traitement déterminé. Or, ceux que j'ai
appelé les « conducteurs des ponts et
chaussées » figurent dans le projet au cha
pitre 8. Vous, au contraire, vous ne les y
comprenez pas.
Il en résulterait qu'ils ne seraient pas

appelés à bénéficier de l 'augmentation des
traitements.

M. Perreau. Pe&rquoi ?

M. le rapporteur général. Par votre
amendement, vous proposez de rédiger
ainsi le chapitre 8 :

« Personnel des ingénieurs subdivision-
naircs et sous-ingénieurs des ponts et
chaussées. . . »

Or, si, à l'heure actuelle, il y a des sous-

ingenieurs, il y a aussi des conducteurs et
vens n'en pari;?, pas.

M. Perreau. Ces conducteurs deviennent

sous-ingénieurs et les sous- ingénieurs
deviennent ingénieurs subdivisionnaires ;
voilà tout.

M. la rapporteur général. Il faudrait,
pour cela, qu'une modification ait été préa
lablement opérée dans les règlements. Or,
il n'en est pas ainsi.

M. Perreau. Depuis sept ans que je suis
au Sénat, je réclame cette amélioration
qui amènerait la réduction d'un person
nel trop nombreux en même temps que sa
meilleure utilisation ; je n'ai pu l'obtenir.
Et voilà qu'au moment où le directeur du
personnel présente au ministre des travaux
publics un projet de réorganisation, ni le
Gouvernement, ni la commission des
finances ne cherchent à aboutir. Et vous

voudriez que, dans ces conditions, je retire
mon amendement ? Le Sénat le rejettera,
si tel est son sentiment, mais il prendra ses
responsabilités.

.Mon amendement serait, en effet, parfai
tement opérant ; s'il était voté, dès demain,
le Gouvernement pourrait, par un simple
décret, mettre les choses au point. Je main
tiens donc mon amendement. {Mouvements
divers.)

M. le rapporteur général. Je répète,
mon cher collègue, que votre amendement
serait inopérant. En effet, s'il était adopté,
le Gouvernement ne serait pas obligé d'ac
complir la réforme que vous réclamez ; par
contre, les conducteurs des ponts (it chaus
sées ne verraient pas leur traitement aug
menté.

Sur le fond, je suis entièrement d'accord
avec vous, et, si vous m'avez fait l'honneur
de lire mon rapport, vous avez pu voir que
j'ai invoqué l'exemple de l'administration
des travaux publics. Je vous (leinande donc,
mon cher collègue, de ne pas maintenir
votre amendement.

M. Charles Deloncle. S'il s'agissait d'une
motion au lieu d'un amendement, nous
pourrions nous y associer.

M. lo rapporteur général. Certainement,
nous serions, dans ce cas, entièrement avec
vous.

M. la président. L'amendement n'est
pas retiré?

M. Perreau. Non, monsieur le président.

M. Paul Doumer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. Je suis entièrement

d'accord, sur le fond, avec .M. Perreau; nous
le sommes tous d'ailleurs. Mais, dans l'inté
rêt même de la réforme qu'il souhaite, pour
ne pas créer de préjugé défavorable à son
égard, je lui demande de no pas maintenir
son ameudřinent.

En eli'et, le changement de titres que nous
pourrions décider ne donnerait pas force
legislativo à la réforme. Or, nous devons
tenir la main à ce que la réforme projetée
puisse s'accomplir rapidement. Je suis
d'ailleurs bien sûr que le ministre actuel
des travaux publics ne manquera pas d'être
d'accord avec nous; mieux que personne, il
voudra rendre hommage à ce personnel des
conducteurs des ponts et chaussées, qui
rendent de si grands services dans l'admi
nistration et dont la valeur professionnelle
et le zéle méritent un traitement meilleur.

M. Claveille a d'ailleurs quelque raison de
défendre ces fonctionnaires si méritants ; il
vientlui-mêine du corps des ponts et chaus
sées et témoigne ainsi que le recrutement

(¡es ¡ni ni stres s'est étendu jusqu'aux conduc»
teurs (Sourires et applaudissements.)
Nous ne voudrions pas avoir à nous pro

noncer contre l'amendement de notre hono
rable collègue M. Perreau, et, cependant,
nous serions obligés de le faire s 'il était
maintenu. Nous sommes avec lui pour de
principe, nous resterons avec lui pour que
la réforme aboutisse le plus tôt possible et,
dans cet esprit, nous le prions de retirer son
amendement. (Très bien ! très bien !)

M. Jules Cels, sous-secrétaire d'État aux
travaux publics et aux transports. Je de-i
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
sous-secrétaire d'Etat.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
je voudrais insister à mon tour auprès de
M. Perreau pour qu'il veuille bien retirer
sen amendement.

J'ai déjà eu l'occasion de m'expliquer de
vant 1 B Sénat sur la même question. Le
Gouvernement partage les préoccupations
de l 'honorable M. Perreau et de ses collè

gues qui ont pris la parole. La question
est mûre. . .

M. Perreau. Plus que mûre.

M. le sous-secrétaire d'Etat. ... et elle
demande à être traitée d'ensemble.

La guerre a désorganisé notre corps des
ponts et chaussées. Beaucoup d'ingénieurs
nous ont été pris par l'industrie, et,' tous les
jours, l'industrie nous en prend de nou
veaux.

Elle nous demande en même temps beau
coup de sous-ingénieurs et conducteurs.
D'autre part, notre programme de travaux
va s'ainpliliant d'une façon considérable, si
on le compare aux travaux d'avant la
guerre et nous nous trouvons obligés, avec
le personnel réduit qui nous reste et qui
restera insuffisant longtemps encore, de
faire face à des besoins accrus d'une ur
gence extrême. La question du maintien de
l'ingénieur d'arrondissement s'est posée et
nous la résolvons chaque jour en groupant
plusieurs arrondissements, comme nous
réunissons plusieurs subdivisions, en do
tant le personnel d'un outillage moderne.
Nous y sommes d'ailleurs obligés par la
force des choses, car le personnel technique
nous manque.

Ce personnel d'élite nous donne toute
satisfaction et je n'ai pas besoin de dire au
Senat toute l'estime que j'ai pour les sous-
ingénieurs et res conducteurs des ponts et
chaussées ; c'est sur l'ensemble du grand
corps des ponts et chaussées que nous
comptons pour refaire l'outillage écono
mique de la France. .Mais la question de
reorganisation se présente avec une telle
complexité qu'il faut en examiner toutes les
répercussions. Suries réformes essentielles
que demande l'honorable sénateur : le grou
pement d'arrondissements, l'extension des
subdivisions de manière à créer des circons

criptions plus conformes aux progrès de la
technique moderne et un changement de
titre des sous-ingénieurs et des conducteurs
des ponts et chaussées, nous sommes d'ac
cord.

Mais, pour trancher ces divers points dans
la situalionextrèmement diliïcile qui résulte
de la guerre, il nous faut des études préa
lables très sérieuses. Nous les ferons d'après
les principes que je viens d'expliquer et
d 'après ceux que M. Perreau a posés. Je lui
demande instamment de ne pas troubler
nos plans et je puis i'assurerque nous pren
drons des mesures qui prouveront notre
sollicitude en faveur aussi bien des ingé
nieurs, des sous-ingénieurs et des conduc
teurs des ponts et chaussées que des adjoints
techniques. J'insiste, par suite, auprès de
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M. Perreau pour qu'il retire son amende
ment.

M. Perreau. Je retirerais mon amende
ment si M. le ministre nous disait qu'en
présente de l'étude qui a déjà été faite, il
prendra, par voie de décret, les mesures
necessaires.

M. le sous-secrétaire d'État. Je ne le

puis sous cette forme.

M. Perreau. Depuis sept ans que j'appar
tiens à cette Assemblée, je lutte pour obtenir

■ce changement de titre, cette amélioration
morale d'un personnel d'élite ; on fait tou
jours des promesses, elles n'aboutissent
jamais. Aujourd'hui, on me demande en
core de retirer mon amendement. Si je le
retire, demain on ne fera rien.

M. le sous-secrétaire d'État. En aucune

façon. Je prends, au contraire, l'engagement
do résoudre ta question le plus rapidement
possible.

M. Perreau. Si vous me promettez de
prendre un décret, je relire mon amende
ment. Dans le cas contraire, je le main
tiens. {Très bien! ires bien!)

M. le président. Vous maintenez votre
amendement ?

M. Perreau. Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement est
maintenu.

Je sui 3 sai d d'une demande de scrutin.

{Exciamniioris.)

ľ/ΐ. Paul Damner. Je supplie notre col
lègue .M. Perreau de ne pas nous obligera
nous prononcer contre lui.

NÂ°.. F e.-rea-α. Dans ces conditions, je re
tire mon amendement, mais j'espère quo
le Gouvernement tiendra sa promesse. {Très
bien !)

H. le rapporteur général. Nous vous
soutiendrons.

M. le président. L'amendement est re
tire.

Je mets aux voix le chapitre 6 dont j'ai
donné lecture.

(Le chapLre 6 est adopté.)

M. le président. « Chap. 8. — Personnel
des sous-ingénieurs et conducteurs des
ponts et chaussées. — Traitements,
3,; J 4V-:0O fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10.. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
ponts et chaussées. — Traitements,
2,307,537 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 12. — Agents temporaires e! auxi
liaires. — Salaires, 138,005 Ir. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Ecole nationale des ponts
et chaussées et services annexes. — Per

sonnel. — Traitements, 42,205 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Nivellement général de la
France. — Frais généraux de personnel,
3,750 fr. » — (Adopté.)

IL — Voirie routière cl énergie électrique.

« Chap. 33. — Frais d'application de la loi
du 15 juin 1006 sur les distributions d'éner
gie électrique. — Personnel de l'adminis
tration centrale. — Traitements, 11,570 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 33. — Traitement d'un inspecteur
général. — Contrôle des distributions
d'énergie électrique, 3,750 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 36. — Personnel spécialisé du
contrôle des distributions d'énergie élec
trique. — Traitements, 10,185 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 39. — Routes et ponts. — Entre
tien et réparations ordinaires, 3,188,000 fr. »
— (Adopté.)

III. — Navigation intérieure et aménagement
des eaux.

« Chap. 46. — Personnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
etc.). — Traitements, suppléments de trai
tements et indemnités diverses perma
nentes, 103,295 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Navigation intérieure. —
Rivières et canaux. — Entretien et répara
tions ordinaires, 322,400 fr. » — (Adopté.)

IV. — Ports maritimes.

« Chap. 62. — Personnel des officiers et
maîtres de port du service maritime. —
Traitements, 1.21,025 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 04. — Personnel cles ports mari
times de commerce (éclusiers, pontiers,
etc.). — Traitements, suppléments de trai
tements et indemnités diverses perma
nentes, 78,520 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 66. — Personnel des phares et
balises. — Traitements, suppléments de
traitements et indemnités diverses perma
nentes. 1,71 1,535 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 68. — Ports maritimes. — Tra
vaux ordinaires. — Entretien et réparations
ordinaires, 120.900 fr. » — (Adopté.)

V. — Chemins de fer.

« Chap. 74. — Personnel des ingénieurs
des mines attachés au contrôle des chemins

de fer. — Traitements, 33,000 fr. » —
(Ado oté.)

« Ciiap. 76. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines attachés au

contr ile des chemins de fer. — Traitements,
45,450 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 78. — Contrôleurs généraux et
inspecteurs du contrôle de l'exploitation
commerciale des chemins de fer. — Traite

ments, 84,875 fr. » — (Adopté.)
« Ciiap. 80. — Personnel des commissaires

du contrôle de l'État suries chemins de fer.

— Traitements, 056.150 fr. » — (Adopté.)
« Ciiap. 82. — Personnel des contrôleurs

des coüsptes et des contrôleurs du travail.
— Traitements, 50.0-4) fr. » — (Adopte.)

« Chap. 8 í. — Personnel de service atta
ché aux bureaux du contrôle des chemins

de fer.— Traitement, 8,454 rr. » — (Adopté.)
« Ciiap. 80. — Personnel de l'inspeciiou

des contrôles locaux de l'exploitation et du
travail des voies ferrées d'intérêt local. —

Traitements, 16,sSofr. » — (Adopié).

2' section. — Transports maritimes
et marine marchande.

3" partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du personnel
de l'administration centrale, 290,379 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Officiers et commis d'admi
nistration de l'inscription maritime, 211,330
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Personnel des écoles d'hy
drographie et cours complémentaires, 4,510
lianes. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Personnel de l'inspection de
la navigation, 98,493 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Personnel des piches et de
la domaiiialito maritime, 80,010 fr. » —
(Adopté.)

(Í Chap. ll. - Syndic des gens de mer,
gardes maritimes et agents du gardiennage,
99.954 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Personnel de l'inspection
du service de construction et d'entretien de
la flotte commerciale, 84,090 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Achat, construction, loca
tion et entretien des immeubles. — Achat

et entretien du mobilier. — Chauffage et
éclairage, 3, iOO fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 40. — Subvention à la caisse des
invalides de la marine et à la caisse de pré
voyance, 172,819 fr. » — (Adopté.)

« Il sera pourvu 3 ÎK crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'artå-
cle 1 i.

(L'article 11 est adopté.)

M. le président.

TITRE ÏII

BUDGETS ANNEXES

Fabrication des monnaies et médailles.

« Art. 12. — U est ouvert au ministre des

finances, au titre du budget annexe de la,
fabrication des monnaies et médailles, sur
l'exercice 1919, en' addition aux crédits
adoués par la loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme to
tale de 373,900 fr. et applicables aux chapi
tres ci-après :

« Chan. 1 er . — Personnel, 119,900 fr. » —
(Adopté!)

« Chap. 7. — Salaires, 254,000 fr. » —
(Adopté.)

« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. «

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 12.

(L'article 12 est adopté.)

M. lo président.

Imprimerie nationale.

« Art. 13. — Il est ouvert au ministre des

finances, nu ti ire du budget annexe de l'impri
merie nationale, sur l'exercice 1919, en ad
dition aux cre tiis alloués par la loi de finan
ces du 12 «o.U 11ЯУ et par des lois spécia
les, des crédits supplémentaires s'élevant à
la somme totale de 1,589,77o fr. et applica
bles aux chapitr. s ci-après :

« Chap. i". — Traitements du personnel
comniissionné, 147,125 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Salaires du personnel non
commis-donné, 9.650 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Salaires des ouvriers, ou
vrières, irarçons d'ateliers et apprentis,
1,170,400 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 10. — Indemnités et allocations
diverses du personnel ouvrier, 245,175 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 15.— Service médical, indemni
tés pour accidents du travail, secours et
subventions à diverses sociétés, 2,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 16. — Subvention à la caisse des
retrait -s (loi de finances du 22 avril 1905),
15,120 fr. » — (Adopté.)

« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 13.

(L'article 13 est adopté.)

M. le président.

Légion d'honneur.

« Art. 14. — 11 est ouvert au ministre de
la justice, au titre du budget annexe dela
Légion d'honneur, sur l'exercice 1919, en
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addition aux créoits allouas par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, des crédits supplémentaires s'éle
vant à la somme totale de S Ί 1,6 52 fr. et ap
plicables aux chapitres ci-après :

« Chap. 1 er . —- Grande chancellerie. —
Personnel, 115,085 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Maisons d'éducation. — Per
sonnel, 226,557 fr. » — (Adopté.)
« Les évaluations de recettes audit budget

annexe pour l 'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 341,612 fr., qui sera inscrite
au chapitre 10 : « Supplément à la dota
tion. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 14.

(L'article 14 est adopté.)

M. le président.

Chemin de fer et port de la Réunion.

« Art. 15. — 11 est ouvert au ministre des

colonies, au titre du budget annexe du che
min de fer et du port de la Réunion, sur
l'exercice 1919, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 12 août 1919
et par des lois spéciales, un crédit supplé
mentaire de 3,650 fr. applicable au cha
pitre 2 : « Administration centrale. — Per
sonnel. »

« 11 sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)

Caisse des invalides de la marine.

* Art. 16. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics, des transports et de la ma
rine marchande, au titre du budget annexe
de la caisse des invalides de la marine,
sur l 'exercice 1919, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, un crédit
supplémentaire de 172,819 fr. applicables
au chapitre 1" : « Frais d'administration et
de trésorerie pour les quatre services com
posant l'établissement des Invalides. »
Les évaluations de recettes dudit budget

annexe pour l'exercice 1919 sont augmen
tées d'une somme de 172,819 fr., qui sera
inscrite au chapitre 13 : «Subvention de la
marine marchande. » — (Adopté.)

TITRE IV

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES
EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

« Art. 17. — Il est ouvert aux ministres,
en addition aux crédits provisoires alloués
pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme
totale de 110,750,730 fr.

« Ces crédits demeurent répartis par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'étal В annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état В :

Ministère dos finances.

Dépenses exceptionnelles.

SE parile. — Services généraux des ministères.

« Chap. J. — Frais concernant l'exécution
de la loi du 9 mars 1913 relative aux modi
fications apportées aux baux à loyer par
l'éml de guerre. — Traitements et .«.¡I.iLfS
du personnel, 74,850 fr. » -- ; Aď.j.té.i

« Chap. L bis. — F ra : s concern mí l 'ov <5
cution de la lo' sur la r- : » „. : ·ι ..·ι u.·» dom-
rna"»s cftil!>rt* ľ ··· I. s iui rs de CU-Tre. —
" raitements et s.ilahx's d-iļ >ersi >jiii .}l,73 Ш
Si .es. » — (Adopte.)

« Chap. N bis. — Liquidation des stocks.
Personnel, 216,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

Dépenses exceptionnelles.

3" partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Personnel des services du
blocus, 44,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. H ter. — Office des biens privés
en pays ennemis ou occupés, 95,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de l 'intérieur.

Dépenses exceptionnelles.

3° partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. B. — Frais de fonctionnement du
service des allocations militaires et des

commissions prévues par l'article 15 de la
loi du 26 décembre 1914, par l'article 3 de la
loi du 30 mai 1916 et par le décret du 27 sep
tembre 1916. — Personnel, 18,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. Q. — Service des réfugiés. —
Rémunération d'auxiliaires, 3,312 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de la guerre.

1" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3'- partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 2. — Personnel civil de ľadminis
tration centrale, 1,643,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Musée de l'armée, 24,815 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 4 bis. — Service général des pen
sions et secours. — Personnel, 2,413,880 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 5. — Écoles militaires. — Person
nel, 686,405 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 17. — Service géographique. —
Personnel, 355,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Établissements non cons
tructeurs de l'artillerie. — Personnel, 957, 100
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Établissements du génie. —
Personnel, 743,175 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 27. — Établissements de l'aéro
nautique. — Personnel, 1,255,955 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 30. — Personnel des établisse
ments de l'intendance, des états-majors et
des dépôts, 41,249,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Établissements du service
de santé. — Personnel, 30.303,000 fr. » —
(Adopté.)

Algérie et Tunisie.

«Chap. 62. — Établissements de l'artil
lerie, 44,275 fr. » — (Adopté.)

« Char». 63. — Établissements du génie,
30,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Établissements de l'inten
dance. - Personnel, 802,9δν> fr. » — (Adopté.)

« Chap. 76. — Hôpitaux, 819,220 fr. » —
(Adopté.)

2e section. — Maroc.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — 7V iHììei m, ; trf>p'.h(aines
et formni i.: •us indig \)ics шм >\',

„Γ ::-ι J.·-. - Établissements de l'artil
I <:ri'\ ΖΟ ,ι.'.ι fr. » — (Λ·1υρ<<·.)

« Chap. is?. — Eí.,':;i>sc!ii 4 .t .3 du gime,
13,1·., tr. » — (Ad,.¡n.'\)

" Chap. 1H>. — Établissements de l'inten
dance.— Personnel, 2,286,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Hôpitaux, 52,360 fr. » —
(Adopté.)

Ministère dela reconstitution industrielle.

1" section. — Fabrications.

3eparlie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale, 314,100 fr. » —·
(Adopté.)

« Chap. 7. — Établissements construc
teurs de l'artillerie. — Service des forges
et service des fabrications automobiles. —
Personnel, 1,240,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Office de reconstitution in
dustrielle des départements victimes de
l'invasion. — Personnel, 679,400 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 19. — Service de la répartition
des matières. — Personnel, 12,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Frais de fonctionnement du
service des importations et exportations,
14,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 21 bis. — Service du vêtement
national et de la chaussure nationale. —
Personnel, 5,400 fr. — (Adopté.)

2e section. — Mines et combustibles.

« Chap. B quater. — Bureau des combus
tibles végétaux, 6,500 fr. ». — (Adopté.)

Ministère de la marine.

3' partie.— Services généraux des ministères.

Titre I".—Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

« Chap. 1". — Traitements du ministre
et du personnel de l'administration cen
trale, 555,484 ir. » — CAdopié.)

« Chap. 2. — Personnels divers en ser
vice à Paris, 35,334 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Personnel du service hydro
graphique, 52,340 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Contrôle de l'administration,
de la marine, 9 ,720 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Équipages de la flotte,
8,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Justice maritime. — Police
et surveillance des côtes, ports et établisse
ments, 116,516 fr. » — (Adopté.)

« Ch ap. 13. — Personnels divers d'instruc
tion, 58,966 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Personnel du service de
l'intendance maritime, 56,724 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 15. — Service des subsistances.
— Salaires, 170,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16 bis. — Service de l'habille
ment, du couchage et du casernement. —
Salaires, 77,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Service des approvision
nements de la flotte. — Salaires, 271,088 fr. »
— (Adopté.)

л Chap. 20. — Personnel du service de
santé, 25,560 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Service des hôpitaux. —
Salaires, 252,000 fr. » (Adopté.)

« Chap. 23. — Personnel du service des
constructions navales. — Service général
des constructions nav îles, 2,394.936 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 24. — Construe 1 ions navales. —
Service g.;,iíTi!, y comp -is l^s d ,..·ιι >·;·9
indivises. — ŕ .. ' i. 'es, í· '<.--\'j'-") ir. » —

t ' t: 1
« iii. aţi. 2·3. — Co'bíniťlions ravales. —

En :lr.;ti "U et rapirai ion de la flotte cons
truit.- et du n.alenei flottant des mouve

ments du port. — Salaires, 2,492,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 23. — Personnel du service dt
l'artillerie, 448,000 fr. » — (Adopté.)
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« Chap. 29. — Artillerie navale. — Service
général, y compris les dépenses indivises.
— Salaires, 800,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31 — Artillerie navale. — Réfec
tions. — Améliorations. — Entretien et

écoles à feu. — Salaires, 510,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. — Personnel du service des
travaux hydrauliques, 270,792 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 34. — Services des travaux hy
drauliques. — Salaires, 165,700 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 36. — Services administratifs. —
Personnel de gestion et d'exécution, 2 mil
lions 23 »,630 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38 bis. — Allocations diverses aux
personnels technique et ouvrier des arse
naux et établissements, 1,200,000 fr. » —
(Adopté.)

Titre П. — Travaux neufs. — Approvision
nements de guerre.

« Chap. 43. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Salaires, 1,130,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Artillerie navale. — Cons
tructions neuves et stocks de ravitaillement.

— Salaires, 400,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère du commerça, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

V section. — Commerce et industrie.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Service de guerre. — Per
sonnel, 34,144 fr. » — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

Dépenses exceptionnelles.

3'- partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Inspection et coni rôle de le.
main-d'tpuvre étrangère, 28,680 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. B. — Replacement de la main-
d'œuvre civile employée aux fabricai ions
de guerre. — l'eei utement de la main-
d'œuvre civile pour les régions libaréos. —
Offices régionaux, 75,00 ) fr. » — (Adopté.)

« Chap. 'U bis. —· Salaires des auxiliaires
recruté:, en vuo de l'application de la loi du
7 avril 1918, 22,440 ir. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture et du ravitaille
ment.

1 re section. — Agriculture.

Dépenses exceptionnelles.

3'' partie.—Services généraux des ministères.

« Chap. B. — Service de la main-d'œuvre
agricole. — Service central. — Services dé
partementaux. — Sarvice de l'immigration
et frais d'embauchage et de transport de la
main-d'œuvre coloniale et étrangère des
tinée aux travaux agricoles, 28,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. ü. -- Personnel du service dc la
motoculture, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. J. — Personnel du service du
matériel agricole, 11,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. L. — Personnel de l'office des pro
duits chimiques agricoles, 18,750 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. Q. — Commissariats à l'agricul
ture, 28,000 fr. » — (Adopté.)

2° section. — Ravitaillement général.

S'partie. — Services généraux des ministères

« Chap. I. — Traitements du sous-secré
taire d'État et du personnel de l'administra
tion centrale, 657,114 fr. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande.

2 e section. — Transports maritimes cl marine
marchande.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. R. --- Frais de fonctionnement de
la commission de la marine marchande

pour l'assurance des risques maritimes de
guerre, 40,000 fr. >> — (Adopté.)

Ministère des régions libérées.

5e partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 3. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Traitements, allocations, salaires
et indemnités diverses du personnel de
l'administration centrale à Paris, 7 59,90 J fr.»
— (Adopté. j

« Chap. 4. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages dc
guerre. — Personnel dans les departements.
1,720,000 fr. » -- -.Adopté.) ' ■

« Chap. 5. — Frais d';>.l¡ií'ntií>íraí:on dos
services de recomaituiion d<"_; régions on-
val-ii'S ou atteints ρ:·ι· les f, é:a-:nrnts de
guerre et du règlement des duium ig-'s ď-
guerre. -- Indenmités diverses du personnel
de F? dmi n iširai ien centrale o' du personae],
exa-iieur à Paris, 2.' .yr 'J Ir. » — , ubędė,)

« Chap. 10 ди ι: t >;'. — Dépenses añórenlos
au service cie recen-dilution foncier \ et de

rėfeci'on da cadagli f; dans P -s régions libé
rées, 359,0 Ό ir. » (Adopté.)

« Chap. 20. — Ofíi- e de rcror.sUlalftm
agrieole d "S dépariemenis victimes de l'i 1 1-
vasiun. — i'eľbauia-i, Ш.Оч) ir. » —
(Adapté.)

Je mais aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 17.

(L'article 17 est adopté.)

M. le président.

TITRE V

SERVICE DES POUDRES ET S.U.PĹTP.ES

« Art. 18. — Il est ouvert au ministre

de la reconstitution industrielle, au titre de
l'exercice 1919, pour les dépenses du bud
get annexe du service des poudres et sal
pêtres, des crédits s'élevant à la somme
totale de 758,800 fr. et applicables aux cha
pitres ci-après:

« Chap. t tr . — Personnel du cadre attaché
à la direction des poudres et salpêtres à
l'administration centrale, 47,300 fr. » —
(Adopté.)

« сьлр. 2. — Personnel de l'agence comp
table, 21,100 fr.» —(Adopté.)

« Chap. 4. — Frais généraux du ■service,
19,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Personnel,
671,200 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 18.
(L'article 18 est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

il va être procédé au scrutin.
(Les voles sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 213.
Majorité absolue............. 107

Pour................ 213

Le Sénat a adopté.
La commission demande que l'intitules

du projet de loi soit modifié comme suit :
« Projet de loi portant : I o ouverture de

crédits sur l'exercice 1919, au titre du bud
get ordinaire des services civils; 2° ouver
ture de crédits sur l'exercice 1919, au titre
des dépenses militaires et des dépenses
exceptionnelles des services civils en vue
d'améliorer les traitements et salaires des
fonctionnaires, agents et ouvriers des ser
vices civils de l'État. »

Il n'y a pas d'opposition?...
II en est ainsi ordonné.

6. — DlirÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à 51. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de ta commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port l'ait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adi.píé par la Chambre des députés,
relatif à l'émission des emprunts munici-
pali:-: ou Ί (partomeiitaux à l'étranger.

M. io préiidůíií. La commission demando
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel ot l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la
prochaine seance.

Je me's aux voix la déclaration d'urgence,

(l.'urgcnco esl déclarée.)

H. 12 pr .-isi Jo~ t. Personnelle s'oppose à
l'insoiaion du ι apport au Journal officiel de
demain?. . .

L'iesariion est ordonnée.

Je consulte le Sénat sur- la discussion
immédiate qui est demandée par vina-t de
·# s collègues d. ait voici los noms : Ml. >.Ш-
lies-La'-ľoi:-;, Doìtmer, de Selves, Chéron,
Beauvisage, Perreau, Brindeau, Henri-Mi
chel, Steeg, Ranson, Poirson, Deloncle,
Magny, ľeliljean, Touron, Quesnel, Menier,
Riotteau, Savary, plus une signature illi
sible.

Il n'y a pas d'opposition ?.. . í
La discussion immédiate est ordonnée.

L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance l'est également.

M. le rapporteur général. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat un rapport fait au nom de la
commission des finances chargée d'exami
ner le projet de loi adopté par la Chambre
des députés, portant ouverture, sur l'exer
cice 1919, de crédits previstires concernant
les dépenses militaires et les dépenses ex-
ceptionnnelles des services civils et appli
cables au quatrième trimestre de 1919.

M. la président. La commission demande
1A déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et i'iiisr.*¡pHon.
du projet de loi à l'ordre du jour de la
prochaine séance.
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Je mets aux voix la déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
■demain ? . . .

L'insertion est ordonnée.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Millies-
Lacroix, Doumer, Chéron, de Selves, Petit
jean, Magny, Deloncle, Poirson, Ranson,
Steeg, Henri-Michel, Brindeau, Perreau,
Beauvisage, Menier, Quesnel, Touron, Sa
vary, Riotteau, plus une signature illisible.

Il n'y a pas d'opposition ? . . .
La discussion immédiate est ordonnée.

L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance ľest également.

7. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF
AUX TRAITEMENTS ET SALAIRES DU PER

SONNEL DES POSTES ET TELEGRAFUOS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant ouverture,
sur l'exercice 1919, de crédits additionnels
aux crédits provisoires en vue d'améliorer
les traitements et salaires du personnel des
postes et des télégraphes et de la caisse
nationale d'épargne.
L'urgence a été déclarée a la précédente

séance.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
«levant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,'

« Décrète :

« Art. l ,r . — MM. Regard, directeur géné
ral de la comptabilité publique, et Denoix,
directeur adjoint de la comptabilité pu
blique, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant ouver
ture, sur l'exercice 1919, de crédits addition
nels aux crédits provisoires en vue d'amé
liorer les traitements et salaires du per
sonnel des postes et des télégraphes et
de la caisse nationale d'épargne.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 4 août 1919.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le minisire des finances,
« L. -L. KLOTZ. »

«Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du

commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes,

« Vu l'article G, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publies, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des coin-:
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé, ■

« Décrète :

« Art. 1". — M. Louis Pasquet, conseiller
d'État, secrétaire général des postes et des
télégraphes, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assisterle
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, devant le Sénat,
dans la discussion du projet de loi portant
ouverture, sur l'exercice 1919, de crédits
additionnels aux crédits provisoires en vue
d'améliorer les traitements et salaires du

personnel des postes et des télégraphes et
de la caisse nationale d'épargne.

« Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes
est chargé de l'exécution du présent dé
cret.

« Fait à Paris, le 12 septembre 1919.
■ « R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes,
« CLÉMENTEL. »

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 e ». — Il est ouvert au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 12 août 1919 et par
des lois spéciales pour les dépenses du
budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, des crédits supplémentaires
s'élevant à la somme totale de 175,071,021
francs.

« Ces crédits demeurent répartis par
chapitres et conformément à l'état annexé
à la présente loi. »
Je donne lecture de cet état :

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2e section. — Postes et télégraphes.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Personnel de l'administra
tion centrale, 1,325,290 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale, 18,239 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 2,024 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Services des comptes cou
rants et chèques postaux, 37,197 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale. — Service des comptes courants et
chèques postaux, 1,1 41 fr. » — (Adopté.)

4e partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitalion des impôts et revenus
publics.

« Chap. ll. — Écolo professionnelle supé
rieure. — Services d'études et de recher
ches techniques. — Personnel, 86,447 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Inspection générale et ser
vices techniques.— Ateliers de construction.
— Personnel des agents et sous-ageuls,
366,882 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — [exploitation. — Personnel
des agents, 70,163,082 fr. » '— (Adopté.)

* Chap. 15. — Ré 1 ľihtilion des agents non
copimissionnés, 8,9 ¡0,850 fr. « —- '(Ajłoptó.)

i'

« Chap. ic. - Rémunération d'agents
auxiliaires recrutés a v„.,„ cinn f ,„
guerre, 900,000 fr. » (Adopté.) la

« Chap. 17. — Exploitation. — Personnel
des sous-agents, 47,568,652 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 18. — Exploitation. — Sous-
agents auxiliaires, 10,99 4, 323 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Indemnités diverses,
9,333,897 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Frais de remplacement du
personnel mobilisé, 6,500,000 fr. » (Adopté.)

« Chap. 22. — Chaussures, habillement,
équipement; frais de premier établisse
ment, 3,397,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap, 38. — Salaire du personnel ou
vrier des services techniques, 9,112,892 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 39. — Indemnités diverses du
personnel ouvrier et frais de déplacement
des sous-agents affectés aux services tech
niques, 3,809,380 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Pensions de retraite et d'in
validité du personnel ouvrier et de certai
nes catégories d'auxiliaires, 6 14, 32 í fr. » —■
(Adopté.)

« Chap. 42. — Cours d'instruction des
surnuméraires. — Traitements et salaires,
901,253 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Cours d'instruction des
surnuméraires. — Indemnités, 8,075 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 41 — Personnel des bureaux de
chèques, 874,886 fr.» — (Adopté.)

<c Chap. 49. — Indemnités et dépenses di
verses du personnel. — Service des comptes
courants et chèques postaux, 3,180 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 50. — Dépenses de matériel. —
Service des compíes courants et chèques
postaux, 5,100 fr. » — (Adepte.)

« Chap. 51. — Pensions de retraite et'd'in-
validité du personnel auxiliaire. — Service
des comptes courants et chèques postaux,
15,400 fr. » — (Adopté.)

« Il sera pourvu aux crédits ci-dossus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919. »
Jo mets aux voix l'ensemble de l'article

1".

(L'article 1· Γ est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est ou
vert au ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes, au titre
du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne, sur l'exercice 1919, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
12 août 1919, et par des lois spéciales, des
crédits supplémentaires s 'élevant à la
somme totale de 2,468,761 fr. et applicables
aux chapitres ci-après :

« Chap. 2. — Dépenses du personnel,
2,139,717 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Indemnités diverses, 329,044
francs. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

11 va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre de votants........... 210

Majorité absolue............. 106
Pour................ 210

Le Sénat a adopté.

La commission demande que l'intitulé da
la loi soit modifié ainsi qu'il suit : .

Î « Projet de loi portant ouverture de cré
dits supplé-nentair »s, sur l'exe.viei* 1919, eu
vue d'améliorer les tuüleiueaiS et salaires
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du personnel des postes et des télégraphes
et de la caisse —«—^ ü épargne. »
il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

8. — RÈGLEMENT DE ĽORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine réunion :

A seize heures, en séance publique :
Discussion sur la prise en considération

de la proposition de loi de M. Simonet,
ayant pour objet de modifier la loi du
2 juillet 1915, relative aux actes de décès
des militaires et civils « morts pour la
France » ;
Discussion sur la prise en considération

de la proposition de loi de M. Herriot, rela
tive à l'assurance et à la réassurance mu
tuelles contre la grêle ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à l'émission
des emprunts municipaux ou départemen
taux à l'étranger ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture
sur l'exercice 19i l >, de crédits provisoires
concernant les dépenses militaires et les
dépendes exceptionnelles des services civils
et applicables au 4 e trimestre de 1919;
Discussion du projet de loi, adopté parla

Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1919 pour les services du mi
nistère des finances ;
l rc délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'établissement, dans chaque com
mune, d'un mémorial de la grande guerre.
Il n'y a pas d'observation ?. . .

' L'ordre du jour est ainsi fixé.
Quel jour le Sénat entend-il se réunir?
Voix nombreuses. Lundi.

M. lo président. II n'y a pas d'opposi
tion?. . .

Le Sénat se réunira donc, en séance pu
blique, lundi 29 septembre, à seize heures,
avec l'ordre du jour qui vient d'être réglé.
Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
trente minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Senat,

E. Ci nm.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la resolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout, sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

»Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Vans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec tes réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public Leur interdit de répondre
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler tes cléments de leur
réponse. . . »

2S91. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 27 septembre 1919, par M.
le marquis de Kérouartz, sénateur, deman
dant à M. le ministre des finances à quelle
époque il compte mettre à la retraite les doua
niers qui ont vingt-neuf ans de services et
cinquante ans d'âge.

2S9S — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 septembre 1919, par
Ш. le marquis de KCrouar'.z. sénateur, de

mandant à M. le ministre de la guerre si les
sous-officiers de la classe 1912. et de la classe

1908, étant par conséquent sous le régime de la
loi de deux ans, ont le droit, en contractant un
rengagement de deux ans, à la prime de G50fr.
par année de rengagement, soit 1 ,300 fr. pour
deux années de rengagement.

2893. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 septembre 1919, par
M. Amic, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre, comment un militaire,
retour de captivité en Allemagne, peut obtenir
l 'échange des marks qui se trouvent en sa
possession et à quelle condition de change
cotte opération peut être faite.

2894. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 septembre 1919, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre pourquoi il n'a
pas encore été donné suite à la plainte dont a
été saisi, le I er décembre 1917, le rapporteur du
l tr conseil de guerre de Paris, pour un délit de
commerce avec l 'ennemi commis en mai 1915.

2895. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 27 septembre 1919, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre pourquoi, dans
le délai réglementaire de quarante jours (épuisé
depuis plus de six mois 1 , aucune réponse n'a
été faite à une communication par le conseil
d'État d'un roi -ours l'uriné par un intendant
militaire contre sa mise eu non-activité, ni
aucune réponse faite aux requêtes adressées,
tant au smis-sv '.'1 'éiaire U'Klat ue la guerre qu'au
ministre de la guerre, en 1918 et 1919.

RAPPORT ¡aii au nom dc la commission des
finances chargée d'examiner le. projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif à l'émission des emprunts munici
paux ou départementaux à l'étranger, par
M. Milliès-Lacroix, sénateur.

Messieurs, un décret du 21 septembre
1911, ratifié par la loi du 12 mars 1915, a
décidé que les départements et les villes
pourront être autorisés, par décret rendu
en conseil d'État, à émettre des bons dépar
tementaux ou municipaux, ce décret devant
lixer le maximum des bons à émettre, la
quotité des bons, le faux d'intérêt et la date
de remboursement après les hostilités.
La loi du 2-í sep* ubre. 19Í6, par son ar

ticle 11, a rendu applicables les dispositions
du décret précité du 2i septembre 1914 à
l'émission par les départements ou parles
villes, en France ou à l'étranger, ďoĽífga-
tions remboursables dans un délai maxi
mum de cinq ans.
Elie a décidé, en outre, que les titres

ainsi émis et non négociables en France
seraient exempts d'impôts.
l'ar application d.; cette disposition, la

ville de Paris contracta aux Etais-tlnis, en
1910, un emprunt de 50 millions de dollars
qui échoit le 15 octobre 1921 et les villes de
Lyon, .Marseille et bordeaux des emprunts
s'élevant au total à 30 millions de dol
lars et remboursables le 1"' novembre

1919. En fait, ces emprunts ont servi avenir
en aide aux besoins du Trésor français.
Aussi, ne s aurait-on trop remercier les mu
nicipalités de Paris, Lyon, Marseille et bor
deaux du concours financier qu'elles ont
bénévolement apporté à l'État dans les cir
constances difficiles que nous traversons.
Le Gouvernement demande aujourd'hui

que le délai de remboursement des obliga
tions (¡ue les départements et les villes sont
autorisés à émettre à l'étranger soit porté à
trente ans, alinde permelLo h continuation
du concours que les collectivités ont prêté
au Trésor.
Aucune difficulté no saurait s'élever

entre les propriétaires et le Gouvernement.
Toutefois, c'est aveu raison que í-a commis

sion du budget de la Chambre des députés,
par l'organe de son rapporteur, l'honorable
M. Grodet, a fait ressortir que les emprunts
départementaux ou municipaux dont il
s'agit dissimulent de véritables emprunts
d'État. Mais, avec eux, par ce moyen, le
Trésor se procurera des instruments de
change précieux, on ne saurait voir que des
avantages dans l'opération que se propose
d'efl'ectuer M. le ministre des finances,
grâce à l'autorisation qu'il nous demande
d'accorder aux départements et aux villes.
C'est pourquoi nous avons l'honneur

de vous proposer d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Les départements ou
les villes pourront ère autorisés, par décrets
rendus en conseil d'État, à émettre à l'étran
ger des obligations dont la durée ne pourra
dépasser trente ans.
Chaque décret fixera le maximum des

obligations à émettre, le taux d'intérêt et la
date de remboursement.

Les titres émis eu vertu de cette disposi
tion et non négociables en France seront
exempts d'impôt.

RAPPOllT fait au nom de la commission
des finances, chargée d'examiner le projet
de loi, ad rp'é par la Chambre des députés,
portant ouverture, sur l'exercice 19!'.), de
crédits provisoires concernali t les dépenses
militaires et les dépenses e-veeplionnetles.
des services civils et applicables au qua
trième trimestre de ¡919, par M. Milliès-
Lacroix, sénateur.

Messieurs, par un projet de loi déposé à
la Chambre des députés, le 5 août 1919, lo
Gouvernement a demandé les crédits provi
soires nécessaires pour faire face, pendant
le-quatrième trimestre do 1919, aux dépen
ses militaires ainsi qu'aux dépenses excep
tionnelles des services civils.

Comme on le sait, ces dépenses restent,
en eilet, encore sous le régime des douziè
mes provisoires, en attendant d'être sup
primées ou incorporées pour leur plus
grande rart — dès 1920, selon le vœu de la
commission des finances — au budget ordi
naire. .Nous nous sommes expliqué à ce
sujet dans notre rapport général sur le bud
get ordinaire de 1919, en examinant quel
devra èlre, suivant nos prévisions, le budget
du prochain exercice.
Les crédits demandés par le Gouverne

ment sont en diminution sur les dotations

correspondantes accordées pour le troi
sième trimestre; mais cette diminution,
quoique assez notable, n'est pas encore, à
notre avis, suffisante.
Leur total atteignait 5,700,750,113 fr. dans.

le projet déposé à la Chambre, dont
2,98-4,139.370 fr. pour les dépenses militaires
et 2,782,610,740 tr. pour les dépenses civiles.
Étaient, en outre, demandés 10,158,300 fr.
au titre du budget annexe des poudres et
salpêtres.
Dans l'ensemble, abstraction faite de ce

budget annexe, il ressortait par rapport aux
dotations allouées pour le troisième tri^
mestre une réduction de 1,218,902,413 fr.,
dont 812,001,199 tr. pour les dépenses mili
taires et 370,901,214 fr. pour les dépenses
civiles.

Pour le budget annexe des poudres et
salpêtres, il apparaissait une diminution de
8,797,200 fr.
Si les crédits afférents aux dépenses mili

taires (2,981 millions) sont supérieurs à
ceux qui concernent les dépenses excep
tionnelles des services civils, il faut remar
quer, comme nous l'avons déjà signalé dans,
notre rapport sur les crédits provisoires chi
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troisième trimestre, que dans les crédits
militaires sont comprises, pour un chiffre
important, des dépenses, telles que les
primes de démobilisation, les allocations
aux ramilles des mobilisés, les gratifications
de réforme, l'assistance aux militaires sous

les drapeaux ou aux démobilisés (725 mil
lions), les avances remboursables sur pea-
sions d'ancienneté ou d'invalidité (210 mil
lions et demi), — lesquelles doivent plus
exactement être considérées comme des

dépenses sociales — et, d'un autre côté, les

avances au budget de l'Alsau» ci de í¿ Lor
raine (255 millions et demi), qui ne consti
tuent pas une charge militaire véritable.
La réduction de 842,001,190 fr. susvisée,

au titre des dépenses militaires, se décom
pose comme suit :

MINISTÈRES ET SERVICES

C It K DITS

afférents

au '.i' trimestre

de 19ta

(loi et décict
du

30 juin 1919).

CREDITS

proposes

pour le 4" trimestre
de 1910

dans le projet de loi
n» (iOU.

i DIFFÉRENCES

En plus. En moins.

fr. fr. fr. II ίΓ ·
Ministère de la guerre :

l « section. — Troupes métropolitaines et coloniales................. j 3.3.6.814.100 2. iîtf. TOJ. 270 U 82 7. 50 7. 830
i'« section. — Occimation militaire du Maroc........................ 1 79.026.V50 75.521.100 » :s. ur>. TO

W ; u ; stère de la marine................................................. 3ii0.0S8.C8 í 3ü.9:.6.6r>s ·. 15. 122. 02 J

Ministère des colonies................................................. 00.211.0Ľ2 (il. 345. 342 4.133.810 "

Totaux................................................. 3.82G.1Í0.3G9 2.081.139.370 j 4.133.810 II 840.135.009
En moins : 842.001. 109

On voit que la plus grosse part de cette
diminution globale concerne, comme il est
naturel, les dépenses du département de la
guerre.
Les réductions affectant ce département

portent principalement sur la solde et l'en
tretien des troupes, sur l'indemnité de
démobilisation et les allocations aux sou
tiens de famille, par suite du jeu de la
démobilisation ; elles s'appliquent égale
ment d'une manière très sensible au maté
riel de l'artillerie, du génie, de l'aéronau
tique et du service de santé; elles touchent
par ailleurs un assez grand nombre de cha
pitres, parmi lesquels on notera celui relatif
à l'entretien des prisonniers de guerre.
Ces réductions, qui dépassent en réalité

le chiffre de un milliard, se sont trouvées
ramenées à la somme nette de S'il millions,
par suite de diverses augmentations pré
vues pour tenir compte, notamment, des
allocations temporaires en supplément de
solde récemment votées par le Parlement
(44 millions), des avances aux militaires en

instance de pensions (49 millions), du déve
loppement donné au service de l'état civil
aux armées et des sépultures militaires
(13miilions ! , des besoins nouveaux de l'Al
sace el de la Lorraine (43 millions et demi).
La réduction nette de 15,122,029 fr., pour

le département de la marine, représente
l'excédent des diminutions s'élevant à

83,591,126 fr. sur les augmentations attei
gnant 68,409,097 fr. L'augmentation totale
de 08,469,097 fr. provient surtout des allo
cations temporaires en supplément de
solde (12,551,484 fr.); de la remise en état
des bâtiments déréquisitionnés, qui seront
tous rendus au commerce dans le courant

de l'année (30 millions); enfin, de l'inégale
répartition des dépenses entre les trimes
tres en ce qui concerne l'aéronautique ma
ritime (9,253,000 fr.).
Quant aux réductions, elles résultent sur

tout des diminutions d'effectifs par suite
de la démobilisation (12,305.577 fr.) ; de la
réduction des armements (10,906.000 fr. ) ;
de la réduction du personnel ouvrier des

constructions navales (1,975,000 fr.); de
l'ajournement de certaines commandes du
service de l'artillerie, par suite de retard
dans l'exécution des écoles à l'eu (3,850,000
francs); de la diminution des dépenses d'al
locations aux soutiens de famille i2 mil
lions); d'indemnités de demobilisation
(11 millions) ; de constructions navales
neuves (3Ί,000,000 fr.).
Enfin, l'augmentation de 4,133,810 fr.,

ressortant pour les services militaires des
colonies, provient principalement de l'attri
bution des allocations en supplément de
solde et de la réorganisai ion des contingents.
Si importantes que soient les réductions

proposées par le Gouvernement dans l'en
semble des crédits militaires, elles ont paru
insuffisantes àia Chambre des députés qui
a ramené les crédits, comme nous le ver
rons plus loin, à 2,820,125.058 fr.
Si nous passons aux crédits demandés pour

les dépenses exceptionnelles des services
civils, leur réduction de 370,901,211 fr. se.
répartit comme suit :

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS
afiéreiits

au 3« trimestre

de 1919

(loi et décret
du

30 juin 1919).

C II K DITS

I riiflUM S

pour le í« trimestre
de 19 ¡í)

dans le projet de loi
n» «ill.

-

DIFFÉRENCES

En plus. En moins,

! fr. I I fr.

Ministère rins finances................................................. 655 . G59 . MG 452.609.263 » 203.049.883
Ministère de la justice:

ne ci.riii .n — Services indiciaires.................................... 2.4S0.870 1.805.001 • G75.870

?· section. — Services Dēuitentiaiies................................. 888.885 881.383 » 7.5 'ìO
■ llLI»MJ«IIJl.MIIMl<JlJkllliļro^WWWMWWWIWWWIWIIWIIlllli 21.312 10,) 20.065.501 • 1.246. 099·

Ministère rie liuiérieur................................................. 119.3ÕG.799 132.622.044 13.265.245 »

Ministr™ do. la lßp.onstitiUion industrielle :
Mnivi'nrv—..............mÊÊÊÊÊeemmmmemmmmmmmmtmm 16.737.865 20.473.165 3.735.300 *

9e section. — Mines et combustibles................................. 133. G00 82.500 » 51.10C
■ ISMHHW.MU Ul.il ,1J1,ШИЯВЕЛП—

ticsen'ion. — instruction mibliuue................. .*................. 37.Ш. 930 37.102.280 » 361. 62C
9« section. — lieaux-aris............................................. δ. OSI. 240 8.414.240 3.333.000 •

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des tėlėgraohcs :
и in IIIMMII IIII —wnmnmniwnnnin 887.770 676.430 » 211.34;»

2« section. — Postes et télégraohes.................................. 72.()62.75υ 59.084.000 » 12.978.750

Ministère da travail et de la nrévovance sociale........................ 5.883.605 5.980.113 96.448 »

Ministr ra .Ι е л colonies. — Déoenses civiles............................. 245.790 245.790 » »

Vîir.Uiôrn гЪ. ГЯРГЧГИНПГЯ fit (ín ravitaillement : 1
l"scction. — Agriculture............................................. 14 .035.000 6.581.000 ?..... 7. 454.000

2 e section. — Ravitaillement cenerai................................. 1.374.010 1 .58Õ.4G0 211. 450 I)

Ministère Ces travaux publics, des transports et de la marine mar-
ch an fln · ι

1 Γ · section. — Travaux oublies et transports......................... 99.476.000 100.901.355 1 .425.355 u

2« section. — Transports maritimes et marina marchande.......... 586.570 566.570 » 20.000

Miais'.èie des régions libérées.......................................... 2.105. 846. OCO
._

1 .932.934.650 _:_. 172.911.350

Totaux.................................................. I 3.159. 511. 9G0 2.7S2.610.746 22.066.798 I 398.968.012

En moins : 376.901.214
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On voit que la plus grande part des
crédits demandés par le Gouvernement, au
titre des dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, s'appliquait, comme d'ailleurs
pour le trimestre précédent, à la reconsti
tution des régions libérées. Le ministère
des régions libérées réclamait, en effet,
1,933 millions, à quoi il faut ajouter les dé
penses, s'élevaiit à plus de 100 millions,
prévues par d'autres administrations pour
leur reinstallation ou pour l'exécution de
travaux dont elles ont assumé la charge.
Le Gouvernement a justifié ces impor

tants crédits parles considérations ci-après,
que nous extrayons de l'exposé des motifs
du projet de loi.

« Devant la situation des malheureuses

contrées qu 1 ont subi les atteintes de l'en
nemi, devant l'intérêt économique et social
de premier ordre qu'il y a pour le pays
tout entier à réaliser au plus vite leur re
constitution totale, en présence de l'énor-
mitó de la tâche à accomplir, qui songerait
par un calcul étroit des moyens financiers,
à paralyser en cette matière l'action des
pouvoirs publics? En se réservant de sur
veiller sévèrement leur emploi, le Gouver
nement n'a pas voulu mesurer parcimo
nieusement des crédits qui, au surplus, ne
peuvent avoir, dans les circonstances, qu'un
caractère provisionnel. Ces crédits, néan
moins, se trouvent, pour le 4 e trimestre, un
peu au-dessous de ceux du 3 S trimestre.
Les importantes dotations antérieurement
ouvertes au ministère des régions libérées
lui permettent, en effet, de larges possibi
lités et il a paru n'y avoir aucun intérêt à
exagérer inutilement le montant des pré
visions. »

Abstraction faite de la réduction de

i72,9il,3õi) fr. qui concerne le ministère des
régions libérées, les demandes des services
îivils étaient encore en diminution nette
de 204 millions.
Cotte diminution ne constituait d'ailleurs

:ias une économie véritable; car elle prove
nait, pour sa presque totalité (200 millions),
de l'inégale répartition des dépenses affé
rentes aux allocations aux petits retraités
de l'État et de la non-reproduction, faute
de données, du crédit de 75 millions inscrit
pour le З й trimestre au titre des dégrève
ments sur les contributions persormello-
mobilière et des patentes des mobilisés.
Nous résumons ci-après les principales

modifications des crédits par rapport au
troisième trimestre.

La réduction de 203,049,883fr., s'appliquant
au ministère des finances, porte pour
200 millions, comme nous venons de le dire,
sur les dépenses d'allocations aux petits
retraités de l'État et de dégrèvements sur
les contributions personnelle-mobilière et
des patentes des mobilisés. Nous signalerons
encore des réductions de 742,000 fr. sur les
défenses du service de la trésorerie et des
postes aux armées, par suite de la démo
bilisation, et de 2,500,000 fr. sur les indem
nités allouées aux petits propriétaires en
vertu de l'article 29 de la loi du 9 mars 1918,
relative aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre, la dotation
accordée jusqu'ici étant suffisante pour faire
face à la dépense du 4e trimestre.
Les réductions pour les deux scellons du

ministère de la justice s'appliquent, polli-
la plus grande partie, aux indemnités
exceptionnelles du temps de guerre et aux
suppléments du temps de guerre pour
charges de famille (conséquence de la dé
mobilisation).
Celle de 1.256,599 fr., pour le ministère

des affaires étrangères, porte surtout sur
les dépenses exceptionnelles des résidences
occasionnées par les nécessités de la
guerre .

L'augmentation de 13,205,245 fr., pour le
minis tere de l'intérieur,- est lu 1· alance entre

des augmentations s'élevant à 19,500,000 fr.
et des diminutions atteignant 6,234,755 fr.
L'augmentation de 19,500,000 fr. provient,

pour 19 millions, du transfert du minis
tère de la guerre au ministère de l'inté
rieur, des dépenses aiî'éi entes aux soins
médicaux donnés aux anciens militaires

pensionnés bénéficiaires de l'article 69 de
la loi du 31 mars 1919 et s'applique pour le
surplus, soit 500,000 fr., à l'assistance aux
militaires en instance de réforme ou réfor
més pour tuberculose. Cette dernière aug
mentation résulte de la hausse du prix
d'entretien des malades et des travaux
d'installation de nouveaux sanatoria et
aussi de l'accroissement du nombre des

malades à la charge du ministère de l'inté
rieur.

La réduction de 6,234,755 fr. porte, pour
la majeure partie, sur les dépenses d'en
tretien des personnes sans moyens d'exis
tence évacuées des places fortes et des
étrangers évacués sur certaines régions de
l'intérieur (4,500,000 fr.), par suite de la
diminuì ion du nombre des personnes secou
rues, et sur les subventions exceptionnelles
aux départements pour la remise en état
des chemins vicinaux (1,500,000 fr.), à raison
de l'activité moins grande des chantiers
pendant la mauvaise saison.
L'augmentation nette de 3,735,300 fr.,

pour la I ro section (fabrications) du mi
nistère de la reconstitution industrielle,
est la balance entre des augmentations attei
gnant 8,794,500 fr. et des diminutions s'éle
vant à 5,059,200 fr.
L'augmentation totale de 8,794,500 fr. pro

vient surtout de payements à effectuer pour
acquisition antérieure de terrains destinés
aux établissements constructeurs de l'artil
lerie (6,300,000 fr.); de de la continuation et
de l'achèvement des travaux de la chute de
Bar, et du barrage de Châtellerault, dans
ces mômes établissements (1,500,000 fr.) et
de l'attribution d'allocations temporaires
pour charges de familles aux personnels
ouvriers comptant cinq ans cie service
(994,500 fr.)
La réduction totale de 5,059,200 fr. porte,

notamment, sur les dépenses d'entretien
des bâtiments des établissements construc
teurs de l'artillerie (2,300,000 fr.) ; sur les
avances au budget annexe des poudres pour
bâtiments et outillage, par suite des modi
fications prévues à ce budget annexe
(2,245,000 fr.), et sur les indemnités spé
ciales aux fonctionnaires en résidence dans
les localités dévastées (206,000 fr.), la dota
tion accordée jusqu'ici étant suffisante pour
faire face aux besoins du 4e trimestre.
La réduction de 51,100 fr., pour la deu

xième section (mines et combustibles),
s'applique aux indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans les loca
lités dévastées.

La réduction de 361,620 fr., pour le minis
tère de l'instruction publique, porte pour
sa plus grande part suries avances, à charge
de remboursement, des traitements du
personnel des lycées, collèges et cours se
condaires dans les villes envahies par l'en
nemi ou isolées et provient, pour cette part,
de la reprise de leurs fonctions dans leur
établissement d'origine d'un certain nom
bre de professeurs.
L'augmentation de 3,333,000 fr. pour l'ad

ministration des beaux-arts, s'applique aux
travaux de protection et de réparation des
monuments historiques endommagés par
les opérations de guerre.
La réduction cie 211,340 fr., pour le mi

nistère du commerce, porte, pour sa plus
grande part, sur les indemnités spéciales
aux fonctionnaires en résidence dans les

régions dévasté"s.
Celle de 12,97o,750 fr., pour l'administra

tion des postes et télégraphes, s'applique,
pour ν'οδ,ϊδϋ fr.., aux indemnités excep

tionnelles de temps de guerre et supplé
ment du temps de guerre pour charges de
famille (conséquence du licenciement d'auxi
liaires) et, pour le surplus, 8 ,520 ,000 fr.,
sur les dépenses de reconstitution des ser
vices postal, télégraphique et téléphonique
et de réinstallation de succursales de la
caisse nationale d'épargne dans les régions
libérées. Elle provient, pour cette dernière
part, de l'inégale répartition des dépenses
entre les trimestres de l'année.

L'augmentation de 96,448 fr. pour le mi
nistère du travail et de la prévoyance so
ciale, porte sur les indemnités spéciales
aux fonctionnaires en résidence dans des
localités dévastées (répercussion du crédit
additionnel demandé dans le projet de loi
n° 6640).
La réduction de 7,454,000 fr., pour la pre

mière section (agriculture) du ministère da
l'agriculture et du ravitaillement, repré
sente l'excédent de diminutions s'élevaiit à
10,604,000 fr. sur des augmentations attei
gnant 3,150,000 fr.
L'augmentation totale de 3,150,000 fr.

s'applique, pour 3 millions, à la liquidation
du service des bois (les dépenses afférentes
à ce service étaient précédemment impu
tées sur les crédits du ministère de la
guerre et du ministère de la reconstitution
industrielle). Pour le surplus, soit 150 ,000
francs, elle provient de l'intensification des
travaux de reconstitution dans les forêts
domaniales des régions dévastées.
La diminution totale de 10,604 ,000 fr.

porte, pour 10 millions, sur le service des
travaux de culture. Le crédit de cette

somme, accordé pour le 3* trimestre, cor
respondait au reliquat du crédit d'engage
ment prévu par l'article 6 de la loi du 4 mai
1918.

Nous signalons encore des réductions de
150,000 fr. sur les travaux de reconstitution
forestière à effectuer par l 'État, à titre
d'avances remboursables, dans les bois
cemmunaux et particuliers dévastés par
les faits de guerre ; de 187,000 fr. sur les
indemnités exceptionnelles du temps de
guerre et suppléments du temps de guerre
pour charges de famille, par suite du licen
ciement d'auxiliaires, et de 247,000 fr. sur
les indemnités spéciales aux fonctionnaires
en résidence dansles localités dévastées.

L'augmentation de 211,450 fr., pour la
2e section (ravitaillement général), résulte,
à concurrence de 182,500 fr., de l 'inscrip
tion à cette section de crédits affectés à la

rémunération du personnel militaire anté
rieurement à la charge du budget de la
guerre et s'applique, pour le surplus, soit
28,950 fr., aux dépenses de chauffage et
d'éclairage du commissariat général aux
essences et combustibles.
L'augmentation de 1,425,355 fr., pour la

l re section (travaux publics et transports)
du ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande, constitue
la balance entre des augmentations de
5,195,355 fr. et des diminutions atteignant
3,770,000 fr. Les augmentations s'appliquent,
pour 5 millions, à la remise en état des
voies navigables, à raison de l'activité plus
grande des chantiers et de la majoration
des prix de revient, et, pour le surplus, à
la remise en état et à la réinstallation des

bureaux des ponts et chaussées dans les
régions dévastées.
Les diminutions proviennent, pour 3 mil

lions 750,000 fr., du report à 1920 du règle
ment de diverses dépenses relatives à 1 ex
ploitation des ports maritimes et, pour le
surplus, soit 20,000 fr., de la réduction des
dépenses d'indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies, par suite de
la diminution du nombre des bénéficiaires.
La réduction de 20,000 fr., pour la 2e sec

tion (transports maritimes et ,marine mar
chande) du môme ministère, porte sur 133
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indemnités spéciales aux foneh'onnaires en
résidence dans des localités dévastées.
Enfin, la réduction de 172,911,350 fr., pour

le ministère des régions libérées, constitue
la balance entre des diminutions atteignant
258 millions de francs et des augmenta
tions s'élevant à 85,088,050 fr.
Les diminutions portent, pour 52 millions

de francs, sur les secours d'extrême urgence
dans les régions libérées, (diminution du
nombre des allocataires) ;
Pour 200 millions de francs, sur les dé

penses afférentes au service des travaux de
première urgence ;
Enfin, pour le surplus, soit 6 millions de

francs, sur les indemnités des commissions
d'évaluation des dommages de guerre.
Les augmentations portent surtout sur

les frais d'administration des services de

reconstitution des régions libérées ou
atteintes par les événements de guerre et
de règlement des dommages de guerre
(1,685,150 fr.).
Les dépenses spéciales de transports sur

voie de 0 m. 60 et de transports automobiles
pour la reconstitution des régions libérées
(70 millions) ;
Les dépenses afférentes au service de re

constitution foncière et de réfection du

cadastre dans les régions libérées (668,500
francs) ;
Les avances pour la réparation de dom

mages résultant d'explosions ou d'accidents
analogues (loi du 2 avril 1918) (5,500,000 fr.);
Les dépenses d'acquisition d'objets mobi

liers et de matériaux destinés à être cédés

en nature par imputation sur indemnités
de dommages de guerre (5 millions) ;
Les dépenses d'établissement et d'appli

cation des plans généraux d'alignement et
de nivellement dans les communes attein

tes par les événements de guerre (1 mil
lion);
Les indemnités spéciales aux fonction

naires en résidence dans des localités dé

vastées (GC6.000 fr.).
Enfin, la réduction netfe de 8,797,200 fr.,

pour le budget annexe des poudres et sal
pêtres, est la balance ordre des diminutions
s'élevant à 9,002,200 fr., et des augmenta
tions atteignant 805,000 fr.
Les diminutions résultent surtout de la

réduction des fabrications (frais d'exploita
tion : personnel (3,575,000 fr.), matériel
(1,000, 000 fr.), transports (200,000 fr.), maga
sinage (700,000 fr.) ; elles portent aussi
sur l'entretien des bâtiments et de l'outil
lage (1.200,000 fr.), et sur les dépenses do
premier établissement (2,215,000 fr.).
Los augmentations proviennent principa

lement cie l'application des allocations tem
poraires en supplément do solde au per
sonnel mili taire 480,000 fr.) et de l'extension
du bénéfice des indemnités pour charges
de famille aux personnels à salaires revisés
(conséquence d'une demande de crédit pré
sentée dans le projet de loi de crédits
additionnels n" 6,640).
Postérieurement au dépôt du projet de

loi, le Gouvernement a présenté à la Cham
bre diverses demandes complémentaires. Il
a sollicité :

I o Tout d'abord les crédits suivants, cor
respondant à des dépenses écartées par le
Parlement du budget ordinaire des services
civils, pour être incorporées aux dépenses
exceptionnelles :

Affaires étrangères.

Chap. II bis. — Dépenses de la commis-
iion permanente internationale des contin
gents, du comité d'action économique et
du bureau des licences d'importation à
Londres....................... 198.500
Chap. II rer.— Office des biens

privés en pays ennemis ou oc
cupés....,....................» 704.705

Chap. H qualar. — Frais d'en-
treneri des protégés français ex
pulsés de Turquie et réfugiés en
Egypte........................ 240.000

Mines et combustibles.

Chap. В ter.—Ecole des maîtres
mineurs de Douai. — Bourses,
subven tioiis,allocation s diverses. 90 . 000
Chap. В quater. — Bureau des

combustibles végétaux......... 100.0)0
Chap. В quinquiès. .— Études,

matériel d'exploitation et stock
de précaution concernant les
combustibles végétaux......... 555.000

Agriculture.

Chap. N bis. — Acquisitions de
forêts dévastées et de terrains

minés par le fait de la guerre et
devenus impropres ü la culture. 100.000

Total.................. 1.988.205

2° Une augmentation de 470,000 fr., au
ministère de la reconstitution industrielle

(mines et combustibles), en vue de l'alloca
tion de subventions pour l'intensification
de la production de la tourbe;
3° Des augmentations de 30,766,650 fr.,

pour la réorganisation des services du
ministère des régions libérées, compensées
par une réduction de 21,500,000 fr. au mi
nistère des travaux publics, et de 1 milliard
250,750,000 fr., pour permettre le payement
des dommages de guerre pondant le qua
trième trimestre ;
Enfin, 4° des augmentions de 30,803 fr.

au total, au titre du ravitaillement général,
pour diverses indemnités.
Au total, ces demandes complémentaires

du Gouvernement se sont élevées à

1,262,505, 6." 8 fr. et ont porté de 5 milliards
760,750,116 fr. à 7,029,255,771 fr. les dota
tions demandées par le Gouvernement pour
le 4e trimestre de 1919.

PROJET DE LA CHAMBRE

La commission du budget de la Chambre
avait apporté aux crédits finalement de
mandés par le Gouvernement, pour les
dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils, une réduc
tion totale de 370,762,177 ir. ainsi répartie :

Dépenses militaires.

Guerre.................... 117.371.500

Marine.................... 16.876.022

Colonies................... 1.741.790

Total............... 135.9S9.312

Dépenses exceptionnelles des
services civils.

Finances............ ......'' 5.657.965
Intérieur.................. 2.000

Reconstitution industrielle.
— Fabrications.............. 304.100

Agriculture................ 500.000

Ravitaillement............. 30.000

Transports maritimes et ma
rine marchande............. 5.000

Régions libérées........... 234.273.800

Total................ 240.772.865

Dépenses militaires.

On voit que la commission du budget a
apporté aux crédits applicables à ces dé
penses des réductions assez considérables,
portant principalement sur le département
de la guerre.

Nous vou- prions de vous reporter, pour
ce dernier d.-parteinenf, au rapport spécial
de l'honorable M. Chéron, inséré dans le
présent rapport général.
La réduction de 16,876,022 fr., pour le dé

partement de la marine, a été opérée prin
cipalement en vue du renvoi d'un plus
grand nombre d'inscrits maritimes dans
leurs foyers (1,3,J5,000 fr.) ; de la diminu
tion des petits bâtiments armés (259,522 fr.)
de la réduction des sorties de navires ne;
répondant pas à un impérieux besoin d'en-'
traînement militaire (2,500,000 fr.); de l'a
journement ou de la suppression de diver
ses dépenses de matières et de travaux des
constructions navales (3,297,500 fr.) ; de
la diminution des dépenses de l'aéronauti
que maritime (7,488,000 fr.).
La réduction de 1,741,790 fr., pour le mi

nistère des colonies, provient pour sa pres
que totalité, de la disjonction des crédits af-
factés à 1 organisation de l'aéronautique aux
colonies.

Dépenses exceptionnelles des services civils.'

La réduction de 5,657,965 fr., pour le
ministère des finances, porte, notamment,
pour 368,000fr., suries dépenses du service
de la trésorerie et des postes aux armées ;
pour 2 millions, sur les indemnités du
temps de guerre et les suppléments du
temps de guerre pour charges de famille ;
pour 200,000 fr., sur les indemnités aux fonc
tionnaires évacués des régions envaines ;
pour 2 millions, sur les indemnités spé
ciales aux fonctionnaires en résidence dans
les localités dévastées: pour 914,000 fr., sur
les dépenses de réinstallation des services
administratifs et du service des comptables
directs du Trésor dans les régions libérées.
Toutes les réductions ci-dessus ont été

jugées possibles en raison des disponibilités
existant sur les dotations allouées pour les
précédents trimestres.
La réduction de 2,000 fr., pour le minis

tère de l'intérieur, porte sur les dépenses
de matériel du service des allocations mili
taires.

La réduction de 301,100 fr., pour la pre-
miere section du ministère de la reconsti

tution industrielle (fabrication») porte prin
cipalement sur le personnel do l'adminis
tration centrale (δί,ΙυΟ fr.) et surle person
nel des établissements constructeurs <!»

l'artillerie et des services des forges et des
fabrications automobiles. On no trouve

aucune explication au sujet de ces réduc
tions, dans le rapport de la commission du
budget.
La réduction de 500. 000 fr., pour lu

l rc section du ministère de l'agriculture et
du ravitaillement (agriculture), porte sur
le service des bois et a pour objet do hâter
la liquidation de ce service.
Celle de 30,000 fr., pour la 2· section

(ravitaillement), porte sur les locations
d'immeubles pour les services de l'admi
nistration centrale.
Celle de 5,000 fr. pour la 2 e section du

ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchando (transports
maritimes et marine marchande), porte sur
les frais ae fonctionnement de la commis
sion de la marine marchande pour l'assu
rance deo risques maritimes de guerre.
Enfin, celle de 234,273,800 fr. pour le mi

nistère des régions libérées, porte, notam
ment, à concurrence de :
1,221,625 fr., sur les dépenses du person

nel départemental des services de reconsti
tution (en raison des disponibilités sur les
dotations déjà allouées et en vue de la ré
duction des indemnités) :
70 millions, suries dépenses spéciales de

transports sur voie de 0 m. 60 et de trans- ·
ports automobiles pour la reconstitution,
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des régions libérées (en raison des disponi
bilités existant sur les dotations déjà al
louées, des économies possibles à réaliser
d ms l'achat du matériel avec l'aide des ser
vices de la liquidation des stocks et des
resserrements de dépenses importants qui
doivent être opérés sur les dépenses géné
rales (les services automobiles) ;
150 millions, sur les dépenses afférentes

aux travaux de première urgence (en raison
des disponibilités sur les dotations déjà
allouées et aussi de ce que les conditions
de fonctionnement de l'organisation nou
velle des services ne sont pas complète
ment arrêtées dans le détail);
2 millions, suries dépenses résultant des

améliorations apportées à l'hygiène pu
blique des agglomérations atteintes par les
faits de guerre (art. 02 de la loi du 17 avril
1919 sur les dommages de guerre), en raison
des disponibilités existant sur les dotations
déjà allouées;
2 millions, sur les frais des commissions

d'évaluation des dommages de guerre, pour
le même motif.
En ce qui concerne le budget annexe des

poudres et salpêtres, la commission du bud
get avait apporté des modifications se
traduisant par une réduction totale de
12,732,200 fr. portant principalement sur le
personnel d'exploitation (5,850,000 fr.), les
frais matériels d'exploitation (3,400,000 fr.),
et les dépenses d'entretien des bâtiments et
de l'outillage (2,800,000 fr.).
La Chambre des députés, dans ses

séances des 25 et 26 septembre, n'a apporté
aux propositions qui lui étaient soumises
par sa commission du budget qu'un petit
nombre de modifications.
Elle a accordé une augmentation de

2,590,000 fr., au titre du budget de la guerre,
pour permettre de distribuer des subven
ions aux sociétés d'éducation physique et
eux sociétés sportives. Elle a rétabli, au
titre du ministère des régions libérées,
2.915,0 )0 fr. de crédits dont sa commission
du budget avait proposé la suppression,
jiolamnient 1 million pour le personnel
départemental des services de reconstruc
tion des régions libérées, et 1 million pour
les frais des commissions d'évaluation des

dommages de guerre.
Elle a, par contre, réduit globalement de

20 millions les crédits applicables au bud
get de la guerre, en vue de la réduction des
effectifs id les crédits applicables au dépar
tement de la marine de 10,525,0c 0 fr., dont
5,525,900 fr. en raison du retard apporté à
l'incorporation des inscrits maritimes dela
classe Ί9.Ό et 5 millions en vue d'économies
à réaliser.

Par suite des votes de la Chambre, les
crédits provisoiies applicables aux dépenses
militaires et aux dépenses exceptionnelles
des . services civils de l'exercice 1919 ont

été ramenés à 0,627,383,597 fr., se répartis
sant ainsi :

Dépenses militaires.

Guerre.................. 2.439.955.870
Marine...... ^.......... 317.565.636

Colonies................. 62.603.552

Total.............. 2. 820. 125. 058

Dépenses exceptionnelles des services civils.

Finances 446.951.298
Services judiciaires...... 1.805.090

Services pénitentiaires. . . 881.335
A ffai re s étrangères....... 21.203.706

Intérieur................ 132.620.044
Reconstitution industriel

le. — Fabrications.......... 20.169.065
Mines et combustibles. . . . 1.297.500

Instruction publique..... 37.102.280 t

Beaux-Arts............... 8.414.240

Commerce et industrie... 676.430

Postes et télégraphes..... 59.084.000

Travail 1 .................. 5.980.113

Colonies. — Dépenses ci
viles....................... 245.790

A gri culture.............. 6.181.000

Ravitaillement général... 1.586.263

Travaux publics......... 79.401.355 j
Transports maritimes et

.

marine marchande......... 561.570

Régions libérées......... 2.983.092.500

Total.............. 3.807.258.539 j

Total général...... 6.627.383.597 ]
Quant au budget annexe des poudres et

salpêtres, sa dotation a été fixée à 3,426,100
francs.

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

DES FINANCES

Il serait vain de développer ici les
doléances par lesquelles la commission des
finances n'a cessé de protester contre les
conditions dans lesquelles le Sénat est
appelé à voter les crédits trimestriels,
s'appliquant aux dépenses militaires et aux
dépenses exceptionnelles des services civils.

C'est le 26 septembre que le projet de loi
a été voté par la Chambre des députés et
qu'il a été transmis à la haute Assemblée.
Votre commission n'a donc disposé que de
quelques heures pour examiner un ensemble
de crédits s'élevant à plus de six milliards
et demi. Son contrôle est, par conséquent,
illusoire.

Si nous nous plaignons à nouveau d'un
tel état de choses, c'est qu'après les engage
ments formels pris devant la commission
des finances par M. le président du conseil
et M. le ministre des finances, à l'occasion
des crédits provisoires du 3 e trimestre, nous
étions en droit d'espérer que des efforts
auraient été faits par le Gouvernement pour
obtenir de la Chambre des députés, qu'elle
voulut bien voter les crédits à une date

qui permit au Sénat de remplir efficace
ment le rôle que lui a imparti la Constitu
tion.

Nous sommes au regret de constater que
les promesses qui nous ont été faites sont
restées lettre morte.

Nous ignorons si la présente législature
sera appelée encore à se prononcer séparé-
mont sur des crédits provisoires militaires
et excepiionnels afférents aux premiers
mois de 1920, ou si le Gouvernement con
fondra en un seul projet de loi les crédits
provisoires destinés à assurer le fonction
nement de l'ensemble des services, ordi
naires et exceptionnels, pendant ces mêmes
mois. Quoi qu'il en soit, nous renouvelons
encore une fois nos justes doléances.
Le rôle de la commission des finances est

d'autant plus difficile que, comme on l'a vu
plus haut, la Chambre des députés, par sa
commission du budget, a procédé à l'exa
men des crédits, ministère par ministère,
et dans chacun des départements ministé
riels, chapitre par chapitre. Comment pour
rions-nous, dans le peu de temps qui nous
est imparti, suivre avec fruit une pareille
méthode?

Une exception a été faite, cependant,
quant aux dépenses du ministère de la
guerre. Grâce à une diligence des plus
louables de l'honorable M. Chéron, dont le
rapport spécial va suivre, nous vous propo
sons une réduction de 30,890,000 fr. suries
crédits adoptés par la Chambre des députés.
Quant aux autres crédits, nous devons nous

borner à homologuer les votes de la Cham
bre, en exprimant toutefois le regret que le

Gouvernement naît pas apporte un plus
grand effort dans la compression des dé
penses. La situation financière aurait du
cependant l'y conduire. Comme il n'est fait
face aux dépenses dont il s'agit que par des
moyens de trésorerie, la dette flottante ne
cesse de s'accroître et avec elle la circu

lation fiduciaire augmente sans arrêt. D'où
il résulte des aggravations inquiétantes dans
le cours ascensionnel des changes et dans
la cherté de la vie.

On a parfois taxé nos prévisions de pes
simisme exagéré. L'expérience démontre
quelle en fut la sage exactitude.
A l'occasion du budget de 1919, nous

avions signalé que la somme des crédits
afférents à cet exercice atteindrait 47 mil
liards. Or, si à la somme des crédits ou
verts, on ajoute ceux qui sont demandés
par le présent projet de loi et les projets
encore pendants devant les Chambres, le
total atteindra près de 48 milliards.
La tâche de la prochaine législature sera

donc des plus difficiles ; car elle compor
tera des résolutions énergiques, tout à la
fois pour endiguer le flot des dépenses pu
bliques et pour créer les ressources néces
saires à la liquidation d'un arriéré formida
ble et à l'équilibre d'un budget dont le mon
tant sera tel qu'il dépassera tout ce qu'où
aurait pu imaginer avant la guerre.

Rapport spécial de M. Henry Chéron
sur les crédits du ministère de la guerre.

Les crédits provisoires sollicités par le
Gouvernement au titre du budget de la
guerre, pour le 4e trimestre 1919, s 'élevaient
à 2,574,827,370 fr. Les réductions qu'ils ont
subies par suite du vote de la Chambre
des députés, sur la proposition de la
commission du budget, les ramènent à
2,439,955,870 fr. Nous venons vous apporter
les résultats de l'examen auquel s 'est livrée
sur ces chiffres votre commission des
finances.

Certes, il est juste de constater que deä-
compressions progressives et très considé
rables ont été opérées sur les divers crédits.
Il est d'élémentaire bon sens que les hos
tilités ayant cessé, les opérations de la
démobilisation prenant fin, les crédits des
ministères de la défense nationale doivent

être ramenés peu à peu aux chiffres du
temps de paix. Mais nous sommes encore
loin de compte sous ce rapport. C'est pour
tant à cette tâche essentielle pour les finan
ces de l'État que les pouvoirs publics doi
vent se consacrer.
Les crédits ouverts au titre du 4 e trimes

tre 1918 (guerre et armement) s'élevaient
(crédits provisoires et crédits additionnels
compris) à 12,268,112,673 fr. Ils s'abaissèrent
successivement à 7,123,035,813 fr. pour le
1« trimestre de 1919 ; à 4,929,402,014 fr.
pour le 2" trimestre ; à 3,512,774,130 fr. pour
le 3e trimestre ; à 2,574,827,370 fr., dansles
propositions du Gouvernement, pour le
4e trimestre, soit une réduction de 9 mil
liards 093,285,303 fr. depuis une année.
Malgré cette dégression, les crédits de

mandes au titre du 4e trimestre de 1919 re

présentent encore, pour les dépenses du
ministère de la guerre, un budget annuel
de près de 10 milliards. Or, l 'ensemble des
crédits de ce département, ouverts parla loi
du 15 juillet 1914, s'élevait à 1,203,059,712 fr.
Si on y ajoute le compte spécial de l'occu
pation militaire du Maroc, le total général
des crédits ouverts se chiffrait à 1,435,625,652
francs. Nous ne comptons pas les dépenses
extraordinaires dont une autre loi du 15 juil
let 1914 avait autorisé l'engagement pour la
réalisation du programme des travaux inté
ressant la défense nationale. Ce n'étaient

pas là des dépenses budgétaires. Il est vra
que les crédits extraordinaires dont il s' agi
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comjironaiPHl aussi des sommes necessaires
à l'application des lois des cadres qui avaient
été votées quelque temps auparavant. Met
tons que la dotation du budget de la guerre,
y compris le compte du Maroc, était d'en
viron 1 milliard et demi au dernier bud

get d'avant-guerre. Nous sommes très loin,
avec ce 5 chiiïrvs, des 10 milliards que re
présenterait, pouruno année, la dotation sol
licitée au titre du 4° trimestre 1919. Cette
dotation serait encore supérieure de près
de sept fois à ce qu'elle était en temps de
paix.
Nous avons essayé d'établir une compa

raison, par chapitre, entre le budget de 1014
et celui qui nous est présenté aujourd'hui
sous forme de crédits provisoires, supposé
établi pour une aimée.
Cette tâche n'était point aisée.
Pour les crédits relatifs aux dépenses do

l'Algérie-Tunisie et du Maroc, dont la nomen
clature es 1 restée la même pendant la guerre
qu'au budget normal de 1914, la compa
raison, par chapitre, a pu être faite sans
difficulté.

Mais il n'en était pas de même pour les
crédits correspondant aux dépenses concer
nant les troupes et services dans la métro
pole et aux armées.
Au budget normal de 19! í, les crédits de

cette nature étaient répartis entre les cha
pitres de personnel et de matériel qui étaient
classés, les uns dans la I ro section du budget
(Troupes métropolitaines. — l re partie : in
térieur), les autres dans la 2' section (Trou
pes coloniales) et le reste à une 3U section
(Constructions et matériels neufs. — Appro
visionnements de réserve).
Pour la période de guerre, cette réparti

tion no correspondait plus à la réalité. Les
troupes coloniales et les troupes métropo
litaines se trouvaient confondues dans les

mêmes formations aux années. En ce qui
concerne le matériel, la distinction entre la
réserve de guerre et le service courant dis
paraissait. On a donc dû adopter une no
menclature des dépenses adéquate à la si
tuation, nomenclature dans laquelle les
trois sections susvisées du budget normal
de 1914 out été contractées en une seule,

qui a formé la 1™ section (1™ partie. — Ar
mées et intérieur) du budget du temps de
guerre et dans laquelle les chapitres ont dû,
eux-mêmes, l'aire l'objet d'un groupement,
en raison de l'impossibilité de suivre les
variations d'effectifs d'une arme ou d'un

service à l'autre, suivant les nécessités de
la situation militaire. C'est d'après cette
nomenclature du temps de guerre que sont
présentés les crédits provisoires demandés
pour le 4 e trimestre de 1919.

Or, il nous a été matériellement impossi
ble, dans l'état actuel, de procéder à une
décomposition des crédits demandés d'a
près cette nomenclature, de manière à les
répartir entre les chapitres de la nomencla
ture du budget normal de 1914 et à présen
ter ainsi le budget du 4e trimestre de 1919
dans la forme normale d'avant-guerre. En
effet, pour les personnels militaires, vu les
opérations de démobilisation en cours, on
manque de données statistiques suffisantes
au sujet des conditions dans lesquelles les
effectifs maintenus sous les drapeaux pen
dant le 4 e trimestre (officiers et troupe) se
répartiront entre les diverses armes et ser
vices. Pour le matériel et les travaux, la
plus grande partie des crédits demandés a
pour objet la liquidation des achats, four
nitures et constructions faites pendant la
guerre et, par suite, se rapporte à une na
ture de dépenses qui n'avaient pas de simi
laires dans le budget normal de 1914.
En conséquence, la comparaison entre les

crédits d'un budget basé pour une année
sur les prévisions du 4e trimestre de 1919 et
les crédits ouverts pour l'année 1914 au
budget normal de cet exercice ne pouvait

pas être établie en disséquant les premiers,
de manière à les répartir entre les chapi
tres de la nomenclature d'avant guerre,
mais en indiquant, en regard du crédit
afférent à chaque chapitre de la nomencla
ture actuelle, là dotation du ou des chapi
tres qui, dans le budget normal de 191 í,
correspondaient à chacun des chapitres
d'aujourd'hui.
D'ailleurs, qu'il soit présenté sous cette

forme ou sous une autre, le traveil ne pou
vait pas constituer, d'une manière absolue,
une opération de comparaison.
En effet, une grande partie des dépenses

prévues pour le 4" trimestre de 1919, n'ont
pas de similaires au budget normal de 1914 :
fonctionnement du service général des pen
sions, du service de l'état civil aux armées
et des sépultures militaires, entretien des
formations auxiliaires constituées au moyen
de contingents de nationalités étrangères,
emploi de la main-d'œuvre · colonial; et
étrangère, entretien des prisonniers de
guerre ennemis, camps provisoires pour in
digènes coloniaux, indemnité de démobili
sation, aviation civile, avances rembour
sables sur pensions, assistance aux mili
taires sous les drapeaux ou démobilisés.
D'autre part, les dépenses qui peuvent

paraître, d'après le libellé des chapitres,
avoir une certaine similitude avec celles

prévues au budget d avant-guerre, en diffé
rent au fond totalement. Tel est le cas de la

plupart des dépenses de matériel qui, pour
tous les services, se rapportent, presque
uniquement à la liquidation d'opérations
faites pendant la guerre. 11 en est de même
des dépenses prévues au titre des alloca
tions aux familles des mobilisés : c'est bien

une liquidai ion, puisque ces allocations ne
sont maintenues, avec degression, que pen
dant une période déterminée.
D'ailleurs, pour établir une comparaison

entre le budget normal de 1914 et le budget
d'une année, il parait peu vraisemblable île
supposer ce dernier établi sur les bases
admises pour les prévisions du 4e trimestre
de 1919, en quadruplant simplement ces
prévisions. En effet, il est certain que des
dépenses importantes auxquelles corres
pondent les prévisions de ce trimestre ne
sont pas appelées à se continuer dans l'ave
nir, ou ne se renouvelleront pas dans la
même proportion au cours des trimestres
suivants, ou iront en diminuant graduelle
ment.

C'est sous ces réserves que nous avons
établi un travail de rapprochement des
crédits du 4e trimestre de 1919 supposés
appliqués à une année, avec les crédits
ouverts au dernier budget normal du temps
de paix. Nous ne reproduirons pas ici les
tableaux que nous avons établi à cet égard,
mais nous nous en sommes inspiré pour
poursuivre l'œuvre de compression si né
cessaire et c'est sur les mêmes bases que
nous la continuerons aux trimestres sui

vants, jusqu'à ce que nous ayons ramené
les propositions budgétaires du départe
ment de la guerre au chiffre normal qu'elles
doivent comporter en temps de paix.
Le chapitre 1 er (traitements du ministre

et du sous-secrétaire d'État et personnel
militaire de l'administration centrale) s'éle
vait, en 1914, à 2,625,864 fr. Si on y ajoute
181,168 fr. qui étaient prévus au même bud
get pour le personnel militaire de l'admi
nistration centrale des troupes coloniales,
on se trouve en face d'un total ce 2,807.032
francs. Or, les mêmes dépenses sur la base
des propositions du projet de loi s'élève
raient, pour une année, à 11,932,000 fr. La
Chambre a effectué sur ce chapitre une ré
duction de 300,000 fr. pour le 4e trimestre. Il
nous paraît possible d'en proposer une
semblable.
La Chambre a effectué de même une ré

duction de 125,0-00 ir. sur le chapitre 2 (per

sonnel civil de l'administra! ion centrale).
Nous vous proposons de porter cette réduc
tion à 250,000 fr. Ce chapitre s'élevait, en
191 Ί, y compris les allocations diverses, h
2,410,·/ 37 fr. Les propositions du projet de
loi représenteraient une dépense annuelle
de 7,504,000 fr.
Sur le chapitre 3 (matériel de l'adminis

tration centrale), le crédit: proposi': était de
955,000 fr. pour un trimestre. U s'éíevaií, au
budget de 1914, à 372,'iojfr. pour une année,
La Chambre a opéré un réduction de
50,000 fr. ; nous vous proposons de la porter
à 200,000 fr.
Un crédit de 4,316,0 Ό fr. était demandé

par le Gouvernement au titre du 4e tii-
mestre pour les imprimés (c'iap. 3 bis).
Dans ce chiffre, 3,0-40,» WO fr. ont un carac
tère exceptionnel. 3 millions, en elfe t ,
sont destinés à l'impression, au tirage et à
la distribution gratuite à chaque démobi
lisé d'un historique sommaire de son unito
et 540,000 fr. à l'application des dispositions
relatives au payement du pécule, à la dé
mobilisation et à l'applica! ion de la loi sur
les pensions; mais le surplus, soit 7î6,0J0fr.
représente encore, pour un trimestre, une
somme trop considérable puisque, en 191 í,
le chiffre des imprimés s'élevait à 392. 100 fr.
pour une année. La Chambre a effectué
une réduction de 316,00.) fr. Nous vous pro
posons de la porter à 500,000 fr.
Sur le chapitre 4 (musée de l'armée), la

Chambre a opéré une réduction de 750 fr.
Nous faisons toutes réserves sur cette dé
cision. Le musée de l'armée est appelé à
prendre une importance toute particulière
au lendemain de la guerre. C'est lui qui
renfermera les plus glorieux de nus souve
nirs. Le personnel y est si restreint que
toutes les salies ne peuvent être gardées.
U y a cependant le plus grand intérêt à ce
que les reliques les plus saintes de notre
histoire ne soient pas laissées à la merci
des visiteurs. Un crédit de 10,500 fr. avait
été demandé au titre du précédent tri
mestre pour augmenter le nombre des gar
diens ; il a été r-.-jelé par la Chambre, qui a
opéré cette fois une nouvelle compression
de 750 fr. Nous estimons qu'il faut donner à
l'administration du musée la possibilité
d'assurer la sauvegarde des richesses de
notre histoire militaire. La présente obser
vation a pour but de provoquer de la part
du Gouvernement un nouvel examen de la
questionei toutes propositions utiles.
Au chapitre 5 (écoles militaires. — Per

sonnel), la Chambre a effectué une réduc
tion de 1,136,000 fr. Nous vous proposons
de la porter à 1,200,00') fr. Étant donné qu'au
budget de 1914 les mêmes dépenses s'éle
vaient à 13,129,930 fr. pour une année, et
que les propositions actuelles du Gouver
nement, supposées faites pour une année,
représentent 35,780,000 fr., notre réduction
apparaîtra comme particulièrement mo
dérée.
Pour les écoles militaires (matériel), la

comparaison, d'après les propositions de la
commission du budget, s'établissait entre
2,916,794 fr. et 4,462,100 fr. (chiffre suppose
pour une année). La commission avait ef
fectué une réduction de 246,000 fr.; nous
vous proposons de la porter à 500,000 fr. ;
mais il faut tenir compte, d'autre part, de ca
que, en séance, la Chambre a relevé ce cha
pitre de 2, 500,000 ir. pour encouragements
à l'éducation physique. Nous vous propo
sons donc finalement de fixer les crédits du
chapitre à 3,956,000 fr. Il est bien entendu
que, dans ce chiffre, nous respectons le
vote des 2,500,000 fr. : la réduction porte sur
les autres dépenses du chapitre. Puisque la
Chambre s'est intéressée, à juste titre, à
l'éducation physique, souhaitons que le
projet de loi qui règle les conditions de
cette éducation et son caractère obligatoire
intervienne le plus tôt possible. Cest la
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condition d'une utilisation rationnelle des
crédits.
Au chapitre 7 (solde de l'armée), un cré

dit de 287,942,000 Ir. était demandé pour le
4e trimestre. La Chambre, étant donnée la
démobilisation, a réduit ce crédit de 38 mil
lions. Nous vous proposons de porter cette
éduction à 48 millions.
Le chapitre 11 bis (frais généraux de re

crutement et d'emploi de la main d'œuvre
coloniale et étrangère) faisait l'objet d'une
proposition de 11 millions au titre du 4· tri
mestre de 1919. La Chambre a opéré une
réduction de 4 millions ; nous vous propo
sons de la porter à 4,500,000 fr.
Un crédit de 116,973,000 fr. est demandé

pour le 4S trimestre au titre des transports
(chap. 11 ter). L'achèvement des opérations
de démobilisation justifie la réduction de
1 million que nous avons l'honneur de vous
proposer sur ce crédit.
290,000 fr. étaient demandés au titre du

4e trimestre pour les frais de justice mili
taire (chap. 13) et 971,000 fr. pour le service
pénitentiaire (chap. 14). Cela représente
pour ces deux crédits, supposés votés pour
une année, des dépenses de 1,160,000 fr. et
de 3,884,000 fr., alors qu'ils ne dépassaient
pas 627,146 ir. et 729,8*7 fr. en 1914. Nous
vous demandons, en conséquence, de ré
duire le chapitre 13 de 50,000 fr. et le cha
pitre 14 de 20,000 fr.
8,557,000 fr. étaient demandés au titre du

4e trimestre pour 1 entretien des prisonniers
de guerre (chap. 15). Les mesures prises
pour leur repatriement justifient la réduc
tion de 557,000 fr. que nous avons l'honneur
de vous proposer sur ce crédit.
1,874,000 fr. étaient demandés sous le

chapitre 16 (réparations civiles). La diminu-
non des effectifs entraîne nécessairement

une diminution des risques. Nous vous pro
posons une réduction de 500,000 fr.
La nécessité de ramener peu à peu à des

proportions normales les dépenses de per-
eõnnel et de matériel el la comparaison que
nous avons faite avec les crédits du budget
de 1914 justifient très largement les réduc
tions ci-après que nous avons l'honneur de
vous proposer.
Sur le chapitre 17 (service géographique.

— Personnel), la réduction de45,000t'r., votée
par la Chambre, sera portée à 95,000 fr.
Sur le chapitre 18 service géographique.

— Matériel), la réduction de 71,000 fr., votée
par la Chambre, sera portée à 121,00 Jfr.
Sur le chapitre 20 (établissements non

constructeurs de l'artillerie. — Personnel),
la réduction de 75,000 fr., votée par la
Chambre, sera portée à 125,000 fr.
La Chambre a réduit de 5,800,000 fr. le

crédit de 59,630,000 fr. réclamé au titre du
Ae trimestre pour le matériel de l'artillerie
(chap. 20 bis). Nous vous proposons de por
ter cette réduction à 6,800,000 fr.
De mėme, nous vous demandons de porter

de 1,500,000 fr. à 2 millions la réduction sur
le chapitre 20 /er (armes portatives) ; de 0 à
7 millions la réduction sur le chapitre 20
quater (automobiles et matériel cycliste) ;
de 2 millions à 2,100,000 fr. la réduction sur
le chapitre 20 quinquiès (bâtiments du ser
vice de l'artillerie). Nous vous proposons de
réduire de 200,000 fr. le chapitre 21 (éta
blissements du génie. — Personnel) ; de
porter de 100,000 à 200,000 fr. la réduction
opérée sur le chapitre 22 (bâtiments mili
taires) ; de porterde 10 à 12 millions la ré
duction opérée sur le chapitre 24 (matériel
(lu génie.)
La Chambre a réduit de 200,000 fr. le cha

pitre 25 (champs de manœuvre et de tir,
stands et manèges) ; nous faisons toutes
nos réserves sur cette réduction à cause de
la nécessité des camps d'instrection. C'est
dire que nous ne réduisons pas davantage
les crédits.

Ľa revanche, il nous a paru possible da

diminuer de 100,000 fr. le crédit du cha
pitre 26 (camps provisoires pour indigènes
coloniaux) ; de 50,000 fr. le chiffre du cha
pitre 27 (personnel des établissements de
l'aéronautique). 122,156,000 fr. étaient de
mandés au titre du 4° trimestre pour le
matériel de l'aéronautique. La Chambre
avait voté une réduction de 22,156,000 fr. ;
nous la portons à 25,156,000 fr.
Nous vous demandons d'élever de même

de 6,360,030 fr. à 7,360,000 fr. la réduction
sur le chapitre 28 bis (service de la naviga
tion aérienne).
On ne s'explique pas qu'au chapitre 29

la Chambre ait réduit de 2,146,000 fr. le cré
dit des remontes, les prévisions du projet
du Gouvernement étaient relatives aux

achats de jeunes chevaux, en vue d'assurer
la réalisation du programe prévu en 1919.
On se rappelle qu'une réduction de

3 millions ayant été opérée sur les crédits
du 3" trimestre, il fallut rétablir cotte
somme par un projet spécial, en raison de
la répercussion fâcheuse que la mesure
aurait eue sur les intérêts généraux de l'éle
vage français et, en particulier, sur la pro
duction des chevaux de demi-sang néces
saires à la remonte de l'armée en chevaux

de selle. La réduction opérée surco chapitre
ne se justifie donc pas.
Surle chapitre 30 (personnel des établis

sements de l'intendance des états-majors
et des dépôts), nous vous proposons d'éle
ver de 3 millions la reduction opérée par
la Chambre et de la porter ainsi à
6,599,000 fr.
Les crédits du chapitre 31 (alimentation

de la troupe) vous sont présentés aux chif
fres proposés par le Gouvernement. Nous
saisissons cetteoccasion pour signalerqu'on
se plaint fortement, depuis quelques mois,
des conditions de la nourriture dans l'armée.

Une utilisation meilleure des crédits, une
vigilance plus grande et le rappel des ins
tructions en vigueur permettraient, sans
doute, de satisfaire à des préoccupations dont
l'urgence ne saurait être contestée.
Sur le chapitre 31 quater (combustibles et

ingrédients pour l'automobile et l'aéronau
tique), chapitre pour Ľquel le crédit de
mandé était de 14 millions, la Chambre a
opéré une réduction de 7,500,000 fr., nous
vous proposons de le porter à 8,500,000,
Cette réduction sera la conséquence de celle
que nous avons proposée au litre du maté
riel des automobiles et de l'aéronautique.
Nous vous demandons d'élever de 1 million

la réduction de 9,384,000 fr., que la Chambre
avait opérée surle chapitre 32 (habillement
et campement). 11 convient que l'adminis
tration utilise pour ce service, comme pour
beaucoup d'autres, les stocks que la démo
bilisation laisse à sa disposition.
C'est pour la même raison que nous vous

proposons d'élever de 1 million la réduction
de 1,671,000 fr. effectuée par la Chambre sur
le chapitre 3i (couchage et ameublement).
Nous vous demandons d'élever de 200,000

francs la réduction de 306,750 fr. que la
Chambre a opérée sur le chapitre 35 (per
sonnel du service de santé).
Nous vous proposons d'élever de 1 mil

lion 310,000 fr. à 2,310,000 fr. la réduction
opérée par la Chambre sur le chapitre 36
(frais de traitement et de matériel médical
dans les établissements du service de

santé).
Dans la section Algérie et Tunisie, au cha

pitre 55 (frais de déplacement), nous vous
proposons d'effectuer une réduction de
100,000 fr. sur le crédit de 1,036,000 fr. de
mandé au titre du 4 e trimestre ; de porter
de 814,000 fr. à 1 million la réduction ef
fectuée par la Chambre sur le chapitre 72
(habillement et campement) , pour lequel
l'administration peut utiliser les stocks que
la démobilisation laisse disponibles.
liatiu, estimant quo de sérieuses com

pressions de dépenses peuvent être effec
tuées au Maroc, nous vous demandons d'y
opérer les réductions suivantes :
20,000 fr. sur le chapitre 88 (états-majors

et services généraux) ;
20,000 fr. sur le chapitre 89 (états-majors

particuliers de l'artillerie et du génie) ;
20,000 fr. sur le chapitre 90 (services de

l'intendance militaire) ;
20,000 fr. sur le chapitre 91 (service da

santé) ;
100,000 fr. sur le chapitre 93 (solde de

l'infanterie) ;
100,000 fr. sur le chapitre 94 (solde de la

cavalerie) ;
20,000 fr. sur le chapitre 95 (solde de l'ar

tillerie) ;
20,000 fr. sur le chapitre 96 (solde du

génie) ;
20,000 fr. sur le chapitre 97 (solde de l'aé

ronautique) ;
50,000 fr. sur le chapitre 93 (solde du

train des équipages militaires) ;
10,000 fr. sur le chapitre 99 (solde des

troupes d'administration).
Nous vous proposons de porterde 200,000

à 300,000 fr. la réduction opérée par la
Chambre sur le chapitre 108 (matériel de
l'aéronautique).
Finalement la situation des crédits qui

nous sont proposés se présente comme
suit :

Le projet du Gouvernement comportait
un chiffre de 2.574,827,370 fr.
La Chambre, toutes compensations faites,

a voté des réductions s'élevant à 134 mil
lions 871,500 fr.
Nous vous demandons de les accroître de

30.890,000 fr., c'est-à-dire de les porter à
165,761,500 fr. De la sorte, les crédits qui
vous sont soumis se trouvent définitive
ment ramenés à 2,409,005,870 fr.
Comme vous le voyez, messieurs, nous

sommes très loin encore du chiffre normal
de nos dépenses du budget de la guerre,
qui n'atteignait pas, en 1914, 400 millions
par trimestre. Nous continuerons à exercer
la compression nécessaire sur les cahiers
qui nous seront ultérieurement présentés.
Il appartient à l'administration de s'inspi
rer des vues de votre commission des

finances et de faire les plus grands efforts
pour ramener le budget de la guerre à des
chiffres de temps de paix.

A toute heure, ce serait un acte d'élémen
taire bon sens. Aujourd'hui, dans la situa
tion financière ou nous sommes, c'est un.
véritable devoir national.

EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Article 1".

« Il est ouvert aux ministres, au titre de
l'exercice 1919, en vue de faire face aux dé
penses milil aires cl aux dépenses excep
tionnelles des services civils, des crédits
provisoires s'élevant à la somme totale de
6,596,490,597 fr. et applicables au 4e trimei-
tredel919.»

Article 2.

« Il est ouvert au ministre de la reconsti
tution industrielle, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres,
pour l'exercice 1919, des crédits provisoires
s'élevant à la somme totale de 3.426,100 fr.
et applicables au 4e trimestre de 1919. »

Article 3.

« Les crédits ouverts par les articles 1 er et 2
ci-dessus seront répartis, par ministères et
par chapitres, au moyen d'un décret du
Président de la République.

« lis s'ajouteront à ceux précédemment
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«ccordé3 par les lois des 31 decembre i9i8,
31 mars et 30 juin 1919.»
Pour ces articles, nous nous référons aux

explications fournies au cours du présent
rapport.

Article 4.

« Le montant des dépenses qui pourront
être faites au titre du 4° trimestre de 1919,
au débit du compte spécial : « Entretien des
troupes d'occupation en pays ennemis »,
institué par l'article 3 do la loi du 31 dé
cembre 191S, ne pourra excéder la somme
de 140 millions. »

L'autorisation sollicitée par le Gouverne
ment était de 150 millions. Elle était inté
rieure de 350 millions à celle qui a été
donnée pour le 3e trimestre.
La diminution portait sur presque toutes

les rubriques. Elle résultait de la réduc
tion des effectifs prévus pour les troupes
d'occupation, qui sont fixés à 93,060 hommes
(dont 3,060 officiers) et 29,000 animaux, au
lieu de 367,070 hommes (dont 11,570 offi
ciers) et 116,100 animaux pour le 3e tri
mestre.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a cru devoir réduire
l'autorisation d'engagements de dépenses à
140 millions.

Au 21 juillet 1019, les versements faits
par la Pieichsbank aux autorités françaises
et imputables au compte de l'entretien des
troupes d'occupation s'élevaient à environ
287,017,000 marks. Depuis cette époque,
nous sommes restés sans renseignement
aucun et nous ne saurions trop le regretter.
La situation de ce compte offre un trop
grand intérêt pour qu'on laisse ainsi le Par
lement dans l'ignorance.
Nous renouvelons à ce sujet les observa

tions auxquelles ont donnné lieu les dé
penses d'occupation de la rive gauche du
Rhin dans nos précédents rapports. 11 est
regrettable que M. le ministre des finances
n'ait pas exigé que leur remboursement fût
assuré par le versement de provisions, sauf
règlements mensuels.

Article 5.

«Le montant des cessions de matériel qu1
pourront être faites au titre du 4e trimestre
de 1919 à des gouvernements étrangers, au
débit du compte spécial institué par l'ar
ticle 17 de la loi du 29 septembre 1917, ne
pourra excéder la somme de 226 millions. »

Le maximum qui figurait dans le projet
du Gouvernement était de 251 millions. La

Chambre, sur la proposition de sa commis
sion du budget, l'a réduit à 220 millions,
faute de justifications suffisantes.
Les maxima étaient de 200 millions pour

le premier trimestre, de 126 millions pour le
second et de 400 millions pour le troisième.
Ils s'étaient élevés à 1,200 millions pour
chacun des trois premiers trimestres de
1918 et à 800 millions pour le quatrième. ,

Article 6.

« 11 est ouvert au ministèredela guerre un
crédit provisoire de 148,970,000 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions
militaires do son département et des pen
sions militaires des troupes coloniales à
liquider dans le courant du 4e trimestre de
1919.

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 31 décembre
1918, 31 mars et 30 juin 1919. »

Los crédits d'inscription accordés pour
les trois premiers trimestres se sont élevés
à 640,580,000 fr. (1 er trimestre : 121 millions ;
2° trimestre: 22,100,000 fr. ; 3e trimestre:
497,480,U00 fr.).

Le eréď.t demandé pour le 4 8 trimestre a
été évalué comme suit :

Concessions dépensions... 97.370.000
(65,000 pensions à 1,498 fr. en
moyenne).
Conversion en pensions tem

poraires ou déiiniiives des gra-
lifiations de réforme concé

dées antérieurement à la pro
mulgation de la loi du 31 mars
1919 à des militaires affectés
d'infirmités résultant de la

guerre....................... 51. C00. 000
(71,803 revisions à, 718 fr. en
moyenne).

Total................ 148.978.000

Article 7.

« 11 est ouvert au ministre de lamarine un

crédit provisoire de 2 millions pou.- l'ins
cription au Trésor publie des pensions mi
litaires de son département à liquider dans
le courant du 4e trimestre de 1919.

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 31 décembre
1918, 31 mars et 30 juin 1919. »

Les crédits d'inscription déjà accordés
pour 1919 ont été de 4 millions : 1 million
pour chacun des doux premiers trimestres,
2 millions pour le troisième.

Article 8.

« Il est ouvert, au ministre des colonies,
un crédit provisoire de 96,250 fr. pour
l'inscription au Trésor jmblic des pensions
militaires de son département a liquider
dans le courant du 4 e trimestre de 1919.

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 31 décembre
1918, 31 mars et 30 juin 1919. »

Les crédits d'inscription déjà accordés
pour 1919 se sont élevés à 278,750 fr. :
81,250 fr. pour chacun des deux premiers
trimestres, 116,250 fr. pour le troisième.

Article 9.

« Il est ouvert an ministre des travaux pu
blics, des transports et de la marine mar
chande un crédit provisoire de 15,000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions des personnels de la marine mar
chande soumis au régime des pensions
militaires à liquider dans le courant du
4· trimestre de 1919. »

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédem
ment accordés par les lois des 31 décembre
1918, 31 mars et 30 juin 1919.»

Les crédits d'inscription déjà accordés
pour 1919 ont été de 82,500 fr. : 1" trimestre,
7,500 fr.; 2e trimestre, 60,000 fr. ; 3 e trimes
tre, 15,000 fr.

Article 10.

« Le nombre des congés de longue durée
sans solde que le ministre de la guerre est
autorisé à accorder aux officiers et assimi

lés, pendant le 4e trimestre de 1919, est fixé
au chiffre maximum de deux mille.
. « Bénéficieront de ces congés, dans les
conditions prévues par l'article 57 de la loi
de finances du 15 juillet 1914, les officiers
et assimilés comptant au moins quatre ans
de service effectif, dont deux ans dans le
grade d'officier ou d'assimilé. »
Le nombre des congés de longue durée

sans solde dont l'octroi a été autorisé pour
le 2° trimestre de 1919 a été fixé à deux mille
par la loi des douzièmes du 31 mars der
nier. Il a été fixé au même chiffre par la loi
des douzièmes du 3e trimestre l 30 juin 1919).
On propose de fixer encore au oliinre de

deux mille le nombre maximum ċ(. rong.'
sans solde à accorder pendant le 3 e tri nus-
tre. Les conditions ďnncíomiHó de services-
et de grade pour l'obtention de ces congés
restent celles prévues par la loi du 30 juin
1919 (quatre ans do services, dont deux ans
comme officier ou assimilé).

Article ll.

«La valeur du matériel à délivrer aux ser
vices d'exécution de la marine pour em
ploi, pendant le 4 e trimestre de 1919 (cré-
dits-matières), est fixée par chapitre, confor
mément à l'état A annexé à la présente loi. »

La valeur portée dans l'état visé dans
l'article est de 101,750,000 fr. Pour l'année
entière, le total des crédits-matières ou
verts au département de la marine se trouva
porté à 4 19,975,000 fr., comme suit :

1" trimestre............... 132.575.000
2S trimestre............... 107.825.000
3« trimestre............... Í07.825.00O
4" trimestre............... 101.750.000

Total égal.............. 449.975.000

Article 12.

« La nomenclature des services votés pour
lesquels il peut être ouvert par décrets
rendus en conseil d'État, des crédits sup
plémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'art¡cle 5 de la
loi du 14 décembre 1879, est fixée, en ce
qui concerne les dépenses militaires et les-
dépenses exceptionnelles des services civils
de l'exercice 1919, conformément à l'état B
annexé à la présente loi. »

Cet article est analogue à l'article 38 de la.
loi de finances de l'exercice 1919, lequel est
relatif aux services civils ordinaires, il est
la reproduction d'une disposition intro
duite par le Gouvernement dans le projet
de loi des crédits provisoires militaires du
2" semestre et que la Chambre avait ré
servée.

Article 13.

« A partir du 1er janvier 1920, la situation
par ministère, publiée mensuellement au
Journal o/'/iciet, du compte d'emploi des
crédits inscrits au budget ordinaire de*
services civils, présentera dans une colonne
spéciale le total des dépenses engagées au.
titre de l'exercice en cours. »

Cet article, d'initiative parlementaire, a
pour objet de permettre de suivre d'un»
façon plus complète le mouvement des
dépenses publiques. Il ne soulève pas d'ob
jections de la part de la commission des
finances.

Article 14.

« Au début de la session ordinaire de 1920,
le Gouvernement soumettra aux Chambres

la situation du compte spécial arrêtée au
30 juin 1919, ainsi qu'un projet de loi por
tant ouverture des crédits nécessaires pour
rétablir l'équilibre financier dudit compte.

« Le 1 er avril 1920, au plus tard, le Gouver
nement saisira, dans les mêmes conditions,
les Chambres, de la situation du comptes
spécial du ravitaillement arrêtée au 31 dé
cembre 1919. »

Cet article, dont l'initiative revient,
comme pour le précédent, à la commission
du budget de la Chambre des députés, a
pour objet d'assurer le contrôle du Parle
ment sur le compte spécial du ravitaille
ment.
Le Sénat se souvient que sa commission

des finances est intervenue à différentes
Í éprises pour rétablir dans le fonctionne
ment financier du ravitaillement la régula-
rite qui lui fait défaut. Dans notre rapport,
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en date du 21 juin 1917, sur le projet de loi
relatif aux crédits provisoires du 3e tri
mestre de 1917, nous avions demandé au
Gouvernement de déposer un projet de loi
pour apurer le compte et nous avions pro
posé l'iin#ertion dans la loi des douzièmes
de dispositions destinées à renforcer le
contrôle sur l'es opérations faites au titre
dudit compte.

M. Thierry, ministre des finances, n'hésita
pas à reconnaître le bien-fondé des observa
tions de la commission des finances, mais
il demanda, à la séance du 29 juin 1917, la
disjonction des dispositions ainsi propo
sées, en promettant qu'il introduirait des
mesures inspirées des mêmes vues dans le
projet de loi qu'il déposerait pour couvrir
le déficit du compte spécial. Sur cette pro
messe, conformément à l'avis de la commis
sion des finances, le Sénat prononça la dis
jonction des dispositions que nous avions
proposées. '
Les engagements ainsi pris par le Gou

vernement étant toutefois restés lettre

morte, la commission des finances demanda
postérieurement l'introduction, dans la loi
des crédits provisoires du 4° trimestre de
1917, des mêmes dispositions dont elle avait
le 29 juin accepté la disjonction. Cette fois
encore, l'honorable ministre des finances,
M. Klotz, reconnut, comme son prédéces
seur, la nécessité d'établir l'équilibre du
compte spécial et de renforcer les mesures
de contrôle édictées par la loi du 16 octobre
1915. Comme il s'engaga formellement à
déposer un projet de loi spécial à cet effet
au cours de la semaine suivante, la com
mission des finances et le Sénat consenti

rent encore ala disjonction de l'article addi
tionnel introduit dans le projet de loi des
crédits provisoires.
Conformément à sa promesse, M. Klotz

déposa, le, 8 octobre 1917, un projet de loi
ayant pour objet, d'après l'exposé des mo
tifs, « de doler à nouveau le compte spécial
du ravitaillement et de liquider les opé
rations effectuées par le service du ravi
taillement de la population civile pour la
période antérieure au 31 mars 1917, d'al
louer, en outre des crédits spéciaux, pour
limiter à un taux modéré l'augmentation
du prix du pain et enfin, conformément
au désir nettement exprimé par le Parle
ment, d'édicter des dispositions destinées
à renforcer le contrôle financier des opé
rations et à faciliter l'établissement périodi
que du compte ».
Les crédits demandés pour assurer

l'équilibre du compte étaient ainsi basés
sur la situation au 31 mars 1917.

La Chambre des députés ajourna pendant
longtemps le vote du projet de loi, afin d'y
consacrer une étude approndie et de baser
l'apurement du compte spécial sur la situa
tion au 31 décembre 1917. Ainsi les crédits

ä ouvrir furent portés à 1,001,026,360 fr., au
lieu de 678,833,447 fr. Finalement la Cham
bre n'a adopté le projet de loi que le 22 mai
1919.

Depuis que le projet de loi a été trans
mis à la commission des nuances. nous
n'avons cessé de réclamer au service du

ravitaillement la situation du compte spé
cial arrêtée au 31 décembre 1918, mais c'est
en vain. Le service n'a pu encore nous
fournir ce renseignement. Nous déclarons
nettement qu'il est inadmissible qu'à la fin
du troisième trimestre de 1919, la situation
du compte au 31 décembre 1918, n'ait pu
encore être établie. Ce retard dénote
dans l'organisation administrative du ser
vice des défectuosités regrettables. Depuis
deux ans que nous ne cessons de réclamer,
ces défectuosités auraient dû disparaître.
Au cours des explications que l'honorable

ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment a été appelé à fournir à la Chambre des
députés, à l'occasion de l'article 14, ü a cru

pouvoir déclarer « qu'immédiatement après
le vote du projet de loi relatif au compte
spécial du ravitaillement qui est actuelle
ment soumis aux délibérations du Sénat —

il s'agit du projet de loi que vous avez
adopté le 22 mai dernier — nous saisirons
la Chambre des comptes arrêtés au 30 juin
1918 et au 31 décembre 1918. »

Or, M. le ministre de l'agriculture a été
certainement mal informé par ses services ;
car la commission des finances attend de

connaître la situation définitive du compte
spécial au 31 décembre 1918, afin de pou
voir présenter son rapport au Sénat. Nous le
prions donc très instamment de hâter l'éta
blissement de cette situation &t de nous la
transmettre sans retard.

Cela dit, l'article 14, voté par la Chambre
des députés, correspond entièrement aux
vues de la commissission des finances. Aussi

vous en proposons-nous l'adoption. Nous
croyons devoir le compléter par deux arti
cles" additionnels des dispositions d'ordre
réglementaire que contient le projet de loi
spécial en instance devant le Sénat, les
quelles ont pour objet de renforcer le con
trôle du Parlement sur un compte dont les
opérations roulent sur des sommes consi
dérables et dont le débit dépasse peut-être
3 milliards à l'heure actuelle.

Article 13.

L'alinéa 3 de l'article 3 de la loi du 16 oc

tobre 1915 est remplacé et complété par les
dispositions suivantes :

« Une situation générale du compte est
établie à la fin de chaque semestre. Elle fait
ressortir les bénéfices ou les pertes etest
appuyée d'un compte rendu détaillé des
opérations.

« Ces documents, transmis au ministre
des finances, sont communiqués par lui aux
commissions financières du Parlement dans

les trois mois suivant l'expiration du se
mestre dont le compte est fourni et accom
pagnés, le cas échéant, d'un projet de loi
comnortant ouverture du crédit nécessaire

pour rétablir l'équilibre financier du compte
spécial. »
L'article 3 — 3e alinéa — de la loi du

16 octobre 1915 prescrit qu'une situation du
compte est établie à la fin de chaque tri
mestre et communiquée au ministre des
finances. Elle fait ressortir les bénéfices ou

pertes résultant des opérations.
La disposition proposée ne prévoit plus

que la production d'une situation semes
trielle. L'administration a demandé cette

modification pour alléger la tâche des ser
vices et assurer la production régulière de
la situation exigée par la loi. Elle a fait va
loir, en outre, à l'appui de sa proposition, la
longueur des délais qui sont nécessaires,
notamment pour le règlement des comptes
de frets et la production des factures finales
en Angleterre et en Amérique*
Par contre, comme l'avait demandé votre

commission des finances, cette situation,
qui ferait ressortir les bénéfices ou les
pertes, serait appuyée d'un compte détaillé
des opérations et serait communiquée non
seulement au ministre des finances, mais
aux commissions financières du Parlement.

Ainsi les Chambres sauraient si la produc
tion de cette situation est régulièrement
faite.
La communication au Parlement devrait

avoir lieu au surplus dans les trois mois
suivant l'expiration du semestre dont le
compte est fourni. La Chambre a qui cette
précision est due, a estimé ce délai suffi
sant pour l'établissement de la situation
exigée.
En même temps que cette situation, le

Gouvernement devra demander, s'il y a
lieu, les crédits nécessaires pour rétablir
ľéquélibre financier du compte spécial. Il

est inadmissible, en effet, que les services
du ravitaillement puissent dépenser indéfi
niment à découvert, au delà des autorisa
tions données par le Parlement.
Ces dispositions sont conformes aux vues

de votre commission des finances et noua
vous demandons de les ratifier.

Article 16.

L'article 4 de la loi du 16 octobre 1915 est
modifié et complété par les dispositions
suivantes :

« U est institué, sous l'autorité du ministre
du ravitaillement général, un service chargé
de suivre et de contrôler sur pièces et sur
place toutes les opérations susceptibles
d'avoir une répercussion sur les recettes,
ou sur les dépenses imputées au compte
spécial et, notamment, d'inspecter au point
de vue financier et économique les opéra
tions de réquisition, d'achat, de réception,
de magasinage, de manutention, de trans
formation, de transport, de répartition, dei
cession et toutes opérations portant sur les
denrées et substances du ravitaillement.

« Un décret, contresigné par le ministre
des finances et le ministre du ravitaillement
général, réglera le fonctionnement de ce
service de contrôle. »

Cet article prévoit la création d'un ser
vice de contrôle sur pièces et sur place.
L'institution de ce service, réclamée par
votre commission des finances, dès juin
1917, s'impose, en effet.
Nous avions demandé que ce service fût

placé sous l'autorité non seulement du mi
nistre chargé du ravitaillement civil, mais
auss! du ministre des finances.

L'article proposé ne le fait dépendre que
du ministre du ravitaillement. Comme tou

tefois le dernier praragraphe prévoit que
son fonctionnement sera réglé par décret
contresigné à la fois par le ministre des
finances et le ministre du ravitaillement,'
nons trouvons là quelque garantie d'une
bonne organisation du service et nous n'in
sistons pas.
Le Gouvernement a fait connaître, dans

l'exposé des motifs du projet de loi relatif
au compte spécial du ravitaillement, que le
contrôle à créer sera exercé par des agents
du service central ayant une connaissance
approfondie du service et qui, en dehors de
leurs attributions normales, pourront opé
rer des vérifications dans les services d'exé
cutions : constater, notamment, les exis
tants en caisse et en magasin et contrôler
le chiffre de ces existants avec les situa

tions produites au ministère da ravitaille
ment.

Les agents auront également à s'assurer
des conditions dans lesquelles sont faites
les opérations diverses de réquisition, d'a
chat, de réception, de magasinage, de ma
nutention, de transformation, de transport,
de répartition et de cession des denrées et
ils proposeront toutes modifications suscep
tibles d'améliorer le service, de supprimer
les abus et de procurer des économies.
En conséquence des explications qui pré

cèdent, et sous le bénéfice des observations
formulées au cours du présent rapport,
nous avons l'honneur de vous proposer
d'adopter le projet de loi dont la 'teueuK
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1919, en vue de faire face
aux dépenses militaires et aux dépenses
exceptionnelles des services civils, des
crédits provisoires s'élevant à la somme
totale de 6,696,493,597 fr. et applicables au
4e trimestre de 1919.
Art. 2, — Il est ouvert au ministre de I»
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reconstitution industrielle, au titre du bud
get annexe du service des poudres et sal
pêtres, pour l'exercice 1919, des crédits pro
visoires s'élevant à la somme totale de
3,426.100 fr. et applicables au 4° trimestre
de 1919.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les arti-
ges 1" et 2 ci-dessus seront répartis, par
ministères et par chapitres, au moyen d'un
décret du Président de la République.
Ils s'ajouteront à ceux précédemment

ïiccordés par les lois des 31 décembre 1918,
31 mars et 30 juin 1919.
Art. 4. — Le montant des dépenses qui

pourront être faites au titre du 4e trimestre
de 1919, au débit du compte spécial « entre
tien des troupes d'occupation en pays enne
mis », institué par l'article 3 de la loi du
31 décembre 1918, ne pourra excéder la
somme de 140 millions de francs.

Art. 5. — Le montant des cessions de ma

tériel qui pourront être faites au titre du
4° trimestre de 1919 à des gouvernements
étrangers, au débit du compte spécial insti
tué par l'article 17 de la loi du 29 septem
bre 1917, ne pourra excéder la somme de
226 millions tle francs.

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de la

guerre un crédit provisoire do 1*8,970,000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des
pensions militaires de son département et
des pensions militaires des troupes colo
niales à liquider dans le courant du 4° tri
mestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera a ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918,
SI mars et 30 juin 1919.
Art. 7. — Il est ouvert au ministre de la

-marine un crédit provisoire de 2 millions
de francs pour l'inscription au Trésor pu
blic des. pensions militaires do son départe
ment à liquider dans le courant du 4e tri
mestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918
31 mars et 30 juin 1919.
Art. 8. — 11 est ouvert au ministre des

colonies un crédit provisoire de 96,2S0 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions militaires de son département à liqui

der dans le courant du 4e trimestre de
1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918,
31 mars et 30 juin 1919.
Art. 9. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics, des transports et de la
marine marchande, un crédit provisoire de
15,000 fr. pour l'inscription au Trésor public
des pensions des personnels de la marine
marchande soumis au régime des pensions
militaires à liquider dans le courant du qua
trième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés parles lois des 31 décembre 1918,
31 mars et 30 juin 1919.

Art. 10. — Le nombre des congés de lon
gue durée sans solde que le ministre de la
guerre est autorisé à accorder aux officiers
et assimilés, pendant le 4e trimestre de 1919,
est fixé au chiffre maximum de deux mille.

Bénéficieront de ces congés, dans les
conditions prévues par l'article 57 de la loi
de finances du 15 juillet 191Ί, les officiers
et assimilés comptant au moins quatre
ans de service effectif, dont doux ans dans
le grade d'officier ou d'assimilé.
Art. ll. — La valeur du matériel à déli

vrer aux services d'exécution de la marine

pour emploi, pendant le 4° trimestre de 1919
(crédits-matières), est fixé par chapitre
conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi.

Art. 12. — La nomenclature des services

votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la
loi du 14 décembre 1879, est fixée, en ce
qui concerne les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils
de l'exercice 1919, conformément à l'état В
annexé à la présente loi.

Art. 13. — A partir du 1" janvier 1920, la
situation par ministère, publiée mensuelle
ment au Journal officiel, du compte d'em
ploi des crédits inscrits au budget ordi
naire des services civils présentera dans
une colonne spéciale le total des dépenses
engagées au titre de l'exercice en cours.

Art. 14. — Au début de la session ordi
naire de 1920, le Gouvernement soumettra
aux Chambres la situation, arrêtée au
30 juin 1919, du compte spécial du ravitail
lement institué par la loi du 16 octobre
1915, ainsi qu'un projet de loi portant ou
verture des crédits nécessaires pour réta-
blir l'équilibre financier dudit compte.

Le 1" avril 1920 au plus tard, le Gouver
nement saisira, dans les mêmes conditions,
les Chambres de la situation du compte
spécial du ravitaillement arrêtée au 31 dé
cembre 1919.

Art. 15. — L'alinéa 3 de l'article 3 de la loi
du 16 octobre 1915 est remplacé et complété
parles dispositions suivantes :

« Une situation générale du compte est
établie àia fin de chaque semestre. Elle fait
ressortir les bénéfices ou les pertes et est
appuyée d'un compte rendu détaillé des
opérations.

« Ces documents, transmis au ministre des
finances, sont communiqués par lui aux

' commissions financières du Parlement dans

les trois mois suivant l'expiralion du semes
tre dont le compte est fourni, et aecompa-
pagnés, le cas échéant, d'an projet de loi
comportant ouverture du crédit nécessaire
pour rétablir FéquiHbre financier du compte
spécial. »

Art. 16. — L'article 4 de la loi du 16 oc

tobre 1915 est modifié et complété par les
dispositions suivantes :

« Il est institué, sous l'autorité du mi
nistre du ravitaillement général, un service
chargé de suivre et de contrôler sur pièces
et sur place toutes les opérations suscep
tibles d'avoir une répercussion sur les re
cettes* ou- sur -les dépense* imputées au
compte spécial, et, notamment, d'inspecter
au point de .vue financier et économique les
opérations de réquisition, d'achat, de récep
tion, de magasinage, de manutention, de
transformation, de transport, de répartition,
de cession et toutes opérations portant sur
les denrées et substances du ravitaille

ment................

« Un décret, contresigné par le ministre
des finances et le ministre du ravitaille
ment général, réglera le fonctionnement de
ce service de contrôle. >»

État A. — État indiquant la valeur du matériel à délivrer aux services d execution du déparlement de la marine
pendant le quatrième trimestre de 1919 (crédits-matières).

NUMEROS

< des

tiin pitres.
DÉSIGNATION DES CHAPITRES

REPAR

TITION

NUMÉROS
des

chapitres.
DÉSIGNATION DES CHAPITRES

RÉPAR

TITION

Intendance.
1
I francs. Artillerie.

i francs.

I Service des subsistances. — Matières.......... 12.373.500 X Artillerie navale. — Service général, y compris
les dépenses indivises. — Matières............

Artillerie navale. — Réfections, améliorations.
— Entretien et écoles à feu. — Matières____

Artillerie navale. — Constructions neuves. —
Matière».....................................

Artillerie navale. — Gros outillage. — Achats et
installations nouvelles. — Transformations
d'ateliers et de chantiers.....................

II Service de l'habillement et du casernement. — 1.000.003
Matières....................................... 4.000.000 XI

III Service des approvisionnements de la flotte. — 6.000.000
Matières..................................... 12.000.000 XII

IV I Service des approvisionnements de la flotte. — 3.000.003

Gros outillage................................ 50.000 XIII -

Santé. 7П0 000

V Service de santé. — Matières.................. 2.500.000
У bis. Service de santé. — Constructions neuves..... 20.000 Travaux hydrauliques.

Constructions navales. XIV Service des travaux hydrauliques. — Entretien.
Ouvrages maritimes. — Immeubles d'intérêt
militaire et général. — Travaux nsufs et
grandes améliorations........................

Travaux extraordinaires des ports de guerre
et des bases d'opérations de la flotte.........

500.00c:

VI Constructions navales. — Service général, y
compris les dépense» indivises. — Matières..

Constructions navales. — Entretien et répara
tions de la flotte construite et du matériel flot
tant des mouvements du port. — Matières ..

Constructions navales. — Constructions neuves.

XV
10. 000. eoo

.

VII

XVI
300.000

22.000.000 200.003
viu

ļ — Matières................................... 12.000.000 Aéronautique maritime.
Mil DIS. constructions navales. — Constructions neuves

et approvisionnements. — Torpilles et mines.
Constructions navales. — Gros outillage. —

_

5.000.000 XVII Aéronautique maritime........................ 6.101 .W»
li

i
Achats et installations nouvelles. — ïransfor-

I mations d'ateliers et do chantiers............ I 4.000.000 I I Total................................... I i01.750.003
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État B. — Nomenclature des services pouvant seuls donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, par décrets pendant lavroronation
des Chambres, pour Vexercice 1919 {art. 5 de la loi du 14 décembre 1879). '

Tous les ministères et services..,'.**«*.,......,, ■
I Services des indemnités exceptionnelles du temps de guerre et suppléments du temps de re

pour charges de famille, des indemnités aux fonctionnaires évacués des régions envahies et
des indemnités spéciales aux fonctionnaires en résidence dans les localités dévastées.

Réinstallation de services administratif» dans les régions libérées.

Ministère des finances..... ....................
Í Exécution de la loi du 9 mars 1918 relative aux modifications apportées aux baux à loyer par

l'état de guerre.
Service des allocations aux petits retraites de l'État.

Minis 1ère de la justice (services judiciaires)... í Exécution de la loi du 9 mars 1918 relative aux modifications apportées aux baux à loyer раи
\ l'état de guerre.

Ministère de l'intérieur...... ..................

¡Service des réfugiés, évacués et rapatriés.
Secours d'extrême urgence dans les départements atteints par les événements de guerre.
Contribution de l'État aux dépenses résultant de la responsabilité des communes à raison de
dommages causés à des particuliers et provoqués par l'état de guerre.

!

Ministère.de la guerre......................... ·

f Pécule et indemnité de mobilisation,

l Achats de grains et de rations toutes manutentionnées, de liquides, de combustibles et dì
J fourrage (troupes françaises et indigènes).
\ Réparations civiles et dommages-intérêts.
f Frais de passage, de rapatriement et de route,
( Transports et affrètements.

Ministère de la reconstitution industrielle (fa
brications)............____.............._„..

Í Réparations civiles ; réparations des dommages causés par des explosions.
Fonctionnement des établissements constructeurs de l'artillerie et de l'office de reconstitution
industri-ello des départements victimes de l'invasion.

!
I

Ministère de la marine..........ΐ.. ...... ......

f Pécule et indemnité de démobilisation.

i Réparation des bâtiments de la flotte et du matériel flottant des mouvements du port.
ļ Approvisionnements de la flotte.
< Achats de vivres, de médicaments et d'objets de pansement.
J Frais de route et de passage,
r Affrètements,

į Frais de justice.

Ministère du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes (postes et télégra
phes)...................................... j Reconstitution des services postal, télégraphique et téléphonique dans les régions libérées.

Ministère des colonies. ......

! Pécule et indemnité de démobilisation.

Achats de vivres, de fourrages, de combustibles, de médicaments et d'objets de pansement
Frais de route, de passage et de rapatriement.
Affrètements.
Habillement.

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement
(Agriculture)........ ■_________...........

Í Exploitai-ion des forets domaniales pour les besoins résultant de l'état de guerre.
Travaux de reconstitution forestière à effectuer par l'État à titre d'avances remboursables dan*
les bois communaux et particuliers dévastés par les faits de guerra.

Ministère des travaux publics, des transports
et de la marine marchande (Travaux publics
et transports)................. j Remise en état des routes, ponts, voies navigables et voies ferrées dans les régions libérées.

Ministère des régions libérées., ,,.·..<*.<<<....

Service de reconstitution des régions envahies ou atteintes par les événements de guerre et do
I règlement des dommages de guerre.
1 Reconstitulion provisoire et reconstitution des immeubles détruits; reconstitution forestièra.
J Secours d'extrême urgence dans les régions libérées.
J Transports.
i Travaux de première urgence.
f Réparation de dommages résultant de faits de guerre.
[ Reconstitution agricole des départements victimes de l'invasion.

; Service des poudres et salpêtresишшиш.
Î Dépenses d'exploitation non susceptibles d'évaluation fixe. — Salaires des ouvriers. — Appro

visionnements. — Bâtiments et machines.



R K.NAT — SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 1£ 14 e 5

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU SAMEDI 27 SEPTEMBRE

SCRUTIN (N* 76)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant : 1 Ú ouverture et annulation,
sur l'exercice 1919, de crédits concernant les
dépense* militaires et les dépenses exception
nelles des services civile ; ž" annulation, sur
l'exercice 191,1, de crédits concernant les ser
vices de la guerre, de l'armement et de la ma
rine.

Nombre des votants............... 217
Majorité absolue.................. 103

Pour l'adoption........... 217
Contre.................... 0

lp, Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Albert 'Peyronnet. Alsace
{comte ci'), prince d'IIóniii. Amic Aubry.
Audren de Kerdrel (général).

Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard
"(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc,
liodmier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bon
nelat. Bony - Cisternes. Boucher (Henry).
.Roursmel. Bourgeois (Léon) . Brager de La Ville-
Moysan. Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha
bert. Charles-Dupuy . Chastenet (Guillaume).
Chéron 'lienry). Clemenceau. Codet (Jean).
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Cour
régelongue. Couyba. Crémieux (Fernand).
Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De

hove. Delahaye (Dominique). Delhon. Del
lestable. Deloncle (Charles'. Destieux-Junca.

-Bovelle (Jules) . Doumer (Paul). Doumergue
-{Gaston). Dron. Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de
Constant (ď).

Fabien Cesbron. Faisans. Farny. Félix
Martin. Fenoux. Fleury (Paul). 'Forsans.
Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. оопчих. Gérard

(Alberti. Üoirán d. Gomot. Goy. Gravin.
Cros-ii-jier. Grosjean. Guérin " (Eugène).
Guillier. Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
.Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral do la). Jeanneney. Jénou
vrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).

La Batut (de). Lamarzelle \¿a). Larère. Las
.Cases (Emmanuel de). Lebert, Leblond. Le
glos. La Uimii. LoiftttiO, Le Roux (Pau^.

Leygue (Ilonoréì. Leygue (Raymond). Lhopi
teau. Limon. Limouzain-Laplanche. Lin
tilhac (Eugène). Loubet (J.). Lourties. Lu
cien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice

Faure. Mazière. Meline. Menier (Gaston).
Mercier (général). Mercier (Jules). Merlet.
Milan. Milliard. Millii';j.-L-icroix. Mir (Eugène).
Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest 1 . Mon
nier. Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac.

N'ègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot.
Pichon (Stephen). Poirson. Potié. Poulle.
M. Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Réveil
laud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald, Ribière. "Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Chutes).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin

(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (f.). Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tréve

neuc (comte de). Trystram.
Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. DUDOSt (АП10П1П).

Humbert (Charles).

N A PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'etant excusé de ne pouvoir assister à la
séance :

M. Chauveau.

ADSBNTS PAR GONG K :

MM. Boudenoot.

Empereur.
Flaissières. Flandin.

Les nombres annonces en seance avaient été
de :

Nombre dis votants............... 212
Minutó abõjbo................ 107

Pour !41option...........» 212
Contre, ....,,.,,······« ··«· 0

Mais, après vérification, ces nomerei ont été
rectifiés conformément à la liste do scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 77)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ťndant à l'ouverture de crédits addi
tionnel-, aux ministres des finances . de l'ins
truction pu'iti \U! et des beitt.v-arts et des
r- : ;iions libérées pour l'extension ou la reins-
tallation dc services de leurs departements.

Nombre des votants.............. 217
Majorité absolue.................. 10 J

Pour l'adoption............ 217
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE; POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte ď), prince d'Hénin." Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel (général).
Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard

(Alexandre). Де. где,:.'., Bienvenu Martin. Blanc.
Bodmier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bon
nelat. Bony -Ctsrente*. Boucher (Henry).
Bourauel. " Bourg 'Mi» {bi'-on>. Brager de La
Ville-Moysan. Brindeau. Bussière. Butterlin.
Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.

Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Chabert.
Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume). Ché
ron (Henry). Clemenceau. Gidet (Jean). Colin
(Maurice)." Combes. Cordelet. Courrégelongue.
Couyba. Crémieux (Fernand). Cuvinot.
Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De

hove. Delahaye (Dominique). Delhon. Del
lestable. Deloncle (Charles). Destieux-Junca.
Develle (Jules). Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dron. Dupont. Dupuy (Jean).
Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de

Constant (ď).
Fabien-Cesbron. Faisans. Farny. Félix

Martin. ' "Fenoux., Fleury (Paul). Forsans.
Fortin. Freýcincť(de).
Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gérard
(Albert). Goirand. Gomot. Goy. Gravin.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil
lier. Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot, Hervey. Hubert (Lucien).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou

vrier. Jonnart. Jouffray.
Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère. Las

Cases (Emmanuel de), Lebert. Leblond. Leglos,
Le Hérissé. Lemarié. Le Roux (i'aulį. Leygue
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(Honoré). Leygue (Raymond). Lhopiteau. Li
mon. Limouzain-Laplanche. Lin lilliac (Eu
gène). Loubet (.I.). Lourties. Lucien Cornet.
Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).

Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice
Faure. Mazière. Maline. Menier (Gaston).
Mercier (général). Mercier (Jules). Merle*.
Milan. Milliard Milliès-Lacroix. Mir (Eu
gène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest).
Monnier. Monsservin. Morel (Jean). Mou
geot. Mulac.
Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philippot. Pi
chon (Stephen). Poirson. Potié. Poulle.
Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (coin ie
do la). Ribot. Richard. Riotteau. Riou

(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Saltatene. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte dei. Saiiit-iiominc. Sancet. Sarraut
(Maurice;.' Sauvan. Savary. Selves 'de).
Servant. Simonet. Steeg (t.). Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré-

veneuc"(comte de). Trystram.
Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N ONT ΓAS PRIS FAUT AU VOTE

MM. Dubost (Antonin).
Humbert (Charles).

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme sciant excusé de ne pouvoir assister
à la séance ;

H. Chauveau.

ABSENTS PAR CONCIS

MM. Boudenoot.

Empereur.
Flaissières. Flandin.

Les nombres annonces en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 213

Majorité absolue................. , 1U7
Pour l'adoption............ 213
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 78)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture, sur l'exercice 19-19,
de crédits additionnels aux crédits provisoires,
en vue d'améliorer les traitements et salaires

des fonctionnaires, agents et ouvriers des ser
vices civils de l'État.

Nombre des votants............... 217
Majorité absolue.................. 109

Pour l'adoption..... 217
Contre...............—...· 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR:

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte ď), prince d'Hénin. Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel (général).
Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard

(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnelat.
Ладу-Cistcrnes. Boucher (Henry). Bourganel. 1

Bourgeois (Leon). Brager de La Ville-Moysan.
Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha
bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume).
Chéron ( Henry). Clemenceau. Codet (Jean).
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Courrè
gelongue. Couyba. Crémieux (Fernand). Cuvi
not.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade.
Dehove. Delahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Delende' (Charles). Destieux-
Junca. Develle .Jules). Doumer (Paul). Dou
mergue (Gaston). Dron. Dupont Dupuy
(Jean).
Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de

Constant (ď).
Fabien Cesbron. Faisans. Farny. Félix-

Martin. Fenoux. Fleury (Paul). Forsans.
Fortin. Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gavini.; Genoux. Gérard
(Albert). Goirand. Gomot. Goy. Gravin.
Grosdidier. Crosjean. Guérin (Eugène).
Guillier. Guilloteaux. Guingand.
Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.

Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou

vrier. Joiuiait. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut de). Lamarzelle fde\ Larère. Las

Cases (Emmanuel de;. Lebert.' Leblond. Le
glos. Le Hérissé. Lemarié. Le Roux (Paul).
Leygue (Honoré) Leygue (Ras mond). Lho
piteau. Limon. Limouzain-Laplanche. Lin
tilhac (Eugène). Loubet (J.). Lourties, Lu
cien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice-

Faure. Mazière. Meline. Menier (Gaston).
Mercier (general). Mercier (Jules). Merlet.
Milan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène).
Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest). ",\ion-
n ; e;\ Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice).. Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot.
Pichon (Stephen). Poirson. Potié. Pouhé.
Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Real. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène\ Rey Emile). Reymonenq.
Reynald. Kibiėre. Riboisière (comte de lai.
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles)'.
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint - Germain. Saint-Quentin

(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré

veneuc jointe de). Trystram.
Vallé. Vermorel. Vidal de P »si t - Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Vilhe*s. Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE l

MM. Dubost (Antonin).
Humbert (Charles).

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme sciant excusé de ne pouvoir assister à
la séance ;

M. Chauveau.

ABSENTS PAR GONGU :

MM. Boudenoot.

Empereur.
Flaissières. Flandin.

Les nombres annonces en séance avaient été
de :

Nombre des votants............... 213
Majorité absolue.................. 107

Pour l'adoption......... 213
Contre.................. 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (NÂ° 79)

Sur le projet de loi, adapté par la Chambre des
députés, portan' ouverture, sur l'exercice 1919,
de crédits additionvels aux crédits provisoires
en vue d'améliorer les traitement* et: salaires

du personnel des postes cl des télégraphes et
de la caisse nationale d'éparyno. '~ ■"·■" ""

Nombre des votants............... 217
Majorité absolue.................. 103

Tour l'adoption............ 217
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte ď), prince dilanili. Amic. Aubry. Au
dren de Kerdrel (général).
Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard

(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc.
Bodmier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnelat.
Bony-Cisternes. Boucher (Henry). Bourganel.
Bourgeois (Léon). Brager de La Ville-Moysan.
Brindeau. Bussière. Butteri;*.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne. Cau
vin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Chabert.
Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume). Chéron
iHenry). Clemenceau. Codet (Jean). Colin
(Maurice). Combes. Cordelet. Courrège
longue. Couyba. Crémieux (Fernand), Cu
vinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. Dehove.

Delahaye (Dominique). Delhon. Dellestable.
Deloncle (Charles). Destieux-Junca. De
velle (Jules)'. Doumer (Paul). Doumergue (Gas
ton). Dron. Dupont. Dupuy (Joan).
Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de

Constant (ď).

Fabien-Cesbron. Faisans. Farny. Félix
Martin. Fenoux. Fleury (Paul). " Forsans.
Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gauthier.
Gauvin. Gavini. Genoux. Gérard (Albert).
Goirand. Gomot. Gov. Gravin. Grosdidier.

Grosjean. Guérin (Eugène). Guillier. Guillo
teaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jé-1
nouvrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranüec'h (de). Kérouartz (de).

La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère.
Las Cases (Emmanuel de). Lebert. Leblond.
Lesios. Le Hérissé. Lemarié. Le Roux (Paul).
Leygue (Honoré;. Leygue (Raymond). Lho
piteau. Limon. Limòuzain-Laplanche. Lin
tilhac (Eugène). Loubet (J.). Lourties. Lucien
Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice

Faure. Mazière. Meline. Menier (Gaston).
Mercier (général). Mercier (Jules). Morlet.
Milan. Milliard. Milliès - Lacroix . Mir (Eu
gène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest).
Monnier. Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pi
chon (Stephen). Poirson. Potié. Poulie.
Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint -Germain. Saint-Quentin

(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron.

Tréveneuc (comte de). Trystram.
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Vallé. Vermorel. Vidal de S.urit-Urb-un.
Vieu. Niger- Vilar (Edouardj. Villiers. Ymet.
Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB :
Λ .: , ? 1 .

Τ,'Μ. Dubost 'Antonin).

Iiurnbort (Charles).

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

tomme s'ćtant exrusé de va pouvoir assister
à ία seance:

M. Chauveau.

ASSÏNTS PAR CONGÉ ;

AIM. üoudenoot.

Empereur.

Flaissières. Flandin (Etienne).

Les nombres annoncé» ea séance avaient
Été de :

Nombre des votants............... 2!0
Majorité absoluu.................. 10S

Pour l'adoptioa............ 210
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Crdro du jour du lundi 2 9 septembre.

A sekė heures, séance publique :

Discussion sur la prise en considération
dc la proposition de loi de M. Simonet,
ayant, pour objet de modifier la loi du
2 juillet 1915, relative aux actes de décès
des militaires et civils « morts pour la
Franco ». (NÂ°s 457 et 509, année 1919. —
M. Faisans, rapporteur.)

Discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. lierriot, rela
tive à l'assurance et à la réassurance mu

tuelles contre la grêle. (N 01 458 et 510,
année 1919. — M. Faisans, rapporteur.

Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à l'émissio:.
des emprunts municipaux ou départemen
taux à l'étranger. (NÂ° s 525 et 530, année 1919.
— M. Milliès-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture,
sur l'exercice 1919, de crédits provisoires
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils
et applicables au 4 e trimestres de 1919.
(Nos 524 et 531, année 1919. — M. Milliès-
Lacroix, rapporteur. — Urgence déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1919 pour les services du mi
nistère des finances. (NÂ°> 506 et 528, année)
1919. — M. de Selves, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'établissement, dans chaque com
mune, d'un mémorial de la grande guerre.
(NÂ°" 74 et 415, année 1919. — M. Magny,
rapporteur.)


